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COMITE CONSULTATIF INTERNATIONAL
DF.S

Communications téléphoniques à grande distance

2e Réunion plénière (P aris, 22-29 juin 1925)

L iste des D élégués des Adm inistrations adhérentes
I

Allemagne :
M. le Docteur-Ingénieur C r a e m e Aî , Conseiller ministériel, Chef de 

Section au ministère des Postes.
M. le Professeur Docteur B r e i s i g , Conseiller ministériel.
M. B r a u n s , Conseiller ministériel.
M. S t e g m a n n , Conseiller ministériel. '
M. D o i i m e n , Conseiller supérieur des Postes.
AI. H ô p f n e r , Conseiller supérieur des Postes.
M. W i e h l , Conseiller des Postes.

Autriche :
AI. E. S c h w a n z a u a , Conseiller ministériel, Ingénieur.
AI. le Docteur Hugo Z e i s e r , Conseiller ministériel.

Belgique :
AI. J .  D e t i i i o u x , Ingénieur en chef des Téléphones, Directeur 

d’administration.
AI. B o c q u e t , Ingénieur en chef des Téléphones, Inspecteur de 

Direction.
AI. F o s s i o n , Chef de division.

Danemark :
AI. S.-P. AIa d s e n , Ingénieur des Télégraphes et Téléphones.

Espagne :
AI. A .  N i e t o , Chef de l’Exploitation télégraphique.

Esthonie :
AI. G. J a l l a j a s , Ingénieur électricien, Directeur général des Postes 

et Télégraphes.



Finlande :
(Non représentée).

France :
M .  M i l o n , Ingénieur en chef, Directeur de l’Exploitation télé- 

phonique au ministère des Postes et Télégraphes.
M . P o m e y , Inspecteur général, Directeur de l’Ecole supérieure et 

du Service d’études et recherches techniques des Postes et 
Télégraphes.

M . D r o u e t , Ingénieur en chef, Directeur des Services télépho
niques de Paris.

M . R o c h a s , Ingénieur en chef, Directeur des Services techniques 
de la région de Paris (Extra-Muros).

M. G e l l é e , Chef de bureau de la Direction de l’Exploitation télé
phonique.

M. L a n g e ,  Ingénieur des Télégraphes.

Grande-Bretagne ;
M. le Colonel P u r v e s , Ingénieur en chef du Post Office bri

tannique.
M. F . - H . - G .  G r a n t , Chef de division, Secrétaire des Postes, Télé

graphes et Téléphones du Post Office.
M. A.-B. I I a r t ,  Ingénieur du Post Office.
M. C. R o b i k s o n , Ingénieur du Post Office.
M. H.-C. T h a y f o o t ,  Inspecteur du Trafic du Post Office.
M. S.-C. B a r t h o l o m e w , Ingénieur du Post Office.
M. B.-J. S t e v e n s o n ,  Ingénieur du Post Office.

Hongrie :
M. le Sous-Secrétaire d’Etat F. K o l , chef de la Division des Télé

graphes et Téléphones.
M. l’Ingénieur supérieur Ivan T o m i t s , C h e f  d e  la Section électrique 

de la* Station des expériences.

Italie :
M. Cesare A l b a n e s e , Chef de division à  l’Institut supérieur pos

tal, télégraphique et téléphonique.

Lettonie :
M. A. Auzix, Ingénieur électricien, Directeur général des Postes 

et Télégraphes.
Lithuanie :

M. Gaétan D o b k e v i t c h , Ingénieur-Conseil.
Luxembourg :

M. Léon K l e i n ,  Inspecteur des Télégraphes.



Norvège :
M. T. E n g s e t , Secrétaire général à  l’administration des Télé

graphes.-
M. S. Abild, Ingénieur en chef des Télégraphes.

Pays-Bas :
M. S.-J.-J.-II. V a n  E m b d f .n , Inspecteur général des Téléphones.
M. Jhr.AV.-M. D e  B r a u w , Ingénieur en c h e f  des Télégraphes.
M. E.-F. P e t r i t s c i i , Ingénieur des Télégraphes.
M. R. S a n t i n g , Chef de bureau à l’Administration centrale des 

Postes et Télégraphes.

Pologne :
M. J a c h i m s k i , Ingénieur de la construction télégraphique à la 

Direction générale des Postes et Télégraphes de Varsovie.
M. Z u c h m a n t o w i t c z , Ingénieur en chef de la construction télé

graphique et téléphonique à la Direction de Varsovie'. %

Serbes-Croates-Slovènes :
M. G e o r g e v i t c h , Directeur des Télégraphes e t  Téléphones.
M. P o p o v i t c h , Chef du service téléphonique au ministère des 

Postes et Télégraphes.

Suède :

M . Paul-Johan-Wilhelm I I a l l g r e n , Chef de la division des lignes 
à la Direction générale des Télégraphes de Suède.

M . Anders L i g n e l l , Directeur des Téléphones de Stockholm.
M. Arvid-Viktor-Abraham I I o l m g r e n , Directeur d e  bureau à  la 

Direction générale des Télégraphes.
M. Sven B a c k e l i n , Contrôleur principal des Téléphones de 

Stockholm.

Suisse : .

M. A. Mûri, Chef de la division technique à la Direction générale 
des Télégraphes suisses.

M. J. F o r r e r , Chef de la section des essais électrotechniques et 
du contrôle du matériel.

M. M o e c k l i , Chef de la section pour la Téléphonie.

Tchécoslovaquie :

M. S. C i i o c h o l i n , Conseiller ministériel, Ingénieur.
M. François S c h n e i d e r , Conseiller de construction, Ingénieur.



D élégués de la  Conférence internationale des grands 
réseaux d’énergie électrique à haute tension

M. B r y l i n s k i , Délégué général du syndicat professionnel des pro
ducteurs et distributeurs d’énergie électrique.

M. O t t o  M e y e r , Directeur de l’électricité de Strasbourg.
M. T r i b o t - L a s p i è r e , Secrétaire général de la Conférence inter

nationale des grands réseaux électriques à très haute tension.

** *

D élégués de l ’Union internationale des Chemins de fer

M . D e  V i l l e n e u v e ,  Ingénieur en chef adjoint du service du maté
riel et de la traction à la Compagnie des chemins de fer du 
Midi (France).

M . G i l l e s , Ingénieur principal du service électrique de la voie à 
la Compagnie des chemins de fer du Midi (France).

M . Théodore M u l l e r , Ingénieur adjoint à  l’Ingénieur en chef de 
la voie des’chemins de fer fédéraux suisses (Suisse).

M . Romualdo R e g x o n i , Ingénieur des chemins de fer italiens de 
l’Etat (Italie).

M. Alfredo M i c a h e l l i , Ingénieur des chemins de fer italiens de 
l’Etat (Italie).

Liste des experts de l ’Industrie de construction  
de m atériel téléphonique

Allemagne :
M. le Directeur L ü s c h e n , de la Maison Siemens et Halske.
M. le Directeur-Docteur S c h ü h e u , de la Maison Felten et Guilleaume.
M. le Docteur J o h i h x , de l’Allgemeine Elektrizitatsgcsellschaft.
MM. les Ingénieurs en chef K u p f m u l l e r  et P o i i l m a n n , de la Maison 

Siemens et Halske.

Belgique :
M. R o x l e t , Ingénieur à la Société anonyme des Ateliers de Cons

tructions électriques de Charleroi.

France :
M. V i a r d , Ingénieur en chef de la Société « Lignes télégraphiques 

et téléphoniques ».
M. L e d u c , Ingénieur, Chef du service des transmissions à la Société 

«Lignes télégraphiques et téléphoniques».



M. C a h e n , Ingénieur en chef des Télégraphes, Directeur de la 
Société d’études pour Liaisons téléphoniques et télégraphiques 
à longue distance.

M . C o r d i e r ,  Ingénieur de la Compagnie des lignes téléphoniques 
terrestres et sous-marines « Télétermar ».

• Grande-Bretagne : .
M. F. Gill, Esq., O. B. E.
M . P.-E. E r i k s o n , E s q . ,
M. S.-M. C a t t e r s o n , Esq.

de l’International Western Electric C°.
M. H.-T. W e r r e n  Esq. et M. II.-C. I I a n n a m - C l a r k , représentant la 

General Electric Company.
M. le Capitaine P. D u n s h e a t h , représentant des Hentley’s tele- 

graph Works, Londres.

Hongrie :
M . Joseph I I o l l o s , Ingénieur consultatif de la Société anonyme 

réunie de lampes à incandescence et d’électricité, de la Société 
Felten et Guilleaume et de la Société hongroise d’électricité 
Siemens-Schuckert.

M. Béla I I a l a s z , Ingénieur, Directeur de la Société anonyme réunie 
de lampes à incandescence ^t d ’électricité.

Italie :
M . l’Ingénieur Louis E m a n u e l i , de la Société Italiana Reti Telefo- 

- niche Ihterurbane.

Tchécoslovaquie :
M. le Docteur K o x s t a n ’t i n o n v s k y , de la Société anonyme de câble- 

rie à Bratislava-Presbourg.
M. Hugo S o x n e x f e l d , Ingénieur, Fondé de pouvoir de la Société 

anonyme de câblerie à Bratislava-Presbourg.
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Procès-verbal 
de la séance plénière d’ouverture 

(22 juin 1925)

M. M i l o n . —  Je suis heureux de pouvoir souhaiter la bien
venue pour la seconde fois à Paris aux membres du Comité 
Consultatif International et je suis particulièrement fier, 
comme chef de la délégation française, de pouvoir souligner 
le caractère de parfaite cordialité dans lequel se sont tenues 
les précédentes réunions du Comité Consultatif.

La date d’ouverture de cette session a dû être fixée u n  peu 
plus tardivement que celle de l’année dernière, d ’abord parce 
qu ’il y a eu u n  travail considérable pour le Secrétariat pour 
préparer les documents nécessaires et ensuite parce que nous 
voulions pouvoir présenter au .Comité l’opinion de la Confé
rence Internationale des grands réseaux électriques à haute 
tension sur la question des perturbations apportées aux lignes 
téléphoniques.

Il se trouve que notre Congrès a lieu en même temps que 
l’Exposition des Arts Décoratifs et ceux d ’entre nous qui s’inté
ressent aux questions artistiques se réjouiront peut-être de 
pouvoir y consacrer les loisirs que leur laisseront nos travaux.

Je veux souhaiter particulièrem ent la bienvenue aux repré
sentants  des deux nouvelles nations qui font m ain tenant partie 
du Comité Consultatif In ternational : la Lithuanie et l’Estho- 
nie. Je  regrette, par contre, l ’absence de la Roumanie qui n ’est 
pas représentée celte année et j ’espère que ce n ’est q u ’une 
absence momentanée.

Avant de vous prier de désigner votre président pour la ses
sion actuelle, je  voudrais vous rendre compte de l ’activité de 
la Commission permanente dans l ’intervalle qui a séparé les 
deux sessions. Le programme des travaux de la Commission 
permanente pour 1924-1925 était le suivant :
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Etablissement d ’un programme unique et cohérent de t r a 
vaux de construction de lignes internationales à réaliser im m é
diatem ent ou à long terme ;

Etablissement d’une carte schématique des lignes (aériennes 
ou en câbles) à construire au cours des années 1925-1926 en 
Europe ;

Etablissement d ’un cahier des charges type pour les câbles 
téléphoniques in terna tionaux  européens et leurs accessoires 
(bobines pupin et relais amplificateurs) ;

Choix des méthodes et des appareils de mesures nécessaires 
pour la surveillance et l’entretien des lignes et des installations 
téléphoniques ;
. Examen de diverses méthodes de mesures d ’efficacité des 

appareils d ’abonnés et d ’équivalent de transmission des divers 
organes d ’une communication téléphonique ;

Choix d ’une unité de transmission ;
Mesures à prendre pour protéger les lignes téléphoniques 

internationales contre l’influence perturbatrice des installa
tions d ’énergie à courant fort ou à haute  tension ;

Détermination des limites admissibles pour les tensions 
induites et les bruits indu its  sur les circuits in terna tionaux  ;

E tude des méthodes rapides d ’exploitation des circuits télé
phoniques in ternationaux et, en particulier, de d’opportunité de 
la préparation  télégraphique des communications télépho
niques in ternationales ;

Etablissement de bases de calcul rationnelles et uniformes 
pour les taxes téléphoniques internationales ;

Question du trafic m in im um  à assurer aux pays de transit.

La Commission perm anente  réunie à Paris  pour la deuxième 
fois, du 24 novembre au 1" décembre 1924, a pris connaissance 
des rapports  présentés par, MM. les rapporteurs  su r ces 
diverses questions et a rédigé diverses propositions ou projets 
d ’avis q u ’elle a soumis à l ’approbation du Comité Consultatif 
International et qui constituent la base principale du pro
gram m e des travaux de la deuxième réunion plénière du 
Comité.
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En outre, la Commission permanente a jugé utile de mettre 
à l’étude, dès le 1er décembre 1924, les questions supplémen
taires suivantes :

Choix de la valeur uniforme à donner à l’impédance réelle 
ou apparente (mesurée à travers des transform ateurs  conve
nablement adaptés) des circuits in terna tionaux  ;

Détermination des valeurs maxima dont on peut exiger la 
garantie pour le crosstalk mesuré entre deux circuits quel
conques sur des sections de câble comprises entre deux relais 
téléphoniques successifs distants l’un de l’au tre  de plus de cent 
kilomètres ;

Normalisation (standardisation) de la graduation du dispo
sitif de réglage de l’amplification des relais téléphoniques ;

Choix d ’une fréquence unique pour les courants  de signali
sation harm onique;

Choix d ’une fréquence unique pour les courants de 
mesures ;

Publication d ’une nom encla ture des circuits in ternationaux 
existant actuellement en Europe;

Publication d ’une statistique du trafic téléphonique inter
national ;

Etablissement de la carte des câbles téléphoniques in ter
nationaux existants ou projetés ; i

Publication d’un vocabulaire des expressions, notations et 
symboles de la technique téléphonique, en plusieurs langues.

Ces différents documents sont, dès m aintenant, imprimés ou 
en cours d ’impression; des exemplaires en ont été remis ou en 
seront remis très prochainem ent aux différentes Adminis
trations des Téléphones adhérant au Comité, et d’autres exem
plaires seront mis en vente à l’usage du public ou de tout 
organe officiel ou privé que ces documents sont susceptibles 
d ’intéresser. ,

Messieurs, je  voudrais m aintenant vous dem ander de vouloir 
bien désigner le président de cette session et ensuite nous 
fixerons l ’ordre du jo u r  ainsi que la séparation du Comité èn 
sous-commissions.
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M. le Colonel P u r v e s . —  Nous avons en . Angleterre une 
locution qui dit : « W hen  yôu a good thing, stick to it », 
c’est:à-dire : « quand  vous avez une bonne chose, tenez- 
vous-y ». Dans le temps, nous avons eu un  excellent président, 
débonnaire et charm ant, et je  propose que M. Milon soit invité 
à nous continuer ses offices.

M. M i l o x . —  Je remercie du fond du cœur le Colonel Purves 
des paroles très aimables prononcées à mon égard. Je suis 
heureux de la confiance q u ’il me témoigne et de l’approbation 
des membres du Comité. Si la tâche du président est quelque
fois difficile à cause de la complexité des questions 'tra itées, 
elle est tou jours très facile en raison de la courtoisie qui pré
side aux réunions du Comité.

Je  vais vous proposer alors, conformément à l’usage, de dési
gner des sous-commissions pour l’étude des diverses questions 
qui sont mises à l’ordre du jour, questions dont je viens de 
vous donner lecture.

E tan t  donnée l’im portance que p rendront encore à cette ses
sion les discussions relatives à la question des perturbations 
apportées aux lignes téléphoniques en présence, à p a r t i r  de 
demain, des délégués de l’Union internationale des Chemins 
de fer et des délégués de la Conférence internationale des 
grands réseaux électriques, je  proposerai pour cette fois 
encore q u ’une sous-commission spéciale s ’occupe de cette 
question. Les deux au tres  sous-commissions s’occuperont res
pectivement des questions de transmission et des questions de 
trafic et d ’adm inistration  générale.

M. V a l e n s i  donne lecture du program m e des travaux du 
Comité et fait connaître que l ’après-midi de ce même jou r  
(22 ju in) aura  lieu à 14 heures, la première séance de la sous- 
commission de protection des lignes; à cette séance, les délé
gués électriciens ne participeront pas afin de perm ettre  aux 
délégués des différentes administrations des Téléphones de se 
m ettre  d ’accord préalablement sur une doctrine com m une en 
cette matière.

Dans l’après-midi du jeudi 25 ju in ,  il n ’v a pas de séance 
de travail, cet après-midi é tan t réservé à des excursions et 
visites d ’usines. Deux excursions vous sont offertes : la p re 
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mière consiste à visiter les nouvelles installations électriques 
des chemins de fer français de Paris à Orléans ; le program me 
de celte excursion est en gros le suivant : visite de la sous-sta- 
tiôn de Chevilly qui transforme du courant alternatif en cou
ra n t  continu pour l ’alimentation sous 1.500 volts des fils de 
contact ; visite des postes de sectionnement commandés auto
m atiquem ent à distance ; parcours à bord d’une automotrice 
et re tour à Paris en auto-car vers 19 heures. '

La deuxième excursion consiste à visiter l’usine de fabri
cation des câbles téléphoniques à grande distance de la Société 
« Lignes télégraphiques et téléphoniques ». Cette usine se 
trouve à Conflans-Sainte-Honorine. Nous avons reçu une invi
tation officielle de ladite Société à participer à cette visite ; la 
lettre d ’invitation précise que cette visite doit être « réservée 
aux membres du Comité Consultatif qui sont fonctionnaires 
des différentes administrations d ’Etat représentées à condition 
que ces fonctionnaires soient en activité de service et n ’aient 
aucune participation de conseils ou de direction dans l’indus
trie des câbles téléphoniques ou de leurs accessoires ».

Je  prie chaque délégué de bien vouloir indiquer laquelle de 
ces visites a sa préférence.

Tout à l’heure, pendant la suspension de séance,'on distri
buera à ceux des membres du Comité qui n ’ont pas apporté 
ces documents avec eux, le dossier de la Commission perm a
nente (Paris, 1er décembre 1924), c’est-à-dire le texte de toutes 
les propositions et projets d ’avis que la Commission perm a
nente soumet au jo u rd ’hui à l’approbation officielle du Comité. 
Ce dossier constitue, en somme, le texte sur lequel nous travail
lerons au cours de cette session.

La séance est suspendue.

M. l e  p r é s i d e n t . —  Je vais vous indiquer la composition des 
sous-commissions :
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PREMIÈRE SOUS-COMMISSION

M esures à prendre  pour pro téger les lignes téléphoniques contre  
les in fluences p er tu rb a trice s  dfin sta lla tions d 'énergie à courant 
fo r t  ou à hau te  tension.

Allemagne :
M. le Docteur B u e i s i g , Conseiller ministériel.
M. B r a u n s , Conseiller ministériel.

Autriche :
M. S c i i n v a n z a r a , Conseiller ministériel, Ingénieur.

Belgique : '
M. B o c q u e t ,  Ingénieur en chef d e s  Téléphones, Inspecteur de 

direction.

Espagne :
Al. N i e t o ,  Chef de l ’Exploitation télégraphique.

Danemark :
M . AIa d s e n ,  Directeur général des Télégraphes e t  Téléphones, Ingé

nieur. ,

Esthonie :
M . J a l l a j a s , Directeur général des Postes et des Télégraphes, 

Ingénieur électricien.

France :
AI. AIilox, D irecteur de l ’Exploitation téléphonique, Ingénieur en 

chef.
AI. P o m e y ,  Inspecteur général, Directeur du service d’études et 

recherches techniques, Ingénieur en chef.
AI. R o c h a s , Directeur des services techniques de la région de 

Paris (extra-muros), Ingénieur en chef.

Grande-Bretagne :
AI. le Colonel P u r v e s , Ingénieur en chef du Post Office britannique.
AI. B a r t h o l o m e w , Ingénieur du Post Office britannique.

Hongrie :
AI. le Sous-Secrétaire d’Etat K o l , Chef de la Division des Télé

graphes et Téléphones.
AI. l’Ingénieur supérieur T o m i t s , Chef de la Section électrique d e  

la station des expériences.
Italie :

AI. A l b a x e s e , Chef de Division à  l’Institut supérieur postal, télé
graphique et téléphonique.
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Lettonie :
M. Auzix, Directeur général des Postes et Télégraphes, Ingénieur 

électricien.

Luxembourg :
M . K l e i n , Inspecteur des Télégraphes.

Norvège :
M . E n g s e t , Secrétaire général à  l’administration des Télégraphes. 
M. A b i l d , Ingénieur en chef des Télégraphes. ,

Pays-Bas :
M. D e Brauw, Ingénieur en chef des Télégraphes.
M. P e t r i t s c i i ,  Ingénieur des Télégraphes.

Pologne :
M. J a c h i m s k i , Ingénieur de la construction télégraphique à la 

Direction générale des Postes et Télégraphes de Varsovie.
Serbes, Croates et Slovènes :

AI. P o p o v i t c h , Chef du service téléphonique.
Suède :

AI. Hallgrex, Chef de la division des lignes de la Direction géné
rale des Télégraphes de Suède. , ■

AI. H o l m g r e x , Directeur de bureau à  la Direction générale des 
Télégraphes.

Suisse :
AI. AIuri, Chef de la division technique à la Direction générale 

des Télégraphes suisses.
AI. F o r r e r , Chef de la section des essais électrotechniques et 

du contrôle du matériel. x
Tchécoslovaquie : ,

AI. S c h n e i d e r ,  Conseiller de construction, Ingénieur.
La première sous-commission se réunira chaque après-midi 

à 14 heures (jeudi excepté).

DEUXIÈME SOUS-COMMISSION

T ransm ission  (cahiers des charges pour la fo u rn itu re  des lignes 
e t de leurs accessoires.

Allemagne :
AI. le Docteur Breisig, Conseiller ministériel 
AI. Stegmaxn, Conseiller ministériel de Alunich.
AI. IIôpfner, Conseiller supérieur des Postes.
AI. D ohmen, Conseiller supérieur des Postes.
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Autriche :
M. S c h w a n z a r a ,  Conseiller ministériel, Ingénieur.

Belgique :
M . D e t h i o u x , Ingénieur en chef des Téléphones, Directeur d’admi

nistration.
M. B o c q u e t , Ingénieur en chef des Téléphones, Directeur de 

direction.

Danemark :
M. M a d s e x , Directeur général, Ingénieur.

Espagne :
M . N i e t o ,  Chef de l’Exploitation télégraphique.

Esthonie :
M. J a l l a j a s ,  Directeur général, Ingénieur électricien.

France :
M. P o m e y , Inspecteur général, Directeur du service d’études et 

de recherches techniques, Ingénieur en chef.
M. D r o u e t , Directeur des services- téléphoniques de Paris, Ingé

nieur en chef.
M. L a n g e , Ingénieur des Télégraphes.

Grande-Bretagne ;
M. le Colonel P u r v e s ,  Ingénieur en chef du Post Office britannique. 
M. H a r t ,  Ingénieur du Post Office britannique.
M. R o b i n s o n , Ingénieur du Post Ôffice.

Hongrie :
M . l’Ingénieur supérieur Ivan T o m i t s , Chef de la section électrique 

de la Station des expériences.

Italie : '
M . Cesare A l b a n e s e ,  Chef de Division à  l ’Institut supérieur postal, 

télégraphique et téléphonique.

Lettonie :
M . A u z i n , Directeur général, ingénieur électricien à  la direction 

générale des Postes et Télégraphes.

Luxembourg :
M . K l e i n ,  Inspecteur des Télégraphes.

Norvège :
M . E n g s e t ,  Secrétaire général à  l’administration des Télégraphes. 
M. Abild, Ingénieur en chef des Télégraphes.
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Pays-Bas :
M. De B r a u w ,  Ingénieur en chef des Télégraphes.
M. P e t r i t s c h , Ingénieur en chef des Télégraphes.

Pologne :
M. Z u c h m a n t o w i c z , Ingénieur en chef de la construction télé

graphique et téléphonique à la Direction de Varsovie.

Serbes, Croates et Slovènes :
M. P o p o v i t c h , Chef du service téléphonique au ministère des 

Postes et des Télégraphes.

Suède :
M. H a l l g r e x , Chef de la division des lignes à la direction géné

rale des Télégraphes de Suède.
M. H o l m g r e x , Directeur de bureau à la direction, générale des 

Télégraphes.

Suisse :
M. Mûri, Chef de la-division  technique à la direction générale des 

Télégraphes suisses.
M. F o r r e r , Chef de la section desf essais électrotechniques et du 

contrôle du matériel. .
Tchécoslovaquie :

M. C h o c h o l i x , Ingénieur, Conseiller ministériel.
M. S c h n e i d e r ,  Conseiller d e  construction, Ingénieur.

La deuxième sous-commission se réunira chaque matin à dix
heures.

TROISIÈME SOUS-COMMISSION

Trafic. — E xp lo ita tio n  e t adm in istra tion  générale

Allemagne :
M. le Docteur C r a e m e r , Conseiller ministériel, Chef de section au 

ministère des Postes.
M. S t e g m a n x , Conseiller ministériel.
M. H ô p f n e r , Conseiller supérieur des Postes.
M. Wiehl, Conseiller des Postes.

Autriche :
M. le Docteur Hugo Z e i s e l , Conseiller ministériel.

Belgique :
M. D e t h i o u x , Ingénieur en chef des Téléphones, Directeur d’admi

nistration.
M. Fossiox, Chef de division.



Espagne :
M. N i k t o , Chef de l’Exploitation télégraphique.

Danemark :
M . M a d s e x , Directeur général, Ingénieur des Télégraphes et Télé

phones.
Esthonie :

M . J a l l a j a s , Directeur général, Ingénieur électricien à  la Direction 
des Postes et Télégraphes.

France :
\

M. M i l o x , Ingénieur en chef, Directeur de l’Exploitation télépho
nique au ministère des Postes et Télégraphes.

M. D h o u  e t , Ingénieur en chef, Directeur des Services télépho
niques de Paris.

M. G f.l l e e , Chef de bureau à  la Direction de l’Exploitation télépho
nique.

Grande-Bretagne :
M. le Colonel P uhves, Ingénieur en chef du Post Office britannique.
M. C h a n t , Chef de division, secrétariat des Postes, Télégraphes et 

Téléphones du Post Office.’
M. T h a y f o o t , Inspecteur du trafic du Post Office.

Hongrie :
M. le Sous-Secrétaire «l’Etat K o l , Chef de la  division des Télé

graphes et Téléphones.
Italie :

M. Al b a x f .s e , Chef de division à l’Institut supérieur postal télé
graphique et téléphonique.
' Lettonie :

M. Auzix, Directeur général, Ingénieur électricien à la direction 
générale des Postes et Télégraphes.

Lithuanie :
M. D o b k e v i t c h , Ingénieur-Conseil.

Luxembourg :
M. K l e i x , Inspecteur des Télégraphes.

Xorvège :
M. E x g s e t , Secrétaire général à l’administration des Télégraphes.
M. x\ b i l d , Ingénieur en chef des Télégraphes.

Pays-Bas :
M. V a n  E m b o e x ,  Inspecteur général «les Téléphones.
M. S a x t i x g , Chef «le bureau à  l’A«lministration centrale des Postes 

et Télégraphes.
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Pologne :
M . J a c i i i m s k i , Ingénieur de la construction télégraphique à  la direc

tion générale des Postes et Télégraphes de Varsovie.
M. Z u c h m a n t o w i c z , Ingénieur en chef de la construction télégra

phique et téléphonique à la Direction de Varsovie.

Serbes, Croates et Slovènes 
M. (îK OHGiEwiTCH, Directeur des Télégraphes et Téléphones.

Suède :
M. H a l l g h e x , Chef de la division des lignes à  la direction géné

rale des Télégraphes de Suède.
M. Lignell, Directeur des Téléphones de Stockholm.
M. R a c k e l i x , Contrôleur principal des Téléphones de Stockholm.

Suisse :
M. Muai, Chef de la division technique à la direction générale des 

Télégraphes suisses.
M. M o e c k l i , Chef de la section pour la Téléphonie.

Tchécoslovaquie : •
M. C i i o c h o l i x , Ingénieur, Conseiller ministériel.

La troisième sous-commission se réunira chaque après-midi 
à 16 heures, sauf jeudi, à cause des excursions.

M. V a l e n s i . —  La séance plénière de clôture au ra  lieu lundi 
matin, 29 juin, à 10 heures, sous la présidence de M. Chaumet, 
Ministre du Commerce, de l’Industrie, des Postes et des Télé
graphes.

Lundi après-midi aura lieu la troisième réunion de la Com
mission permanente.

Mardi matin, une sous-commission se réunira  pour préparer 
un vocabulaire des expressions de la technique téléphonique 

«qui sera publié pour la première fois en allemand, anglais, sué
dois, français et, éventuellement, en espéranto, si le Comité 
estime- q u ’il y a lieu de le faire.

P our rédiger ce vocabulaire, il serait bon 'que tous le£ ingé
nieurs qui s’occupent de la technique téléphonique pussent 
apporter leur contribution et, pa r  suite, les ingénieurs de 
l’industrie privée seront invités à collaborer à ce travail avec 
les ingénieurs des administrations des Téléphones. 1

M. l e  p k é s i d e n t .  — La séance plénière est terminée.
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A V IS
du Comité Consultatif International 

des communications téléphoniques à grande distance

I. —  Questions d ’organisation générale.

II. —  Spécification des câbles téléphoniques internationaux. 
Appareils et méthodes de mesures pour l ’entretien des 

circuits internationaux.

III. —  Protection des lignes téléphoniques contre l’action
perturbatrice des installations d ’énergie.

IV. —  Questions d’exploitation:
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I. — Questions d'organisation générale
A vis du Com ité C onsultatif International 

rela tifs aux questions d’organisation  générale

Part contributive de la Pologne aux dépenses du  
Comité C onsultatif International (x)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Que l’Etat polonais a éprouvé au cours de l’année 1925 de 

grandes difficultés financières et monétaires qui semblent d ’ail
leurs devoir rapidem ent s’atténuer, et sur la proposition de la 
Commission permanente de Paris ( l or décembre 1924)'

Emet l’avis :

1" que l’adm inistration des Téléphones de la République 
polonaise soit rangée, à titre provisoire pour 1925, dans la 
ÎP classe pour ce qui concerne sa part  contributive aux 
dépenses entraînées par  le fonctionnement du secrétariat ;

2° q u ’il soit demandé à cette administration si l ’améliora
tion de la situation financière de la Pologne permet de la 
ranger pour 1926 dans une classe supérieure.

Recom m andation d ’ordre général C)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que la langue française qui est la langue généralement em 
ployée dans les réunions du Comité Consultatif International 
et de la Commission Permanente, n ’est pas parlée et comprise 
avec une égale facilité par tous les délégués,

(1) Cet avis modifie le tableau de répartition des dépenses du C. C. I„ 
qui figure à la page 17 de la brochure verte du C. C. I., Paris, 1924.

(2) Cet av is com plète l ’av is rela tif à la  langue officielle  u tilisée  dans les 
réunions du C. C. I., qui figure à la page 18 de la  brochure verte du C. C. I., 
Paris, 1924.
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Qu’au cours des réunions du Comité Consultatif In terna
tional et de la Commission Perm anente tout délégué ayant la 
parole soit prié de s’exprimer lentement et distinctement, en 
se tenant debout et en m arq u an t  des temps d ’arrêt fréquents 
de manière à perm ettre  à tous scs collègues de résumer sa 
pensée et, au besoin, de traduire  sa communication.

Collaboration technique entre la Commission Consultative et
Technique des C om m unications et du Transit de la Société
des N ations et le Comité Consultatif International.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Ayant reçu du président de la Commission Consultative et 
Technique des Communications et du Transit  de la Société 
des Nations une communication tendant à organiser une colla
boration pra tique  et directe entre cette Commission et le 
Comité Consultatif In ternational pour l ’examen des questions 
d ’intérêt commun, étant donné que la Société des Nations est 
amenée elle-même à envisager la création d ’un organisme con
cernant la téléphonie internationale, et désire, d ’au tre  part, 
éviter tout double emploi ;

Considérant :
1° que le Comité Consultatif International est actuellement 

un organisme non officiel groupant périodiquement des tech
niciens des différentes Adm inistrations téléphoniques adhé
rentes n ’ayant pas pouvoir de décision et ne form ulant que des 
avis et q u ’il ne semble pas, pa r  suite, devoir être placé sous 
l 'autorité de la Société des Nations ;

2" q u ’il est, par contre, désirable d ’établir une collaboration 
technique avec la Commission Consultative et Technique des 
Communications et du Transit  de la Société des Nations,

Em et l’avis :
Q u’il y  a lieu, dès m aintenant, d ’adresser à cette Commis

sion tous les avis formulés à ce jo u r  p a r  le Comité Consultatif 
International ainsi que le compte rendu de tous les travaux 
déjà  effectués et de lui envoyer régulièrement à l 'avenir tous 
documents de ce genre.

Em et l’avis :



II. — Spécification des câbles téléphoniques 
internationaux

Appareils  et méthodes de m esures  pour  l ’en tre tien  des c ircuits  in te rnationaux

A vis du Com ité C onsultatif International 
re la tifs  à la spécification  de câbles in ternationaux e t aux 

appareils et m éthodes de m esures pour l’en tretien  des 
circu its internationaux.

INTRODUCTION

Après examen des communications reçues des diverses 
Administrations, le Comité Consultatif International a jugé 
désirable de rédiger des règles et spécifications relatives à la 
spécification des câbles in terna tionaux  et aux méthodes et 
appareils de mesures pour l ’entretien des circuits in te rna
tionaux. Il a essayé de rédiger des règles et spécifications de 
façon à assurer un degré id’uniform ité suffisant dans les 
méthodes tout en la issant les diverses administrations libres 
au tan t  que possible de procéder suivant leurs méthodes 
propres.

PREM IERE PARTIE

Cette première partie  groupe des avis et indications qui com
plètent, précisent ou modifient suivant le cas les avis émis par 
le Comité Consultatif In ternational dans sa session du 29 avril 
au 4 mai 1924. Ils sont réunis sous les trois titres suivants :

I. —  Choix d ’une unité de transm ission.

II. —  Questions diverses concernant l’exploitation des cir
cuits internationaux.

III. —  Mesure de l ’efficacité des appareils d ’abonnés et des 
équivalents de transm ission des circuits d ’abonnés.



I. — Choix d 'une unité  de transm ission  0)
v

L e C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Qu’il est désirable d ’avoir une unité de transmission unique 
non seulement en Europe mais aussi pour le monde entier et 
q u ’un tel résultat ne saurait  être atteint q u ’après avoir entendu 
en particulier l’exposé fait p a r  les experts américains eux- 
mêmes de leur manière de voir sur cette question,

Em et l’avis :
1“ Qu’aucune décision définitive ne doit être prise en ce qui 

concerne le choix d ’une unité de transmission avant la réunion 
prochaine d ’une sous-commission spéciale à laquelle des 
experts américains seront invités ;

2° Q u’en attendant, ij y  a lieu de continuer à se conformer 
à l’opinion générale qui s’est manifestée à la Conférence des 
Techniciens tenue à Paris en 1910 et d ’exprimer dans les 
cahiers des charges les données de transmission en unités 
naturelles (b). '

II. -— Questions diverses concernant l'exploitation  
des circuits internationaux.

a) Manière d 'exprim er la fréquence

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :
Qu’il est désirable d ’adopter une manière uniforme d ’expri

m er la fréquence et de choisir en tre  l’expression de la fré
quence en périodes par seconde et l ’expression de la pulsation 
ou vitesse angulaire en radians par seconde ;

Que le premier mode présente l’avantage de donner une 
représentation physique plus nette que le deuxième,

(1) Cet av is rem place l’avis Etalon de transm ission,  page 25 de la 
brochure verte du C. C. I., Paris 1924.

A cette question se rapporte égalem ent l ’annexe X c i-jo in te , qui contient 
les  rapports présentés par M. le colonel Purves et par M. le docteur 
Ilreisig à la C om m ission perm anente du C. C. I. (session de novembre  
1924).
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Que tout étant bien considéré, il est préférable d ’exprimer 
la fréquence en périodes par seconde dans le langage courant.

b) Fréquence des courants de signalisation  C1)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : '*
Que pour la commodité des relations internationales, il est 

désirable d ’adopter une  fréquence unique de sighalisation ;
Que cette fréquence doit être assez élevée pour que les cou

ran ts  de signalisation puissent être transmis dans des condi
tions normales p a r  les relais amplificateurs ;

Que des essais faits en divers pays avec des courants d ’une 
fréquence de 500 périodes par seconde ont donné des résultats 
satisfaisants ;

Que l'effet per tu rba teur du crosstalk dû aux courants d’une 
fréquence de 500 p. s. est en général inférieur à celui du cross
talk dû à des courants de fréquences plus élevées;

Qu’en vue de faciliter le réglage des dispositifs de réception 
-des appels, il est en outre souhaitable, en l’état actuel de la 
technique, de m oduler ou d’in terrom pre à basse fréquence le 
courant de fréquence musicale, '

Emet l ’avis :

Que pour les circuits assuran t des relations internationales 
et à titre provisoire, il soit fait choix d ’un courant de signa
lisation à la fréquence de 500 p. s. modulé ou interrompu sui
vant une fréquence comprise entre 15 et 25 périodes par 
seconde.

c) Choix d 'une fréquence unique pour les mesures courantes

Après lecture des rapports des délégations allemande et b r i 
tannique et après avoir pris l’avis des délégués des diverses

— 27 —
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Em et l’avis :

(1) Cet av is rem place le  paragraphe 2° de l ’av is Transmission des
a ppe ls  sur les lignes aériennes e t  les  râbles,  p. 21 de la brochure verte du
C. C. I., Paris, 1924.
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administrations, la sous-commission propose d ’émettre l’avis 
suivant :

L e  C o m it é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Q u’il est désirable d’avoir pour les mesures ordinaires un 
courant d ’une fréquence-déterminée et toujours la même ;

Que cette fréquence doit être aussi voisine que possible de 
la fréquence moyenne des sons articulés ;

Qu’il a été ajlmis ju sq u ’ici, à titre provisoire, que cette fré
quence serait de 800 p. s. et que l’expérience acquise avec des 
courants de fréquence différente paraît encore insuffisante 
pour q u ’on puisse envisager une modification de l ’état de 
choses actuel,

Em et l’avis : '
Q u’à titre provisoire des courants d ’une fréquence de 

800 p. s. soient encore employés dans les mesures ordinaires ;
Que les diverses adm inistrations soient invitées à pour

suivre les recherches q u ’elles ont entreprises sur cette ques
tion et à faire connaître ultérieurem ent leur opinion.

d) Relais am plificateurs

1° Caractéristiqifc? d ’amplification C1).

Le Comité Consultatif International émet l’avis que les relais 
amplificateurs doivent assurer une reproduction fidèle de la 
parole, c’est-à-dire t ransm ettre  les courants téléphoniques de 
telle sorte que l’affaiblissement résultant total de la com m u
nication téléphonique entre bureaux extrêmes Vie diffère pas 
de plus de b=  1 pour deux fréquences quelconques comprises 
dans les intervalles de fréquence définis ci-dessous :

Circuits téléphoniques à 2 fils : 300 à 2.000 p. s.
Circuits téléphoniques à 4 fils (moyennement chargés-me- 

dium  heavy) : 300 à 2.200 p. s.
Circuits téléphoniques à 4 fils (faiblement chargés-extra 

light) : 300 à 2.500 p. s.

(1) Cet av is rem place l ’a v is  Caractér is tiques des re la is  am plif icateurs ,
p. 33 de la brochure verte du C. C. I., Paris, 1924.
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P our atteindre ce résultat on pourra à volonté soit employer 
des amplificateurs amplifiant dans la même proportion toutes 
les fréquences de ces intervalles et associés au besoin à des 
dispositifs correcteurs indépendants, soit utiliser des .amplifi
cateurs construits  <le manière à effectuer p a r  eux-mêmes la 
correction désirée.

2° Dispositif de réglage de l'amplification.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Q u’il serait désirable qu ’un procédé de réglage uniforme soit 
appliqué au réglage du gain de tous les relais téléphoniques;

Que toutefois de l’avis général la question n ’est pas encore 
suffisamm ent.au point pour permettre  de s’en tenir dès main-r 
tenant à une solution unique, ,

Emet l’avis :

Que 1 es constructeurs de matériel téléphonique les plus 
im portants  des différents pays se m ettent en rapport les uns 
avec les autres en vue d’aboutir à un  accord sur cette question 
et com m uniquent leurs propositions au Comité Consultatif 
International ; '

Que d’ailleurs, si cette normalisation intéresse au premier 
chef la construction des appareils, elle demeure nettem ent dis
tincte de la question des méthodes d ’exploitation et d ’entretien 
qui pourrait  être fixée ultérieurement.

. e) E ntretien  des circuits internationaux. —  Station directrice

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Q u ’en ce qui concerne l’entretien des circuits internationaux, 
il sera nécessaire de procéder à l ’élaboration d’un ensemble 
d ’essais systématiques perm ettan t une localisation rapide des 
dérangements et de régler les questions de détail se rapportan t 
à chaque groupe de circuits, mais que toutefois des règles 
générales peuvent être recommandées pour servir de base à 
de tels systèmes d ’essais,
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Q u’une des stations terminales de chaque groupe de cir
cuits, nommée station  directrice pour ce groupe de circuits 
à la suite d ’accords intervenus entre les administrations inté
ressées, soit* chargée de diriger l’entretien. Cette station sera 
responsable des points suivants i

1° Etablir un  program me d ’essais de vérification en liaison 
avec toutes les autres stations intéressées;

2° Conserver les rapports  sur ces essais et s’assurer q u ’ils 
sont faits suivant la procédure établie ;

3° Surveiller la localisation des dérangements.

L ’adm inistration qui possède la section de ligne sur laquelle 
se trouve le dérangement sera responsable de la relève de ce 
dérangement. Il sera rendu compte à la station directrice de 
la cause du dérangement et de l’heure à laquelle il aura été 
relevé. La station directrice conservera trace de tous les déran
gements.

4° Donner des instructions au su jet de la position du cadran 
des appareils de réglage de l’amplification. On ne devra pas 
changer ce réglage sans avoir reçu l’autorisation de la station 
directrice ;

5° La station directrice sera responsable du maintien de l’ef
ficacité de transmission nominale de chacun des circuits et de 
l’organisation d ’un système d’essais tel que les périodes pen
dant lesquelles le circuit sera hors de service par suite des 
essais soient réduites au m inim um .

f) Valeur un iform e à donner à l'impédance  
des circuits internationaux

L e  C o m i t é  C o n s i l t a t i i - I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que pour plusieurs raisons d ’ordre général, il est désirable 
de ram ener à une valeur uniforme les impédances de tous les 
circuits in ternationaux mesurées à partir  d ’une station de relais 
ou d’un des bureaux téléphoniques extrêmes par une adap ta
tion convenable des t ransform ateurs  de raccordement ;

Em et l’avis :
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Que cette impédance doit être choisie de façon à éviter au
tant que possible les pertes par  réflexion aux extrémités des 
circuits à longue distance, c’est-à-dire que sa valeur doit être 
aussi voisine que possible de celle des circuits locaux auxquels 
ces circuits sont en général reliés ; •

Qu’il résulte d ’essais effectués en divers pays que les valeurs 
de l^impédance des circuits locaux varient sensiblement avec 
la fréquence du courant de mesure, avec la^longueur de ces 
circuits et avec la na tu re  des appareils d’abonnés ;

Que, malgré l ’absence de renseignements tout à fait précis, 
il est néanmoins possible d’attribueT provisoirement à cette 
impédance type une valeur moyenne suffisamment approchée 
pour les besoins de là pra tique et qui, dans de nombreux cas, 
a déjà  donné des résultats satisfaisants ;

Que ce choix, d’ailleurs sujet à révision, constituera par 
lui-même une base d ’expérience pour l’avenir,

Em et l’avis : .

Que la valeur à donner à l’impédance apparente  des circuits 
in ternationaux (vue à travers les transform ateurs  terminaux 
et mesurée ou calculée à une fréquence de 800 p. s.) soit pro
visoirement fixée à 800 ohms ±  12 p. 100, c’est-à-dire demeure 
comprise entre  700 et 900 ohms.

g) Crosstalk. C1)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que des règles précises ont été spécifiées dans l’annexe 3 pour 
les valeurs maxima de garantie du crosstalk entre deux cir
cuits quelconques dans une section de câble comprise entre 
deux relais téléphoniques successifs;

Que toutefois, les valeurs indiquées sont seulement lés 
limites supérieures et s’appliquent à des. câbles comportant en 
général, non seulement des circuits internationaux, mais aussi 
des circuits interurbains intérieurs;

Que les communications internationales ne sauraient être

(1) Cet av is a insi que les règles données dans l ’annexe 2 rem placent
l ’av is Crosstalk,  p. .30 de la brochure verte du C. C. I., Paris, 1924.



écoulées dans de bonnes conditions que sur des circuits aussi 
affranchis que possible de l’inlluence perturbatrice des cir
cuits voisins;

Em et l ’avis :
Que dans  les cables assuran t simultanément un trafic local 

et un  trafic international, les quartes  pour lesquelles les 
mesures de crosstalk auron t donné les valeurs les plus faibles 
soient affectées aux communications internationales.

III. —  M esures de l'efficacité des appareils d'abonnés
et des équivalents de transm ission des circuits d'abonnés.

Le Comité Consultatif International estime q u ’il serait dési
rable d ’avoir pour la transmission téléphonique un appareil 
de référence invariable servant d’étalon absolu pour l’essai des 
appareils d ’abonnés.

Après avoir examiné plusieurs propositions relatives à un 
tel appareil de référence, il pense toutefois q u ’on ne peut pas 
proposer d ’appareil déterminé à l ’heure actuelle; il recom
m ande d ’inviter les adm inistrations à continuer l’essai de 
leurs appareils suivant les méthodes q u ’elles emploient actuelle
ment, ju s q u ’à ce q u ’un système bien défini ait pu être établi.

Le Comité Consultatif International estime aussi q u ’il ne sera 
possible de recom m ander une méthode déterminée pour l’essai 
de l’installation complète d ’un  abonné depuis le bureau télé
phonique local ju sq u ’au bureau privé qu’après une étude plus 
complète de la question.

A titre d ’indication quelques méthodes sont néanmoins énu
mérées ci-dessous et dévelopées dans les annexes VII, VIII 
et IX :

1° Essais des appareils d ’abonnés avant mise en service.
Le Comité Consultatif International donne comme exemple 

d ’un système qui a fourni des résultats satisfaisants pendant 
plusieurs années les méthodes britanniques dont les détails 
sont publiés dans l'Instruction  Technique  n° VIII du Post 
Office britannique (1" partie, Sections VI à VIII).

L’essai le plus im portan t au point de vue international est 
la comparaison des appareils à essayer avec un  appareil étalon,
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cet essai étant fait à l’aide de la parole. Des détails sur les 
méthodes employées pour étalonner et entre tenir les étalons 
sont donnés dans le British Post O ffice Research Report, 
n° 3668 (annexe n° VII ci-jointe).

2° Essais des appareils d’abonnés et des lignes après installa
tion.

Des méthodes non encore consacrées par l’expérience mais 
semblant dès m ain tenant devoir donner de bons résultats pour 
faire cet essai sont indiquées :

a : Dans le Post O ffice Electrical E ngineer’s Journal, Vol. 17, 
part.  2, Ju ly  1924, page 135 (annexe n° VIII ci-jointe).

b : Dans un m ém orandum  daté du 24 septembre qui a été 
préparé par l’International W estern Electric Co (annexe n° XX 
ci-jointe). ’

Le Comité Consultatif International estime q u ’il est dési
rable que chaque appareil d ’abonné employé en liaison avec 
des circuits in ternationaux soit essayé une fois pa r  an. La 
méthode définitive qui doit être suivie dans cet essai sera 
déterminée par les adm inistrations qui ont été chargées de ce 
travail.

DEUXIEME PARTIE 

Spécification des câbles internationaux

Des règles et spécifications sont rassemblées dans les annexes
I à V qui traitent respectivement des questions suivantes :

Annexe I. —  Clauses essentielles d’un cahier des charges type* 
d ’une application générale pour la fourniture des longueurs 
de fabrication des câbles téléphoniques in ternationaux à 
paires combinables (quartes).

Annexe II. —  Clauses essentielles d ’un cahier des charges 
type d’une application générale pour la fourniture des 
bobines de charge pour câbles téléphoniques internationaux.

Annexe III. —  Clauses essentielles d ’un cahier des charges type 
pour sections de câbles chargés in ternationaux comprises 
entre relais téléphoniques.

I
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Annexe IV. —  Clauses essentielles d’un cahier des charges type 
pour la fourniture de relais téléphonicpies pour circuits à 
2 fils.

Annexe V. —  Clauses essentielles d ’un cahier des charges type 
pour la fourniture de relais téléphoniques pour circuits à 
4 fils.

Le Comité Consultatif International estime nécessaire «le 
faire au sujet de ces annexes les remarques préliminaires sui
vantes :

a) Le Comité Consultatif International constate qu’il n ’a 
pas été possible de rédiger un cahier des charges type d ’un 
caractère général pour les systèmes entiers de câbles de grande 
longueur avec relais téléphoniques. Il fait d ’ailleurs observer :

Que les conditions auxquelles sont soumis les longs circuits 
internationaux ont été formulées dans les rapports  de la pre
mière conférence du Comité Consultatif International tenue 
à Paris en 1924. 1

Que l’efficacité d’un câble à grande distance (comprenant 
plusieurs stations dé relais téléphoniques) dépend dans une 
large mesure de questions de détail de construction et de la 
disposition générale du système.

b) Le Comité Consultatif In ternational propose de recom
m ander à une administration, qui préférerait  laisser le pro
je t  d ’un câble entier y  compris plusieurs stations de relais 
téléphoniques entre les mains d ’un  fournisseur au lieu d ’avoir 
un  service d ’ingénieurs spécialisés et d ’assumer la responsa
bilité qui résulte de l ’acceptation des différentes portions du 
Système séparément, de discuter en détail avec ce fournisseur 
pour obtenir des renseignements nécessaires concernant les 
dispositions, arrangem ents, etc... et de dem ander toutes les 
garanties voulues pour que les conditions spécifiées dans les

. cahiers des charges partie ls ci-joints soient dûm ent remplies. 
Au préalable, cette administration devrait donner au four
nisseur des renseignements sur les circuits qui seront néces
saires et sur le trafic prévu.

c) Certaines adm inistrations font figurer dans leurs propo
sitions concernant les spécifications des câbles souterrains des



détails sur les méthodes de fabrication, de pose, etc. Celles-ci 
ne sont pas comprises dans les spécifications types indiquées 
dans les annexes I à V, car le Comité Consultatif International 
estime q u ’il est préférable de laisser les différentes adm inis tra
tions libres du choix de leurs méthodes pour tout ce qui se 
rapporte  à la fabrication et à la pose des câbles, sous la réserve 
que les circuits réalisés satisferont aux conditions imposées 
p a r  les cahiers des charges correspondants.

Il faut reconnaître à cet égard que si les conditions élec
triques sont spécifiées, il n ’est généralement pas nécessaire 
de prescrire aussi les détails de fabrication. Le Comité Consul
tatif International considère d’ailleurs que l ’on obtiendra sou
vent de meilleurs câbles en laissant aux fabricants le soin de 
régler les détails de fabrication.

d) Il est spécifié dans l ’annexe I que lorsque les procédés 
de fabrication ne permettent pas de réaliser directement avec 
une approximation suffisante l’égalité des capacités des diffé
rentes sections de pupinisation comprises entre deux relais 
téléphoniques successifs, cette égalité devrait être obtenue 
d ’une façon aussi parfaite  que possible par  une distribution 
convenable des longueurs de fabrication dans ces sections de 
pupinisation.

e) Des règles précises ont été spécifiées dans l’annexe II 
au sujet de l’espacement des bobines de câbles. Si pa r  suite 
de circonstances locales un  espacement régulier de ces bobines 
11e peut être observé, les dispositions spéciales adoptées d a n s  
ce cas devront être telles q u ’il n ’en résulte aucune répercussion 
fâcheuse. , x .

f ) Pour les essais de rigidité diélectrique faits sur les 
câbles en usine, certaines administrations préfèrent à la durée 
d ’application de deux secondes spécifiée dans l’annexe I, une 
durée de deux minutes. Le Comité Consultatif International 
ne voit aucune objection à celte dernière manière de procéder.
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TROISIEME PARTIE

M éthodes et appareils de m esures  . 
pour l'entretien des circuits in ternationaux

Pour assurer une coopération satisfaisante entre les adm i
nistrations intéressées à l’entretien d ’un même circuit, le 
Comité Consultatif International donne sous cette rubrique 
une liste des essais qui doivent être exécutés sur les circuits 
internationaux et une description des appareils et des méthodes 
opératoires correspondants. La localisation des défauts et la 
mise en état des lignes ne font pas partie du présent rapport;  
les appareils décrits pour l 'entretien suffisent à déterm iner la 
position des défauts mais il sera en outre nécessaire de rédiger 
des instructions détaillées en vue d’assurer une bonne exécu
tion pra tique des essais.

Une liste des essais périodiques fait l’objet du premier cha
pitre ; un deuxième chapitre est consacré aux méthodes et 
appareils pour essais périodiques. Enfin une annexe ' 
(annexe VI) donne une description des appareils servant à 
effectuer les mesures de transmission.

L lS T E  DES ESSAIS l ’ÉKIODIQUES

I. — A u x  ̂ stations term inales : Mesures effectuées sur les 
circu its ..

1° Résistance d ’isolement .............. chaque mois.
2 U Résistance des c o n d u c te u rs . . . chaque mois.
3° Mesures de transmission entre

extrémités  ..........................  chaque mois.
4" Essai de signalisation entre

extrémités .................................  chaque jour.
5 “ Essai de conversation entre

extrémités ...................................  chaque jour.

II. — Ajux sta tions de relais téléphoniques : M esures effec
tuées sur les circuits.

1° Résistance d ’iso le m e n t ...............  chaque mois.
2" Résistance des co n d u c te u rs . . . chaque mois.



3° Mesure de l’impédance des
circuits . . . . . ' . .........................  chaque année.

4° Détermination du point d ’a
morçage des oscillations 
(singing point) ....................... chaque mois.

5° Mesures de transmission entre 
stations de relais téléphoni
ques successifs et entre sta
tions terminales et stations 
adjacentes .................. .............  chaque année.

6° Détermination du niveau de 
transmission (transmission 
level) ......................................... chaque année.

III. —  A u x  sta tions de relais téléphoniques : Essais effectués
sur les relais téléphoniques.

1° Vérification des tensions des 
batteries et des intensités 
des c o u r a n t s ........................... ch a q u e ‘jour.

2° Mesure de l’amplification don
née par  les relais télépho
niques à une fréquence dé
terminée ...................................  chaque semaine.

3° Mesure de l ’amplification des 
relais téléphoniques dans 
une bande de f r é q u e n c e s . . . deux fois par an.

4° Essai pour le rejet des tubes
à v i d e   ...........................  quand  ce sera nécessaire.

5° Essai des appareils de signali
sation  .................: ................... chaque mois.

6° Détermination du point d ’a
morçage des oscillations des 
relais téléphoniques (sin
ging p o i n t )   ..................  quatre  fois pa r  an.

7° Etalonnage des relais télépho
niques ......................................  deux fois par an.
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IV. —  Essais divers (faits en cas de nécessité).

1° Essai de cross-talk.
2° Mesure des perturbations su r les circuits téléphoniques.

A p p a r e i l s  e m p l o y é s  p o u r  l e s  e s s a i s  p é r i o d i q u e s

I (1°) et II (1°). —  Résistance d'isolem ent.

Le Comité Consultatif International ne désire pas spécifier 
le type d ’instrum ent qui doit ctre employé pour ces essais. Cet 
appareil devra' cependant remplir les conditions suivantes :

1 ° II sera apériodique afin de perm ettre  des lectures rapides.
2° Il devra perm ettre  la mesure de la résistance d ’isole

m ent à ±  10 p. 100 près.
3° II ne devra pas nécessiter une différence de potentiel 

supérieure à G00 volts.
4° Il devra donner une déviation constante sur un circuit 

ayant de la capacité, même si on utilise une source de courant 
de mesure entraînée manuellement.

5° Il sera, muni d’un dispositif perm ettant d’éviter une 
décharge brusque du circuit après l’essai, afin de ne pas 
détériorer les bobines de charge.

I (2°) II (2°). —  Résistance des conducteurs.

Le Comité Consultatif International ne désire pas spécifier 
le type d ’appareil qui doit être employé pour cet essai. Cet 
appareil devra être exact à 0,1 p. 100 près et pouvoir être 
manipulé rapidement. *

I (3°). —  M esures de transm ission entre extrém ités.

Cet essai est fait en vue de vérifier que le rendem ent de la 
transmission du circuit en essai est égal à la valeur nominale. 
Un essai de ce genre devra être elTectué régulièrement chaque 
mois. Cet essai est également fait lorsque l’audition télépho
nique est faible. Si le résultat de la mesure indique que le cir
cuit a un  rendem ent inférieur à la valeur nominale, on effectue 
une déterm ination du niveau de transmission (voir II, 6°) 
afin de localiser le défaut. ,

Le principe de la mesure consiste à appliquer une tension
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ou un courant alternatif  de valeur connue à l’extrémité de 
départ du circuit, et à m esurer la tension ou le courant 
correspondant à l’autre  extrémité du circuit. Ces essais exigent 
essentiellement un  générateur capable de produire du courant 
alternatif  de fréquence audible, et des appareils de mesure 
pour comparer la tension au départ et à  l ’arrivée.

Ces appareils devront remplir les conditions suivantes :

Générateur. —  Le générateur sera de préférence un  oscilla
teur employant des tubes à vide; il devra pouvoir délivrer une 
puissance d’au moins deux dixièmes (0,2) de watt. La forme de 
l ’onde devra être pra tiquem ent sinusoïdale. Pour faire les essais 
II (3°) et III (3°) il est nécessaire que la puissance délivrée 
pour toutes les fréquences audibles reste approximativement 
constante. Pour faire les essais 1(3°), II (5°), III (2°) et III (7°) 
la fréquence sera m aintenue constante et égale à 800 p. s.

La fréquence ne devra pas varier d’une manière appréciable 
avec la puissance fournie, ni être influencée par les variations 
de tension des batteries se produisant dans la pratique cou
rante.

Appareils de mesure. —  1° L’impédance des appareils de 
mesure placés aux deux extrémités du circuit essayé devra être 
adaptée à celle de ce circuit.

2° Le résultat des essais sera exprimé en unité absolues (b) 
et les appareils seront gradués de façon que les lectures puissent 
être faites directement en ces unités.

3° Les câbles artificiels et autres organes servant à indiquer 
les équivalents de transmission du circuit essayé devront per
m ettre des lectures à  b =  0,05 près. L ’instrum ent de mesure 
perm ettra  d ’apprécier avec précision une différence de 
b =  0,05.

, 4 “ Les instrum ents servant à mesurer la tension reçue 
devront fournir des indications visuelles.

5° Dans les limites de fréquence de 700 p. s. à 1100 p. s. les 
appareils devront permettre  de lire la valeur des équivalents 
de transm ission avec une précision de b =  =t= 0,05 (voir aussi 
l’essai II (6°) à ce sujet).

Dans les limites de fréquence de 300 à 700 p. s. et de
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1100 p. s. à 2400 p. s., les appareils devront permettre  de 
lire la valeur des équivalents de transmission avec une pré
cision de b =  ±  0,2.

0° Les appareils seront susceptibles de m esurer les équi
valents de transmission variant de b =  0 à b =  5 (voir aussi 
l’essai n° II (G°) à ce sujet).

Un dispositif pratique pour  faire ces essais est représenté 
dans le schéma joint à l’annexe VI.

La figure 1 m ontre la disposition générale de l’appareil; 
la figure 2 indique le mode d ’emploi de cet appareil pour les 
essais III (2°) et III (7°) et la figure 3 le mode d’emploi de 
cet appareil pour les essais I (3°) et II (5*).

Une description générale de l’appareil et de la façon de 
faire les mesures est donnée dans l’annexe VI.

7° Pour les circuits internationaux ne com prenant pas plus 
de 2 relais téléphoniques et n ’é tan t pas destinés à être raccor
dés à d ’au tres  circuits munis eux-mêmes de relais télépho
niques, on pourra  utiliser des appareils de mesure basés sur 
des comparaisons auditives et dont la précision sera au plus 
de b =  0,1.

II (5°). —  Mesures de transm ission entre stations de relais 
téléphoniques successives et entre sta tions term inales et 
stations adjacentes.

Le but de cet essai est de vérifier le rendement du circuit 
au point de vue transmission entre  stations de relais télépho
niques adjacentes, ou entre une station terminale et les stations 
de relais téléphoniques adjacentes.

Un essai devra être fait régulièrement chaque année sur 
chaque circuit afin de vérifier s’il se produit des changements 
dans l’efficacité de transmission du circuit dus, par exemple, 
à des changements dans l ’inductance des bobines de  charge. 
Cet essai peut être fait aussi lorsque l’audition est faible, ce 
qui peut provenir d ’un dérangement dans le circuit.

L’essai est exécuté de la même façon et avec les mêmes 
appareils que  dans le cas de l’essai n" I (3°).



III (2°). —  M esure de l’am plification donnée par les relais 
téléphoniques à une fréquence déterm inée.

Le but de cet essai est de vérifier le fonctionnement des 
relais téléphoniques lorsque le réglage de l’amplification se 
trouve avoir la valeur norm ale de service.

Si le gain obtenu est inférieur à la valeur spécifiée, on fera 
un essai destiné à vérifier le fonctionnement du ou des tubes 
à vide intéressés (essai n° IV).

L ’essai en question est norm alem ent exécuté chaque semaine 
cl lorsque la localisation des fautes qui peuvent provenir du 
non fonctionnement d ’un relais téléphonique l’exige.

Les appareils employés pour cet essai peuvent être sem
blables en principe aux appareils employés dans les deux 
essais précédents, n° I (3°) et II (5°), le circuit essayé étant 
remplacé par deux sections de câble artificiel d'affaiblissement 
convenable placées de part  et d ’au tre  du relais téléphonique. 
L’impédance caractéristique du câble artificiel doit être égale 

• à l’impédance des relais téléphoniques et des dispositifs d ’équi
librage correspondants qui doivent être connectés au relais 
téléphonique. Comme on dispose des deux extrémités, on 
peut comparer directement les tensions au départ et à 
l’arrivée.

La figure 2 du diagram me jo in t à l ’annexe VI se rapporte 
à cet essai :

\ *
E ssai III  (3°). —1 Mesure de l’am plification des relais télé

phoniques dans une bande de fréquences.

Cet essai a pour but de déterminer la caractéristique 
d’amplification d ’un  relais en fonction de la fréquence.

Cet essai consiste d an s  la détermination du gain donné par 
un relais téléphonique lorsque le réglage de l’amplification 
de ce relais est norm al; il est exécuté à des fréquences com
prises dans la bande des fréquences pour lesquelles le relais 

* téléphonique a un bon rendem ent et à des fréquences dé
passant légèrement cette bande. Les mesures doivent être 
faites avec des fréquences successives ne différant pas l ’une 
de l’autre  de plus de 200 périodes par  seconde.
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La méthode employée pour cet essai est la même que celle 
qui correspond à l ’essai n° III (2°).

La puissance au départ devra être constante pour toutes les 
fréquences.

Essai III  (7°). —  Etalonnage des relais téléphoniques.

Le but de cet essai est de vérifier les valeurs de l’amplifi
cation donnée p a r  un relais téléphonique à une fréquence 
invariable déterminée pour les différents  réglages de l’ampli
fication.

On s’assure ainsi que le.relais fonctionne d ’une façon effi
cace; en outre, les résultats obtenus de cette manière servent 
à in terpréter l ’essai de « point d’amorçage des oscillations ».

La méthode employée pour ces mesures est la même que 
pour  l ’essai n° III (2°), la puissance et la fréquence au départ 
é tant maintenues à des valeurs constantes pendant toutes les 
mesures.

Essai II (6°). —- D éterm ination du niveau de transm ission  
(transmission level).

Le but de cet essai est de s’assurer que tous les relais télé
phoniques en circuit fonctionnent d ’une façon correcte, et 
que l ’affaiblissement introduit par le circuit ou les appareils 
en circuit a une valeur normale. L’essai permet aussi de 
s’assurer que les nivaux de transmission aux divers points du 
circuit se trouvent entre  les valeurs m axim um  et m inimum 
spécifiées.

Les résultats de ces essais périodiques sont enregistrés et 
constituent un  docum ent indiquant la valeur norm ale des 
divers niveaux de transmission lorsque le circuit est en état 
de service normal. '

En plus de ces essais périodiques, l’essai II ((>°) est aussi 
exécuté pour localiser la position d ’un  défaut lorsque l ’essai 
de transm ission entre extrémités [I (3°)] a m ontré que le 
rendem ent de la transmission sur le circuit est en dessous de 
la valeur normale.

La figure 4 indique une disposition pra tique pour faire cet 
essai. L ’appareil employé est, à quelques légères modifications
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près, le même que pour les essais I (3°,), II (5°),*111 (2°), III (3°) 
et III (7°).

Les appareils devront être conformes aux conditions impo- 
> sées précédemment et, de plus, la valeur de l ’impédance de 

l 'appareil en dérivation sur la ligne (mesurée à une fréquence 
de 800 p. s.) n e  devra pas être inférieure à 5000 ohms.

Essai 1 (4°). —  Essai de signalisation entre extrém ités.

Cet essai devra être fait journellem ent par  les téléphonistes 
afin de s ’assurer que les signaux d ’appel sont reçus d’une 
façon correcte dans les deux directions.

Cet essai est fait en abaissant la clef d’appel du circuit du 
cordon de la manière ordinaire.

Essai I  (5°). —  Essai de conversation entre extrém ités.

Cet essai devra être fait journellem ent par les télépho
nistes aussitôt après les essais de signalisation. Les télépho
nistes s’assureront en échangeant quelques mots que le circuit 
est en état d ’assurer une bonne transmission commerciale, 
spécialement au point de vue du volume de la parole et de x 
l’absence de bru it  sur le circuit.

Essai I I  (3°). —  Mesure de Vimpédance des circuits.

Cet essai consiste à m esurer l’impédance des circuits pour 
toute la bande des fréquences qui sont transmises d’une façon '  
efficace par les relais téléphoniques. Son but est de savoir si, 
dans l’impédance des circuits, se sont produits des change
m ents susceptibles d ’infhiencèr l’exactitude de l’équijibrage 
duplex du relais ou de produire des réflexions.

Les impédances peuvent être mesurées â l ’aide de l ’une 
quelconque des méthodes connues pour les m esures basées 
su r l’emploi des courants  alternatifs.

L ’extrémité du circuit essayé devra être terminée par  une 
impédance approximativement égale à l ’impédance caracté
ristique de ce circuit. Les mesures devront être faites ayec 
et sans les transform ateurs  norm alem ent en service su r le 
circuit considéré, et à des fréquences successives différant 
l’une de l’au tre  de 40 périodes p a r  seconde. La différence de
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potentiel entre fils à l 'extrémité de départ sera approxim ati
vement de 2 volts. .
„ Les résultats de mesures seront, pour chaque fréquence, 
exprimés p a r  les valeurs respectives en ohms des deux com
posantes de l’impédance : résistance et réactance (positive ou 
négative).

Hssai II (4e). —  D éterm ination du point d'amorçage 
des oscillations d ’un circuit (singing po in t)

Le but de cet essai est de s’assurer qu ’il ne s’est pas produit 
de variation appréciable entre  le circuit et son dispositif 
d ’équilibrage. '

Cet essai peut être fait soit à l’aide des relais téléphoniques 
norm alem ent en service, soit en employant un relais spéciale
m ent adapté à cet essai. Cette dernière méthode donne des 
résultats  plus exacts et sera adoptée chaque fois que l’im por
tance de l’installation justifiera son emploi.

Pour exécuter ces essais, on doit d ’abord dem ander aux deux 
stations de relais côté est et côté ouest de boucler le circuit 
qui va être mesuré, sur une impédance approximativement 
égale à celle de ce circuit. Cette condition sera réalisée aux 
stations terminales à l ’aide d ’un rhéostat ayant la valeur vou
lue, sauf dans le cas où l ’on possède une impédance spéciale
ment affectée à cet usage.

Dans le cas d ’une terminaison dans une station de relais 
téléphoniques, on emploiera un  relais dans l’état de service 
normal, mais en ram enant le cadran de réglage de l’amplifi
cation à zéro.

Si l’on désire déterm iner le point d’amorçage des oscillations 
sur le circuit côté est, une fiche de court-circuit sera placée 
dans le jack  du circuit extérieur côté ouest. Ceci change le 
t ransfo rm ateur différentiel du côté ouest en un transfo rm ateur 
de couplage entre les tubes à vide et de telle sorte que la 
mesure donnera l’amplification d ’un relais téléphonique réver
sible à deux étages. Les deux potentiomètres réglant l’am pli
fication seront tournés ensemble ju s q u ’à ce que les oscillations 
s’amorcent, ce que l’on saura en écoutant sur le circuit 
d ’écoute de contrôle. On réduira  alors l ’amplification plot par

/
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plot, alternativement sur les deux, potentiomètres^ ju sq u ’à  ce 
que les oscillations cessent. Cet essai sera ensuite répété en 
intercliangeant la position des fiches de court-circuit et de 
circuit ouvert.

Le point d ’amorçage des oscillations sera caractérisé par la 
somme des amplifications correspondant aux positions des 
potentiomètres de réglage dans l’essai qui aura  donné les 

vvaleurs les plus basses. On ajoutera à ce nombre 0,7 unités 
absolues (b), pour tenir compte de l ’action amplificatrice du 
transfo rm ateur ouest, agissant comme transform ateur de cou
plage entre les tubes à vide successifs, au l ieu .d ’agir comme 
transfo rm ateur différentiel.

Les amplifications représentées par la somme des valeurs 
correspondant à la position des potentiomètres seront déduites 
des résultats de l’essai III (7°) pour l’étalonnage des relais 
téléphoniques.

Losqu’un relais téléphonique spécial est employé pour cet 
essai, une clef remplace les fiches, mais la méthode est tout à 
fait analogue. *

Une ^.deuxième méthode décrite ci-après peut être utilisée 
pour déterminer la plus grande amplification que peut fournir 
un relais téléphonique sans devenir la source d’oscillations 
entretenues (singing point).

Le circuit et le dispositif d ’équilibrage correspondant à une 
même direction sont norm alement reliées aux bornes corres
pondantes du relais. Le circuit et le dispositif d ’équilibrage de 
l ’au tre  direction sont remplacés par deux résistances dont 
l’une a une valeur fixe (1000 ohms) et dont l’au tre  R est 
réglable. L ’amplification des deux amplificateurs est réglée à 
sa valeur m axim um. On diminue alors la résistance variable R 
ju s q u ’à ce que le relais devienne la source d’oscillations entre-

Iî
tenues. La valeur limite du quotient -—— obtenue de cette

1.000
manière est en relation définie avec l’amplification m axim um  
possible. C’est pourquoi il est possible de graduer directement 
la résistance variable R en unités  d ’amplification (b).

Les résultats des essais effectués lors de l ’établissement du 
circuit seront conservés ; les essais suivants ne devront pas
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donner des valeurs s’écartant de ces premiers résultats de 
plus de b =  0,2.

Dans le cas où ce chiffre serait dépassé, on fera une mesure 
de l’impédance du circuit extérieur et du dispositif d ’équili- 
hrage.

Essai 111 (1°). —  Vérification des tensions des batteries 
1 et des intensités des courants

Le but de cet essai est de s ’assurer que les tensions des ba t
teries restent en tre  des limites telles que l'amplification des 
relais téléphoniques ne varie pas au delà des limites permises.

Essai III  (4°). — Essai pour le rejet des tubes à vide

Cet essai a pour but de déterminer si un dérangement dans 
un relais téléphonique, indiqué par  des mesures d ’amplifica
tion, est dû à un changement dans  les caractéristiques du 
tube à vide. Il consiste dans l’exécution des opérations sui
vantes : >

On applique à l’entrée de l’amplificateur une tension conve
nable, fixée dans chaque cas pour les types de relais et de lampe 
utilisés. Puis on donne aux tensions des batteries de plaques et 
de filaments les valeurs extrêmes tolérables et l’on vérifie si 
le degré de l ’amplification correspondante a la valeur voulue 
(également spécifiée au préalable pour chaque sorte d’appareil) 
et s’il ne se produit aucune variation apparente  du courant 
continu du circuit de plaque, c ’est-à-dire s’il n ’y  a pas détec
tion. Quand ces conditions ne sont pas remplies, le tube à vide 
doit être rejeté.

Essai III (7°). —  D éterm ination du point d'amorçage 
des oscillations des relais téléphoniques (singing point)

Cet essai a pour but de s’assurer de la conservation de l’équi
librage d ’un relais téléphonique.

Cet essai est fait d ’une manière analogue à l’essai II (4“), 
avec cette différence que des résistances non réactives seront 
substituées respectivement ail circuit extérieur et au dispositif 
d ’équilibrage. II ne devra pas se produire d ’amorçage d ’oscilla
tions dans le relais téléphonique lorsque le réglage de l’ampli-
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fication sur chaque moitié du relais téléphonique correspondra 
à l’amplification m axim um. ' ■

IV. —  Essais divers (exécutés en cas de nécessité)

1° D éfinition et m esure du cross-talk. —  Le cross-talk entre 
deux circuits se définit en assimilant le réseau d’impédances 
de couplage qui relient les bornes d ’entrée du circuit p e r tu r 
bateur aux bornes de sortie du circuit perturbé à une ligne de 
transmission hétérogène, de même rendem ent énergétique et 
d ’inpédances caractéristiques terminales Zj et Z 2 égales res
pectivement à l ’impédance réelle du circuit per turbateur vu 
de ses bornes d ’entrée et à celle du circuit perturbé vu de ses 
bornes de sortie.

L ’intensité du cross-talk correspondant à une fréquence don
née est mesurée par le coefficient d’affaiblissement b ou l’expo-, 
nentielle correspondante e~h de cette ligne équivalente.

Dans le cas particulier où sont égales en tre  elles les deux 
impédances terminales et Z2 et aussi l’impédance R sur 
laquelle est bouclé le circuit perturbé, le nombre fractionnaire 
e " b est égal au rapport  de l’intensité i extraite du circuit per
turbé à l ’intensité I fournie au circuit perturbateur.  La mesure 
du cross-talk'se réduit alors à la mesure directe de ce rapport.

Quand ces conditions ne sont pas satisfaites, la valeur vraie <

du cross-talk se déduit de la mesure directe de y  ou de celle

du rapport  de i à la tension appliquée U, par l’une ou l ’au tre  
des formules : !

R - j - Z j  1  i U - f - Z 2 / Z i

1 2  2 L'

Pour l’exécution de la mesure proprem ent dite, les extré
mités des circuits per tu rba teu r  et perturbé autres que celles 
sur lesquelles se font l’alimentation et l’écoute seront fermées 
su r l’impédance caractéristique correspondante. On alimen
tera au moyen d’un même générateur le circuit per tu rba teur et 
un  potentiomètre, ligne artificielle, ou tout autre  appareil per
m ettan t d ’affaiblir la puissance alternative dans les propor
tions connues, ce dernier pouvant être soit disposé en série,
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ou en parallèle avec la ligne, soit substitué à celle-ci. Un même 
écouteur sera branché successivement à l ’extrémité du circuit 
per turbé et à celle dudit appareil qui sera réglé ju sq u ’à égalité 
de son et pa r  suite de courant, dans les deux positions d ’écoute.

La valeur du rapport  y  dans la disposition série, ou du ra p 

port dans la disposition parallèle, résultera  du réglage de
u

l'appareil aflfaiblisseur et perm e ttra  de calculer dans tous les 
cas e~ b.

Il pourra  être commode enfin d ’adapter les impédances Z,, 
Z2, R, les unes aux autres au moyen de transfo rm ateurs  appro
priés, pourvu que ceux-ci aient un  rendem ent assez élevé et 
soient assez bien équilibrés pour ne pas modifier les résultats 
de la mesure.

Lorsqu’il s’agira d ’essais à la voix, on adm ettra  par con
vention les mêmes modes opératoires et formules de correc
tions que ci-dessus, la valeur du cross-talk se-déduisant des 
lectures su r les appareils de la même façon que si l’égalité de 
son avait été obtenue avec un son pur.  Les éléments in te r 
venant dans la mesure et com portant adaptation seront alors 
réglés aux valeurs correspondantes à la pulsation 5.000.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant toutefois :
Q u’il est désirable de rendre comparables entre eux les essais 

de cross-talk exécutés à la voix mais que dans l ’état actuel de 
la technique le résultat des mesures n ’est pas encore suffisam
ment indépendant dij mode opératoire utilisé dans chaque cas,

Em et l’avis :

Que les diverses administrations soient invitées à poursuivre 
, l’étude des procédés de mesure et des conditions à imposer 
aux appareils en vue de perm ettre  une interprétation précise 
des essais à la voix.

2° M esure des perturbations sur les circuits téléphoniques. 
—  Le bu t  de cet essai est d ’obtenir une mesuré des p e r tu r
bations sur lés circuits téléphoniques avec un certain système
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N d ’unités bien défini. Le Comité Consultatif International estime 
que le choix de la méthode à employer pour cet essai doit être 
remis à  plus ta rd  lorsque les recherches effectuées dans ce sens 
auront abouti à des résultats plus complets.

Trois méthodes ont été examinées :
à) Comparaison du bru it dû  aux perturbations avec le bruit 

d ’une source de son étalon affaibli dans  une proportion con
nue.

b^ Mesure de la différence de potentiel correspondant à la 
fraction des perturbations qui se trouve dans la bande des 
fréquences audibles.

c) Mesure de la réduction de l ’intelligibilité produite par 
les perturbations.

Les méthodes a) et b) sont détaillées dans le rapport intitulé 
« Limites des tensions induites sur les circuits téléphoniques ».

La méthode c) donne une  m esure véritable de l’effet des 
perturbations mais l’essai est très long à faire et les résultats 
dépendent ju sq u ’à un  certain po in t de facteurs individuels.

* P arm i les questions mentionnées ci-dessus, il en est quel
ques-unes que le Comité Consultatif International propose aux 
différentes administrations de m ettre  à l ’étude. Ce sont plus 
particulièrem ent les suivantes :

1° N orm alisation 'de la graduation du dispositif de réglage 
de l’amplification des relais. -

2° Modification éventuelle à apporter à la décision provi
soire relative à la fréquence unique des courants de mesure.

3° Précisions à apporter au procédé de mesure à la voix du 
cross-talk.

ANNEXE I

Clauses essentielles d’un cahier des charges type d’une application 
générale pour la fourniture des longueurs de fabrication des 
câbles téléphoniques internationaux à paires combinables 
(Quaites). "

G é n é r a l i t é s . — Le présent cahier des charges règle les condi
tions électriques auxquelles doivent satisfaire les longueurs de 
fabrication des câbles téléphoniques à grande distance sous plomb

4
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et isolés au papier et à l’air sec. Ces conditions sont spécifiées afin 
d’assurer que les câbles permettront :

1° L’utilisation des circuits fantômes;
2° La charge des circuits réels et fantômes;
3° L’obtention d’un bon rendement danS les communications à 

longue distance avec relais téléphoniques.
Ces conditions ne s’appliquent pas :
1° Aux câbles dont les conducteurs ont moins de huit dixièmes 

(0,8) de millimètre (approximativement 16 (Ib) par mille).
2° Aux groupes de conducteurs d ’un même calibre comprenant 

moins de dix (10) quartes.
3° Quand le nombre total des circuits spécifiés est tel que l ’arran

gement des conducteurs dans le câble est nécessairement dissymé
trique, ou tel que des conducteurs de calibres différents se trouvent 
placés dans une même couche.

Certaines des conditions les plus essentielles relatives aux ma
tières premières sont également spécifiées.

Matières premières

C o n d u c t e u r s  d e  c u i v r e . — Chaque conducteur consistera en un 
fil de cuivre pur, recuit, étiré avec régularité, cylindrique, de qua
lité et de résistance homogènes, sans gerçures ou autres défauts et 
ayant une conductivité au moins égale à celle qui a été spécifiée 
par la Commission Electrotechnique Internationale (Berlin 1913), 
soit un cinquante-huitième (1/58) d’ohm pour un (1) mètre de fil 
de cuivre recuit standard ayant un (1) millimètre carré «le section 
à la température de vingt (20) degrés centigrade.

Pour faire la correction de température, le coefficient de tem
pérature spécifié par la même Commission sera admis, à savoir trois 
cent quatre-vingt-treize centmillièmes (0,00303) par degré centi
grade pour le coefficient de température à masse constante du cuivre 
recuit standard à une température de vingt (20) degrés centigrade.

Le diamètre des fils employés ne devra pas varier de plus de 
un et demi (1,5) pour cent en plus ou en moins du diamètre 
nominal.

S o u d u r e s  f a i t e s  e n  c o u r s  d e  f a b r i c a t i o n . — Lorsqu’il est néces
saire de souder des conducteurs dans le cours de la fabrication, 
on emploiera une méthode remplissant les conditions suivantes :

La résistance à la traction d’une section de conducteur compre
nant la soudure sera au moins égale à quatre-vingt dix (00) pour 
cent de la résistance d’une section adjacente de même longueur et 
ne comprenant pas de soudure.

La résistance électrique d’une section de conducteur ne dépas
sant pas quinze (15) centimètres de long (approximativement
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(i pouces) et comprenant la soudure, ne devra pas dépasser de plus 
de cinq (5) pour cent la résistance d’une section adjacente de 
même longueur et ne comprenant pas de soudure. Aucune soudure 
ne doit comporter de torsade. Les substances employées dans la 
soudure ne devront pas contenir d’acide. Les soudures seront bra- 
sées avec un alliage à l’argent.

P a p i e r  e m p l o y é  p o u r  l ’i s o l e m e n t . — Le papier employé pour 
l’isolement sera homogène, d’épaisseur uniforme, en fibres longues 
et autant que possible exempt de particules métalliques et autres 
substances nuisibles.

Un échantillon de papier pris sur le câble terminé et ayant été 
exposé à l’atmosphère pendant une heure, devra avoir une résis
tance à la rupture au moins égale au poids de quatre (4) kilomètres 
(approximativement 2;5 milles) de papier de mêmes dimensions 
et de même composition.

M a t i è r e s  e m p l o y é e s  p o u r  l ’e n v e l o p p e  e t  p o u r  l ’a r m a t u r e  d e s  
c a b l e s . — Les conditions auxquelles ces matières doivent satis
faire seront spécifiées séparément pour chaque câble particidier.

Caractéristiques électriques

R é s i s t a n c e  d e s  c o n d u c t e u r s . — La résistance d’un conducteur 
quelconque dans une longueur de fabrication mesurée en courant 
continu, ne devra pas dépasser de plus de quatre (4) pour cent la 
valeur calculée pour un conducteur rectiligne ayant le diamètre 
nominal du conducteur considéré.

La résistance moyenne pour tous les fils d ’un groupe de conduc
teurs d’un calibre donné ne devra pas dépasser la valeur nominale 
définie ci-dessus de plus de un (1) pour cent.

On tiendra compte de l’effet de l’augmentation de longueur due 
au câblage sur la valeur maxima et la valeur moyenne de la résis
tance, de la façon suivante :

D i a m è t r e  lo l a l  en  m i l l i m è t r e s  ' ,
•le la c o u c h e  e t t é r i c u r e  fo r m é e  T o l é r a n c e  p o u r

d e  c o n d u c t e u r s  l ' a u g m e n ta t i o n  d e  l o n g u e u r  •
d u  c a l i b r e  c o n s i d é r é  d u e  ou  c â b l a g e

1.0 p. 100
1.0 —

2,5 —
3,7 —
5.0 —
7.0 —

La différence de résistance en courant continu pntre deux con
ducteurs* d’une même paire prise dans une longueur de câble quel
conque ne devra pas dépasser de plus de un (1) pour cent la résis
tance en boucle de cette paire.

En dessous de 30 
30 à 40 
40 à 50 
50 à 60 
60 à 70 
70 à 80



R é s i s t a n c e  d ’i s o l e m e n t . —  Dans une longueur de câble, la 
résistance d’isolement mesurée entre un conducteur et tous les 
autres conducteurs réunis ensemble, connectés à l’enveloppe et à la 
terre, ne devra pas être inférieure à dix mille (10.000) mégohms 
par kilomètre de câble (approximativement 6.200 méghoms par 
mille), la différence de potentiel employée étant d’au moins cent 
(100) volts et d’au plus six cents (600) volts. La lecture se fera 
après une électrification d’une minute, la température étant au 
moins égale à quinze (15) degrés, centigrade (approximativement 
60° F).

R i g i d i t é  d i é l e c t h i q u e . — Sur demande spéciale, les câbles au
ront une disposition telle que l’isolant d’une longueur quelconque 
<le câble sera capable de supporter sans rupture une différence de 
potentiel spécifiée dans chaque cas particulier, mais ne dépassant 
pas deux mille (2.000) volts efficace, appliqués pendant au moins 
<leux (2) secondes entre tous les conducteurs en parallèle et l’enve
loppe mise à la terre. L’essai sé fera avec du courant alternatif à 
cinquante (50) périodes par seconde.

La valeur de la, tension d ’essai ne devra pas dépasser de plus 
de dix (10) pour cent la valeur maximum de la tension sinusoïdale 
ayant la même valeur efficace.

C a p a c i t é  m u t u e l l e  e n  c o u r a n t  a l t e r n a t i f . —  La capacité mu
tuelle d’une paire est la capacité mesurée entre les deux conduc
teurs de cette paire, tous les autres conducteurs du câble étant reliés 
entré eux et à l’enveloppe de plomb.
'  La capacité mutuelle d’un circuit fantôme est la capacité m e su r ée  
entre les deux paires d’une quarte, chaque paire étant court-circui- 
tée, tous les autres conducteurs du câble étant reliés entre eux et 
à l’enveloppe de plomb.

L’essai sera fait en courant alternatif à la température ambiante. 
On n’apportera pas de correction pour la température. Dans le cas 
de désaccord, les résultats obtenus avec un courant alternatif ayant 
une fréquence de 800 pps (pulsation 5.000) et à une température 
d ’au moins quinze (15) degrés centigrade (approximativement ' 
60° F) seront considérés comme définitifs.
• Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mu

tuelles de toutes les paires de même calibre sera soumise aux 
conditions imposées par les administrations intéressées; une tolé
rance sera toutefois admise : plus ou moins cinq (±5) pour cent 
pour quatre-vingt-dix (90) pour cent des longueurs de fabrication 
et plus ou moins huit (=t8) pour cent (100) pour cent des longueurs 
de fabrication.

Dans chaque longueur de câble, la moyenne des capacités mu
tuelles des circuits fantômes de chaque groupe d’un même calibre, 
ne différera pas de plus ou moins cinq (5) pour cent «le la 
valeur que l’on obtient en multipliant par le facteur cent soixante-
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deux centièmes (1,62) la valeur moyenne des capacités des paires 
de ce groupe.

La capacité mutuelle de chaque circuit réel et de chaque circuit 
fantôme sera mesurée sur au moins dix (10) pour cent du nombre 
total des longueurs de fabrication.

L’écart de capacité d’un circuit réel ou d’un circuit fantôme sur 
une longueur quelconque de câble ne devra pas dépasser les valeurs 
suivantes dans un groupe de conducteurs de calibre donné :

Moyenne  4 p. 100
Maximum..............  12 1/2 p. 100

On entend par écart de capacité, la différence entre la capacité 
d ’un circuit quelconque d’un groupe et. la capacité moyenne de 
tous les circuits analogues de ce groupe dans une même longueur 
de fabrication. Cet écart sera exprimé sous forme de pourcentage 
de cette valeur moyenne. * '

Mesure destinée à égaliser autant que possible les capacités des 
sections de pupinisation entre deux relais téléphoniques.

Pour chaque groupe de circuits réels du câble, les capacités  ̂
moyennes des différentes sections de pupinisation comprises entre 
deux stations de relais téléphoniques consécutives ne doivent pas 
différer de plus de d= 2 p. 100 de la valeur moyenne de la capacité 
prise pour le groupe de circuits considéré pour l’ensemble des 
sections de pupinisation. Dans le cas où une pareille régularité 
ne pourrait être obtenue directement par les procédés de fabrica
tion, s’il y a des écarts supérieurs aux limites indiquées, il est 
recommandé de distribuer les longueurs de fabrication dans chaque 
section comprise entre deux relais' téléphoniques successifs de 
façon que les capacités des différentes sections de pupinisation 
satisfassent à la condition mentionnée ci-dessus.

C o n s t a n t e  d e  p e r d i t a n c e . — La perditance moyenne des cir
cuits réels et fantômes sera déterminée sur un petit pourcentage 
des longueurs de fabrication, avec un courant alternatif ayant une 
fréquence de 800 pps (pulsation 5.000).

La constante moyenne de perditance pour chaque type de circuit 
et pour toute longueur de fabrication à l’essai ne devra pas dépas- 

' ser vingt-cinq (25). Cette constante est prise égale au rapport de la 
conductance moyenne à la capacité moyenne mesurée çn courant 
alternatif.

Sa valeur peut être également exprimée par le rapport
\  G   p e r d i t a n c e

toC capac i tance
qui ne doit pas dépasser 0,005.

D é s é q u i l i b r e  d e  c a p a c i t é . — Les déséquilibres de capacité me
surée en courant alternatif ayant une fréquence d’environ 800 pps
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(5.000 radians par seconde), sur des câbles de deux cent trente 
(230) mètres de long (approximativement 750 pieds), ne déliasse
ront pas les valeurs indiquées ci-dessous, chaque groupe de circuit 
d’un même diamètre étant envisagé séparément :

à quatre fils, les déséquilibres moyens de capacité entre les cir
cuits d’une direction et les circuits analogues dans la direction 
opposée, seront mesurés sur une ou plusieurs longueurs de fabri
cation, et le déséquilibre moyen pour une longueur de fabrication 
de deux cent trente (230) mètres ne devra pas dépasser trois (3) 
micro-microfarads.

Dans toute longueur de câble autre que deux cent trente (230> 
mètres et pour chaque calibre, les déséquilibres de capacité mesu
rés en courant alternatif ne devront pas dépasser les valeurs obte
nues en multipliant les chiffres donnés dans le tableau précédent, 
se rapportant aux longueurs de deux cent trente (230) mètres, par 
la racine carrée du rapport entre la longueur en question et deux 
cent trente (230) mètres.

Cette règle ne s’applique pas pour des longueurs de moins de 
cent (100) mètres (approximativement 110 yards), auquel cas on 
emploie les valeurs relatives à des longueurs de fabrication de 
ce/it (100) mètres, calculées par les règles précédentes.

N o t k .  — Les limites pour les déséquilibres de capacité pour les 
longueurs de câble de un dixième (0,1) de mille (approximative
ment ICI 'mètres) obtenues par l’application de la règle précé
dente ont les valeurs approximatives suivantes :

L i m i t e s  p o u r  l e s  d é s é q u i l i b r e s  d e  
c a p a c i t é  en  m i c r o - m i c r o f a r H d s ,  p o u r  

. d e s  l o n g u e u r s  d e  230 m è t r e s

M o y e n n e M a x im u m

Réel à réel
Fantôme à réel

40
150

150
750

Fantôme â fantôme entre quartes 
adjacentes dans une même couche, 
ou entre quartes placées soit dans 
la première couche, soit au centre. 80

150
300
720Réel à la terre

Dans le cas des câbles destinés à fonctionner avec des circuits

L i m i t e s  n p p r o x i m n l i v e s  p o u r  1rs 
• d é s é q u i l i b r e s  d e  r a p a c i t é  en  

in i c r o - tn i c r o r n r o d s  p o u r  d e s  
l o n g u e u r s  d e  0,1 m i ' l e

M o y e n n e

Réel à réel ............
Fantôme â r é e l . . . .  
Fantôme à fantôme 
Réel à la terré ........

33
125
67

125

125
625
250
600



Les limites spéciiiées ci-dessus sont établies d’après les défini
tions suivantes des déséquilibres de capacité.

Le déséquilibre de capacité entre un circuit fantôme et l’un quel
conque de ses deux circuits réels, est le déséquilibre de capacité 
qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’introduction 
d’une capacité entre l’un des fils de la paire en question et l’en
veloppe du câble.

Certaines administrations définissent ce déséquilibre de capacité 
comme le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, 
par l’introduction d’une capacité entre l’un des fils d’une paire et 
un des fils de l’autre paire. En ce cas, les limites de déséquilibre 
en micro-microfarads sont celles données ci-dessus divisées par 
deux (2).

Le déséquilibre de capacité entre les circuits réels d’une quarte 
est le déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par 
l’introduction d’une capacité entre un fil d’une paire et un fil de 
l’autre paire de la quarte.

Le déséquilibre de capacité entre deux circuits fantômes est le 
déséquilibre qui serait produit ou corrigé, suivant le cas, par l’in
troduction d’une capacité entre une paire d’une quarte et une 
paire de l ’autre quarte.

Le déséquilibre à la terre d’un circuit réel est la différence entre 
les capacités directes des,deux fils de cette paire et les conduc
teurs de toutes les autres quartes du câble réunies ensemble et à 
l’enveloppe mise à la terre.
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ANNEXE II

Clauses essentielles d’un cahier des charges type d’une application 
générale pour la fourniture des bobines de charge pour câbles 
téléphoniques internationaux.

Les bobines de charge devront convenir pou* la charge des 
deux circuits réels et du circuit fantôme. Les bobines employées 
seront assemblées de façon à former une unité de charge, telle 
que l’introduction de cette unité dans une quarte charge les deux 
circuits réels et le circuit fantôme. Les conditions électriques spé
cifiées ci-après s’appliquent aux circuits réels et fantôme d’une 
telle unité de charge.

Les matières magnétiques employées seront du type poudre de 
fer comprimée ou de quelque autre matière ayant des caractéris
tiques également satisfaisantes.

Iî o i t e s  p o u r  l e s  b o b i x e s . — Les bobines seront placées dans des 
boîtes de protection convenables, qui seront scellées hermétique



ment. Les boites devront être ctanches et pouvoir être enterrées 
dans un sol humide sans subir de détérioration.

Un dispositif permettant la connexion facile des unités de 
charge au câble principal sera prévu. /

S t a b i l i t é  m a g n é t i q u e . — La stabilité magnétique de la matière 
dont sont faits les noyaux doit ctre telle que_ la variation maximum 
de l’inductance d’une bobine soit de plus ou moins deux et demi 
(2 1/2) pour cent après passage dans l’enroulement correspondant 
à un fil d’un courant continu d’une intensité d’une valeur quel
conque comprise entre 0 et deux (2) ampères. La mesure sera faite 
cinq (5) minutes après le début du passage du courant. Cet essai 
rend les bobines inutilisables et ne doit être appliqué qu’à des 
bobines échantillons.

I n d u c t a n c e . — La valeur de l’inductance mesurée avec un cou
rant de un milliampèrc à une fréquence de 800 p. s. (plus exacte
ment â la pulsation 5.000) devra être égale aux valeurs spécifiées 
pour les circuits réels et fantômes, avec une tolérance de plus ou 
moins deux (±2) pour cent.

UÉsis t a n c e  e f f e c t i v e . —  La résistance effective des circuits 
réels et fantômes mesurée avec un courant de un (1) milliampèrc 
à une fréquence de 800 p.s. (plus exactement à la pulsation 5.000), 
ne devra pas dépasser cent cinquante (150) ohms par henry de 
l’inductance spécifiée. /

C u o s s t a l k .  —  Le crosstalk pour les bobines de charge en boîte 
sera mesuré avec un courant alternatif ayant une fréquence de 
800 p. s. (plus exactement à la pulsation 5.000) et une intensité qui 
ne sera pas inférieure à cinq (5) milliampèros, ou bien au moyen 
de la parole. Cet essai sera fait dans les conditions suivantes : les 
circuits réels seront terminés par des résistances non réactives de 
mille deux cents (1.200) ohms et les circuits fantômes seront ter
minés par des résistances non réactives de huit cents (800) ohms. 
Les bornes d’entrée dû circuit à essayer et les bornes d’entrée du 
dispositif de comparaison seront reliées en parallèle et connectées 
à la source de courant. Dans la formule de correction correspon
dant à ce montage, on prendra pour les valeurs de Z, et de Z- sui
vant le cas 1.200 ohms ou 800 ohms.

En. cas de désaccord, les essais à la voix seront considérés 
comme décisifs.

Les valeurs maxima de l’exposant d’affaiblissement correspon
dant au crosstalk exprimé en unités absolues ne devront en aucun 
cas être inférieures aux valeurs données ci-dessous :

•Tfr]
Réel à réel dans une unité de charge.. . .  
Réel à fantôme dans une unité de charge 
Fantôme à fantôme........................................

9
8
9
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R é s i s t a n c e  d ’i s o l e m e n t . —  La résistance d’isolement mesurée 
entre un enroulement quelconque d’une unité de charge et tous les 
autres enroulements de ligne (pris dans la même unité de charge 
et dans toutes autres unités de charge) et la boîte, ne sera pas 
inférieure à dix mille (10.000) mégohms. Cet essai sera fait sous 
une différence de potentiel qui ne sera pas inférieure à cent (100) 
volts et ne sera pas supérieure à cinq cents (500) volts, la tempé
rature n’étant pas inférieure à quinze (15) degrés centigrade 
(approximativement 60° F.).

R i g i d i t é  é l e c t r i q u e . — L’isolant ‘ entre deux enroulements de 
ligne quelconques sera capable de supporter sans rupture une diffé
rence de potentiel d’une valeur efficace ne dépassant pas cinq 
cents (500) volts. Cet essai sera fait avec un courant alternatif à 
une fréquence qui ne sera pas inférieure à cinquante (50) périodes 
par seconde, la différence de potentiel étant appliquée d’une façon 
instantanée.

L’isolant entre un enroulement de ligne quelconque et la boîte 
sera en outre capable de supporter sans rupture une différence de 
potentiel d’une valeur efficace quelconque ne dépassant pas 2.000 
volts et appliqué pendant 2 minutes.

La valeur maximum, de la tension d’essai ne devra jamais dépas
ser de plus de dix (10) pour cent la valeur maximum de la tension 
sinusoïdale ayant la même valeur efficace.

ANNEXE III

Clauses essentielles d’un cahier des charges type pour les sections 
de câbles chargés internationaux comprises entre relais télépho
niques.

G é n é r a l i t é s . — Le présent cahier des charges règle les princi
pales conditions électriques auxquelles doivent satisfaire, après 
pose, les sections de câbles chargés comprises entre relais télépho
niques, en supposant que les longueurs de câble de fabrication et 
que les bobines de charge répondent aux cahiers des charges cor
respondants. ' i '

Les clauses de ce cahier des charges ont été rédigées en vue 
de .permettre l’utilisation des circuits fantômes dans, ces câbles et 
d’obtenir un bon rendement dans les communications à longue 
distance avec relais téléphonique pour circuits à deux fils ou à 
quatre fils.

Les clauses ci-dessous s’appliquent aussi bien aux circuits à 
quatre fils qu’aux circuits à deux fils, sauf indication contraire 
dans le texte.
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D é s é q u i l i b r e  i »k r é s i s t a n c e . — Dans une section de câble quel
conque entre' relais téléphoniques, la différence des résistances 
des deux conducteurs d’une paire quelconque, mesurée en courant 
continu, ne devra pas dépasser six (0) ohms pour des conducteurs 
d’un diamètre maximum de un (1) millimètre ou quatre (4) ohms 
pour «les conducteurs de diamètre supérieur.

R é s i s t a n c e  d ’i s o l e m e t . — La résistance d’isolement mesurée â  
l’extrémité du câble, sans faire intervenir le câblage à l’intérieur 
du bureau téléphonique, et prise entre un conducteur quelconque 
d’une part et tous les autres conducteurs réunis ensemble et con
nectés à l’enveloppe et à la terre d’autre part, ne devra pas être 
inférieure à cinq mille (5.000) mégohms par kilomètre de câble, 
cette résistance d’isolement étant mesurée avec une différence de 
potentiel d’au moins 100 volts et d’au plus 000 volts et les lectures 
étant faites après une électrification d’une minute.

E q u i l i b r a g e  d e  l ’i m p é d a n c e . — L’équivalence entre l’impé
dance Zct «l’un circuit quelconque réel ou fantôme et l’impé
dance Z,,f/ du dispositif d’équilibrage correspondant déduit de la 
mesure «les constantes moyennes de ce circuit devra satisfaire aux 
conditions suivantes : après avoir déterminé par des mesures 
«lirectcs les composantes réelles et imaginaires «les impédances 
Zct et Z,v/, on exprime la différence «les cpmposantes réelles et 
la différence des composantes imaginaires en pour cent «/„ et </, 
de l’impédance Z,v/ du réseau d’équilibrage, et, çi on prend </f et 
«/, comme coordonnées cartésiennes «l’un point, ce point devra, 
pour tous les circuits et pour une fréquence «luelconquc comprise 
entre 300 et 2.200 p. s., être situé à l’intérieur «l’un cercle ayant 

18 '
un rayon «le En outre, les points correspondants â 00 p. KM»

«les circuits et â toutes les fréquences précédentes «levront to m b e r

à l’intérieur d’un cercle ayant un rayon «le j^ *

1 M é t h o d e  d e  c h a r g e  e t  f r é q u e n c e  c r i t i q u e  d e  c o u p u r e .  —  A  

titre d’exemple, «leux méthodes sont «lécrites ci-dessous sous les 
titres : Méthode n # 1 et Méthode n* 2. Elles sont également satis
faisantes au point de vue international.

Lorsqu’on applique l’une «le ces «leux méthodes â une section 
de câble comprenant des relais téléphoniques, on «loit adopter 
toutes les conditions stipulées pour cette méthode. Il n’y a pas 
d’objections â appliquer les deux méthodes dans des sections 
a«ljacentes «le câbles avec relais téléphoniques, â comlition toute
fois que, quel que soit le circuit, un tronçon de câble compris entre 
«leux relais téléphoniques adjacents sojt équipé suivant une mé
thode unique.

Les conditions relatives â la métho«le n" 1 sont «lonnées aux 
paragraphes I, II, III, IV et V.
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Los conditions relatives à la méthode n° 2 sont données aux 
paragraphes VI, VII, VIII, IX et X.

Méthode n° i

I. — Distance entre bobines de charge. — La distance nominale 
d’espacement entre les bobines de charge d’une section de câble 
quelconque, comprise entre relais téléphoniques successifs, sera 
égale à mille huit cent trente (1.830) mètres, avec une approxima
tion de plus ou moins deux (±2) pour cent.

La distance réelle entre deux bobines de charge successives quel
conques, mesurée le long d’une section de câble quelconque com
prise entre deux relais successifs, peut différer au maximum de 
plus ou moins dix (±10) mètres de la distance nominale d’espace
ment.

II. — Inductance des bobines de charge. -— Les unités de charge 
employées sur des circuits qui ne sont pas prévus pour des lon
gueurs dépassant sept cents (700) kilomètres, auront une induc
tance nominale de cent soixante-dix-sept (177) millihenrys pour 
les circuits réels, et soixante-trois (63) Vnillihenrys pour les cir
cuits fantômes (on peut employer, aussi cent sept (107) millihenrys 
pour les unités de charge des circuits fantômes). La limite de sept 
cents kilomètres peut être étendue à mille (1.000) kilomètres, 
dans le cas des circuits à 4 fils, si toutefois ceci ne produit pas de 
courants d’écho nuisibles.

Dans le cas de circuits prévus pour des longueurs dépassant sept 
cents (700) kilomètres, exception faite pour le cas du paragraphe 
précédent, .les unités de charge devront avoir une inductance de 
quarante-quatre (44) millihenrys pour les circuits réels et vingt- 
cinq (25)‘millihenrys pour les circuits fantômes.

III. — Fréquence critique de coupure. ' — Les fréquences cri
tiques de coupures pour les différents systèmes de charge appli
qués aux circuits réels et fantômes seront déterminées à l’aide de 
la formule suivante :

2

Pulsation correspondant à la fréquence critique de cou
pure et exprimée en radians par seconde.

Inductance par bobine exprimée en henrys.
Capacité mutuelle des circuits du câble entre bobines 

déchargé, exprimée en farads.

La fréquence critique de coupure et la pulsation correspondante

o il (i)„ —

L =
C =
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ont approximativement les valeurs nominales données dans le 
tableau ci-dessous :

I t É E L  F A N T O M E

Circuits ayant moins y  P é r i o d e s  p a r  P é r i o d e s  p a r
i  « n n  ? i »  R a d i a n s  s e c o n d e  R a d i a n s  s e c o n d ede 700 km . de long : _  _  _  _

Avec 177 m. h. réel et 
63 m. h. fan tôm e.. .  18.000 ' 2.900 23.600 3.600

Avec 177 ni. h. réel et
107 m. h. fantôme.. 18.000 2.900 18.000 2.900
Circuits ayant plus 

de 700 km . de long :
Avec 44 m. h. réel et 

25 m. h. fan tôm e.. .  36.000 5.800 37.400 6.000

IV. — Impédance. — L’impédance caractéristique des circuits 
réels et fantômes, chargés suivant la méthode exposée précédem
ment et calculée à l’aide de la formule suivante :

7 , =  V /% .

où Z. =  impédance caractéristique, L et C étant les constantes 
qu’on a déjà rencontrées dans la détermination du point critique 
de coupure, aura les valeurs indiquées dans le tableau ci-dessous :

I M P É D A N C E  E N  O H M S

R é e l  F a n t ô m e

Circuits de moins de 700 km. de long :
Avec 177 m. h. réel et 63 m. h. fantôme  1.590 740
Avec 177 m. h. réel et 107 m. h. fantôme  1.590 970

Circuits de plus de 700 km . de long :
Avec 44 m. h. réel et 25 m. h. fantôme.............. 790 470

V. — Constante d'affaiblissement. — La constante d’affaiblisse
ment moyenne pour tous les circuits d’un type pris dans une section 
quelconque comprise entre relais successifs ne devrq pas dépasser 
les Valeurs données dans les tableaux qui suivent, si la méthode

.de charge est en accord avec les règles qui ont été données précé
demment. ,

La constante d’affaiblissement sera mesurée sur les sections 
comprises entre relais téléphoniques. On ramènera cette mesure 
au cas où le relais téléphonique se trouve au milieu d’une section 
de pupinisation. S’il n’en est pas ainsi, on complétera le circuit 
au moyen d’un câble artificiel convenable. Les corrections néces
saires seront faites sur les mesures ainsi obtenues.

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour 
les circuits chargés avec des bobines de 177 m. h. sur les circuits



—  61 —

réels, et 63 m. h. sur les circuits fantômes lorsque l’espacement 
nominal est de 1.830 mètres.

Valeur de la capacité mutuelle moyenne :
Pour les circuits réels du câble  0,0385 microfarad par km.

, Pour les circuits fantômes du câble. 0,0625 microfarad par km.

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

0,9 mm.
1,3 mm.

0,9 mm.
1,3 mm.

Le tableau suivant donne les valeurs de l'affaiblissement pour 
les circuits chargés avec des bobines de 177 m. h. sur les circuits 
réels et 107 m. h. sur les circuits fantômes, l’espacement étant de
1.830 mètres.

Valeur de la capacité mutuelle moyenne :

Pour les circuits réels du câble  0,0385 microfarad par km.
Pour les circuits fantômes du câble. , 0,0625 microfarad par km.

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u i s

0,9 mm.
1,3 mm.

0,9 mm.
1,3 mm.

Le tableau suivant donne les valeurs de l’affaiblissement pour 
les circuits chargés avec des bobines de 44 m. h. pour les circuits 
réels et 25 m. h. sur les circuits fantômes, l’espacement étant de
1.830 mètres.

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ’a l T a i b l i s s e m e n t  m o y e n  p a r  
k i l o m è t r e  à  800 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e

R é e l  F a n t ô m e

0,0214 0,0177
0,0119 0,0099

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  m o y e n  p a r  
k i l o m è t r e  à  1.900 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e

R é e l  F a n t ô m e

? i*
0,0251 0,0202
0,0159 0,0127

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  m o y e n  p a r  
k i l o m è t r e  à  8u0 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e

R é e l  F a n t ô m e

0,0217 0,0228
0,0121 0,0125

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a l T a ib l i s s e m e n l  m e y e n  p a r  
k i l o m è t r e  à  1.900 p é r i o d e s  p a r  s i c o n d e

R é e l  F a n t ô m e

o
0,0250 0,0245
0,0164 ' 0,0147
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Valeur de la capacité mutuelle moyenne :
Pour les circuits réels du câble  0,0385 microfarad par km.
Pour lès circuits fantômes du câble. 0,0025 microfarad par km.

D i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s
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0,9 mm.

0,9 mm.

Méthode n° 2

VI. — Distance entre bobines de charge. — Pour des câbles 
composés de fil de neuf dixièmes (0,9) de millimètre de diamètre 
(et possédant une capacité mutuelle moyenne de 0,0335 microfarad 
par kilomètre pour les circuits réels et de 0,054 microfarad par 
kilomètre pour les circuits fantômes) et pour ceux composés de 
lil de quatorze dixièmes (1,4) de millimètre de diamètre (possédant 
une capacité mutuelle de 0,0355 microfarad par kilomètre pour 
les circuits réels et 0,057 microfarad pour les circuits fantômes) 
la distance nominale d’espacement des bobines de charge doit 
être de deux mille (2.000) mètres à ±  2 p. 100 près.

Dans une section de câble quelconque comprise entre deux 
relais téléphoniques successifs, la distance réelle entre deux 
bobines de charge successives quelconques (mesurée le long du 
câble) ne doit pas différer de la distance nominale d’espacement de 
plus ou moins dix 10) mètres.

VI. — Inductance des bobines de charge. — Les unités de charge 
employées sur des circuits qui ne sont pas prévus pour des lon
gueurs dépassant sept cents (700) kilomètres auront une inductance 
nominale de deux cents (200) millihenrys pour les circuits réels 
et soixante-dix (70) millihenrys pour les circuits fantômes dans le 
cas des fils de neuf dixièmes (0,9) de millimètre; et de cent quatre- 
vingt-dix (190) millihenrys pour le circuit réel et soixante-dix (70) 
miilihenrys pour le circuit fantôme dans le cas des fils de 
quatorze dixièmes (1,4) de millimètre. La limite de sept cents (700) 
kilomètres peut être étendue à mille (1.000) kilomètres dans le 
cas des circuits à quatre fils, si toutefois ceci ne produit pas de cou
rant d ’écho nuisibles.

Dans le cas de circuits prévus pour des longueurs dépassant sept 
cents (700) kilomètres, exception faite pour le cas du paragraphe

V a l e u r  m a x i m u m  d e  ra l T ü ib l i s s e m e n l .  m o y e n  p a r  
k i l o m è t r e  à *00 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e

l i è e l  F a n t ô m e

0,0390 0,0328
V a l e u r  m a x i m u m  d e  l a t l é n u a l i o n  m o y e n n e  p a r  

k i l o m è t r e  à 1.1100 p é r i o d e s  p a r  s e c o n d e

I t é e l  ' F a n t ô m e

P r
0,0410 0,0339
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précèdent, les unités de charge auront une inductance nominale de 
cinquante (50) millihenrys pour les circuits réels et de vingt (20) mil
lihenrys pour les circuits fantômes.

VIII. — Fréquence critique de coupure. — Les valeurs de la fré
quence critique de coupure et de la pulsation correspondante calcu
lées à l’aide de la formule précédente, sont données approximative
ment dans le tableau suivant :

Circuits ayant moins de 
700 km. de long.

Fils de 0,9"‘"‘ de diam. (200 ni. h.
réel, 70 m. h. fantôme)..........

Fils de 1,4 de diam. (190 m. h.
réel, 70 m. h. fantôme)...........1

Circuits de plus de 
700 km. de long.

Fils de 0,9""" de diam. (50 m. h.
réel, 20 m. h. fantôme)..........

IX. — Impédance. — L’impédance caractéristique calculée à 
l’aide de la formule donnée précédemment, aura les valeurs indi
quées dans le tableau suivant :

Circuits de moins de 700 km. de long.
Fils de 0,9 mm. de diamètre (200 m. h. réel,

70 m. h. fantôme) ...............................
Fils de 1,4 mm. de diamètre (190 m. h. réel,

70 ni. h. fantôme)..............................................

Circuits de plus de 700 km. de long.
Fils de 0,9 mm. de diamètre (50 m. h. réel,

20 m. h. fantôme..............................................

X. — Affaiblissement. — Le tableau suivant indique les valeurs 
de l'affaiblissement :

1° D’un circuit de neuf dixièmes (0,9) de millimètre de diamètre 
(chargé avec des bobines de 200 millihenrys sur le circuit réel et
70 millihenrys sur le circuit fanjôme, espacées de 2.000 mètres et
ayant une capacité mutuelle moyenne pour le circuit réel égale à 
0,0335 microfarad par kilomètre, et pour le circuit fantôme à 0,054 
microfarad par kilomètre.

2° D’un circuit de quatorze dixièmes (1,4) de millimètre (chargé 
avec des bobines de 190 millihenrys pour le circuit réel, et 70 milli
henrys pour le circuit fantôme espacées de 2.000 mètres et ayant 
une capacité mutuelle moyenne pour le circuit réel égale à 0,0355

I M P E D A N C E  E N  0 I 1 M 9

Rrel |'nntùm<*

1.730 805

1.630 775

855 440

R É E L  F A N T O M E

R a d i a n s  P é r i o d e s  R a d i a n s  P é r i o d e s

17.300 2.750 23.000 3.670

17.200 2.740 22.100 3.520

33.500 5.340 43.000 6.810
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microfarad par kilomètre, et pour le circuit fantôme 0,0583 micro
farad par kilomètre.

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  
m o y e n  p a r  k i l o m è t r e  à  800 p é r i o d e s  

p a r  s e c o n d eD i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

0,0 mm. 
1,4 mm.

R é e l

0,0197
0,0097

F a n t ô m e

0,0210
0,0101

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  
m o y e n  p a r  k i l o m è t r e  à 1.900 p é r i o d e s  

p a r  s e c o n d e

R é e l F a n t ô m e

0,9 mm. 
1,4 mm.

0,0236
0,0133

r
0,0234
0,0131

Le tableau suivant donne les valeurs de l'affaiblissement pour des 
circuits de neuf dixièmes (0,9) de millimètre de diamètre, chargés 
avec des bobines de 50 millihenrys pour le circuit réel et de 
20 millihenrys pour le circuit fantôme, la «distance normale d'espa
cement étant de 2.000 mètres, et ayant une capacité mutuelle 
moyenne de 0,0335 microfarads par kilomètre pour le circuit réel 
et de 0,054 microfarads par kilomètre pour le circuit fantôme.

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l a f f a i b l  s s e m e n t  
m o y e n  p a r  k i l o m è t r e  à  800 p é r i o d e s  

p a r  s e c o n d eD i a m è t r e  d e s  c o n d u c t e u r s

R é e l F a n t ô m e

0,9 mm. 0,0307
c

0,0350

V a l e u r  m a x i m u m  d e  l ' a f f a i b l i s s e m e n t  
m o y e n  p a r  k i l o m è t r e  à 1.900 p é r i o d e s  

p a r  s e c o n d e

R é e l F a n t ô m e

0,9 mm. 0,0308
r

0,0353

C r o s s t a l k .  —  Les tableaux ci-dessous donnent le crosstalk maxi
mum tolérable entre des circuits quelconques répondant aux spéci
fications précédentes, et mesuré dans une section de câble comprise 
entre relais téléphoniques successifs. Ces valeurs sont celles qui 
seraient mesurées à partir des extrémités du câble et ne font inter
venir que le crosstalk produit par le câble et par les bobines de 
charge. Ces chiffres ne tiennent pas compte du crosstalk provenant 
des organes de protection des transformateurs terminaux, du
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câblage et de l’équipement supplémentaire de ia station de relais 
téléphoniques et du bâtiment où les câbles se terminent.

Les valeurs de crosstalk seront déterminées par un essai à la 
voix, ou en utilisant une onde sonore complexe dans laquelle la 
distribution de l’énergie se rapproche de celle de la parole (en cas 
de désaccord, les essais à la voix seront considérés comme décisifs).

Pour ces mesures, les circuits perturbateurs et perturbés seront 
terminés par des impédances correspondant respectivement aux 
impédances du circuit perturbateur et du circuit perturbé.

Les valeurs limites de l’affaiblissement correspondant au crosstalk 
exprimé en unités absolues (b) doivent être au moins égales aux 
valeurs suivantes :

Crosstalk dans les circuits à deux fils, mesuré en plaçant la source 
de courant et l’appareil de mesure q la même extrémité.

b
Réel à réel d’une même quarte ........................................ -,
Fantôme à réel d ’une même quarte ...............................  i
Fantôme à fa n tô m e .........................................•.................. j. 7,5
Fantôme à paire de quartes différentes.. ' . ................. i
Paire à paire de quartes différentes...............................  !

Crosstalk dans les circuits à quatre fils, mesuré en plaçant la source 
de courant et l’appareil de mesure à la même extrémité.

Réel à réel.................
P'antôme à réel . . . .
Fantôme à fantôme

Crosstalk dans les circuits à quatre fils, mesuré en plaçant la source 
de courant et l’appareil de mesure à deux extrémités opposées.

b
Réel à réel ....................................................
Fantôme à réel d ’une même q u a r te . . . .
Fantôme à fa n tô m e ...................................
Fantôme à paire de quartes différentes 
Paire à paire de quartes différentes.. . .
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ANNEXE IV

Clauses essentielles d’un cahier des charges type pour la fourniture 
des relais téléphoniques pour circuits à deux fils.

G é n é r a l i t é s . — Le présent cahier des charges règle les condi
tions électriques les plus importantes concernant les qualités essen
tielles des relais téléphoniques pris en usine. Il ne règle pas les 
conditions relatives aux relais téléphoniques après installation.

T y p e . — Les relais téléphoniques devront être du type à  deux 
tubes à  vide utilisant des dispositifs d’équilibrage. Ils devront am
plifier la transmission dans les deux sens sans introduire de distor
sion appréciable dans la bande des fréquences pour lesquelles les 
circuits du. câble doivent avoir un bon rendement, et pour la puis
sance d’entrée maximum que l’on peut avoir en pratique.

E q u i l i b r a g e . — Le relais téléphonique ne devra pas « siftler », 
c’est-à-dire que des oscillations ne doivent pas s’amorcer pour 
l’amplification maximum, lorsque les bornes circuit extérieur et 
dispositif d’équilibrage correspondant à  une même direction sont 
fermées sur des résistances non réactives, ayant une valeur égale 
à  l’impédance d ’entrée spécifiée pour le relais; les bornes circuit 
extérieur et dispositif d’équilibrage pour l’autre direction étant 
respectivement laissées en circuit ouvert et court-circuitées ou 
vice versa.

A m p l i f i c a t i o n . — Il sera prévu un dispositif permettant de 
régler l’amplification du relais téléphonique, de préférence par 
degrés ne dépassant pas b =  0,02.

L’amplification du relais téléphonique dans la bande des fré
quences pour lesquelles le câble a un bon rendement, devra être 
approximativement uniforme pour tous les réglages du relais.

Les circuits et l’appareillage du relais téléphonique seront étudiés 
de telle sorte que, dans l’état normal d’entretien des sources de 
puissance, les variations de la tension de ces sources et de l’inten
sité du courant qu’elles débitent produisent seulement une varia
tion moyenne de l’amplification du relais en service ne dépassant 
pas b — 0,05.

I m p é d a n c e . — L’impédance du relais téléphonique mesurée à  

partir des bornes d’entrée sera approximativement égale à  celle 
du circuit sur lequel ce relais est supposé être en service. Des 
transformateurs terminaux convenables seront introduits si néces
saire, pour amener l’impédance du circuit à  être égale à  celle du 
relais lorsque ce dernier doit être employé sur des circuits ayant 
une impédance différente de celle pour laquelle il a été étudié.
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E c o u t e  d e  c o n t r ô l e .  — On devra prévoir un dispositif qui per
mette d’écouter sur les circuits avec un poste d’opérateur dans une 
direction quelconque ou dans les deux directions, et de parler sur 
les circuits quand cela est nécessaire.

Lorsque l’écoute de contrôle se fait sur un circuit de transit les 
pertes introduites par le dispositif d ’écoute ne devront pas dépas
ser b — 0,03.

C r o s s t a l k .  —  Lorsque les relais téléphoniques sont installés les 
uns à côté des autres ou les uns au-dessus des autres, et que le cop
iant est fourni par des batteries d ’accumulateurs, ainsi que cela 
a lieu en pratique, le crosstalk entre relais, mesuré entre bornes 
de sortie, ne devra pas être inférieur à b =  8, étant entendu que 
pour ces mesures les relais seront connectés à des impédances 
d ’une valeur égale à celle de l’impédance uniforme fixée pour les 
circuits internationaux.

ANNEXE V

Clauses essentielles d’un cahier des charges type pour la fourniture 
des relais téléphoniques pour circuits à quatre fils.

G é n é r a l i t é s .  — Le présent cahier des charges règle les condi; 
lions électriques les plus importantes concernant les questions 
essentielles des relais téléphoniques, pris en usine. Il ne règle pas 
les conditions relatives aux relais téléphoniques après installation.

T y p e .  —  Les relais téléphoniques devront être d’un type com
portant des tubes à vide, et amplifier dans une seule direction sans 
affecter d ’une manière appréciable la qualité de la transmission 
pour toutes les fréquences comprises entre les fréquences limites 
pour lesquelles les circuits'associés aux relais doivent présenter 
un bon rendement, e t 'pour  la puissance à l’entrée maximum que 
l’on peut rencontrer en pratique.

A m p l i f i c a t i o n .  — Il sera prévu un dispositif permettant de 
régler l’amplification des relais téléphoniques, de préférence par 
degrés ne dépassant pas b — 0,1. Dans le cas de circuits très longs, 
il peut être nécessaire de prévoir un réglage par degrés ne dépas
sant pas b — 0^3.

L’amplification produite par les relais devra augmenter avec la 
fréquence, dans les limites des fréquences pour lesquelles le circuit' 
devra présenter un bon rendement, de façon à compenser la dis
torsion introduite par les sections de circuits comprises entre 
relais successifs.



La forme générale de la courbe caractéristique de l'amplification 
cri fonction de la fréquence devra se conserver pour les différents 
réglages des relais téléphoniques. Lorsque les relais téléphoniques 
doiyent être employés sur des circuits ayant une impédance autre 
que celle pour laquelle ils ont été prévus, des transformateurs 
convenables seront, si c’est nécessaire, intercalés aux extrémités 
des circuits, de façon à ramener l’impédance des circuits à une 
valeur qui convienne aux relais téléphoniques.

E c o u t e  d e  c o n t r ô l e .  —  On devra prévoir un dispositif qui per
mette d ’écouter sur les circuits avec un poste d ’opérateur dans une 
(iirection quelconque ou dans les deux directions, et de parler sur 
ces circuits lorsque cela est nécessaire.

Lorsqu’on fera l’écoute de contrôle sur un circuit de transit, les 
pertes dues au circuit d’écoute ne devront pas dépasser b — 0,03.

C r o s s t a l k .  — Lorsque les relais téléphoniques sont installés les 
uns à côté des autres ou les uns au-dessus des autres, et que le cou
rant est fourni par des batteries d’accumulateurs, ainsi que cela a 
lieu en pratique, le crosstalk entre relais, mesuré entre bornes de 
sortie, ne devra pas être inférieur à b =  8, étant entendu que pour 
ce? mesures les relais seront connectas à des impédances d’une 
valeur égale à celle de l’impédance uniforme fixée pour les circuits 
internationaux.
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ANNEXE VI

Description des appareils servant à effectuer 
les mesures de transmission.

On trouvera ci-après la description d’une méthode type utilisée 
pour effectuer les mesures de transmission dont il est question 
ci-dessus; cette description n’entre pas dans le détail des appareils 
qui peuvent différer sur plusieurs points.

La figure 1 représente l’ensemble du dispositif. Un oscillateur G 
produisant des, courants de fréquence audible est relié à une sec
tion de câble artificiel C» à travers une résistance régulatrice 1\ 
un transformateur protégé et équilibré T et un milliampèremètre A. 
Ce câble a pour but : 1° de rendre l’impédance de l’extrémité trans- 
mettrice approximativement égale à celle de la ligne; 2° de réduire 
le courant dans une proportion convenable de sorte que le milliam
pèremètre A puisse mesurer un courant plus considérable que 
celui qui est envoyé réellement sur la ligne en essais. De cette ma
nière, on peut utiliser un type robuste d ’appareil pour mesurer le 
courant et, en même temps, on peut effectuer des mesures plus pré-



I

\

cises que si le courant appliqué à la ligne en essais était mesuré 
directement. On a reconnu que le rapport de réduction 5/1 était 
commode.

Un commutateur S permet de raccorder I’osçillateur et l’instru
ment de mesure alternativement soit avec une extrémité du câble 
artificiel Ci, soit avec une extrémité du circuit en essai. Chaque 
circuit se trouve normalement fermé sur une résistance Z# approxi
mativement égale à l’impédance caractéristique de la ligne. Le volt
mètre doit être un appareil à lampes à trois électrodes du type nor
malement admis et possédant une impédance élevée par rapport à 
celle de la ligne. On établit la communication avec la ligne en 
essai au moyen des jacks représentés sur la ligure.
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La ligure 2 montre comment on utilise l’appareil pour mesurer 
l’amplification fournie par un relais.

Le relais téléphonique R est monté entre des sections détermi
nées de câble artificiel. Les deux extrémités du circuit ainsi cons
titué sont respectivement reliées, à l’aide de fiches, aux jacks 
« transmission » et « réception ».

On règle à une valeur convenable l’intensité du courant envoyé . 
cians le circuit et on fait varier la longueur du câble Ci jusqu’à ce 
que la déviation du voltmètre soit la même dans les deux positions 
du commutateur.

L’équivalent de transmission du circuit constitué par le relais R 
et les sections de câble artificiel est alors égal à la longueur du 
câble Ci indiquée.

On en déduit facilement la valeur de l’amplification fournie par
le relais IL - *

La figure 3 montre comment on utilise l’appareil pour mesurer 
l’équivalent total de transmission d’une ligne. A l’extrémité trans- 
mettrice, on laisse le commutateur dans la position indiquée et on 
règle le courant jusqu’à ce qu’il atteigne une valeur convenable.

A l’e’xtrémité réceptrice, la ligne en essais est reliée au jack



Fig . 2. — Mesure d e  l ’am p lifica tio n  o u  gain  d ’un  re la is  té lé p h o n iq u e .

7r<

■ T 0 ~ l
N
Cl

E x  fr é m i t*  f ïa s iô m c S tt i 'c *

•i! !: l — «r
y ' 
C,

11 . „ u

i;
. . . . . .  h .........................................
•••i *

j ...................

u t.» {
V>V
<1

i

'LS^ry

F ig . 3. — M esure  de  l’é q u iv a le n t to ta l  d e  tra n s m is s io n  d ’u ne  lig n e .



—  71 —

S tïU i.*  f / e e fo fc it*

Fig. -1. — Détermination du niveau de transmission.
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« réception ». On règle le courant envoyé dans le câble artificiel C2, 
jusqu’à ce qu’il atteigne la même valeur que le courant envoyé à 
l’extrémité transmettrice. On réalise alors l’.équilibre comme ci- 
devant, en manœuvrant le commutateur et en faisant varier la 
longueur du câble Ci. La longueur résultante de Ct indique l’équi
valent de transmission de la ligne soumise aux essais.

La figure 4 montre comment on utilise l’appareil pour mesurer 
le « niveau de transmission ». L’agencement des extrémités trans- 
mettricc et réceptrice est sèmblable à celui qui est représenté sur 
la figure 3; on procède aux mesures de la même manière.

Aux stations intermédiaires, on relie la ligne au jack « int. » 
comme l’indique la figure. On réalise l’équilibre de la même ma
nière qu’à la station réceptrice. La valeur indiquée pour le câble Ci 
indique le niveau de transmission cherché. La tension qui cor
respond à ce niveau de transmission peut être plus élevée que 
la tension appliquée à l’extrémité transmettrice; c’est pourquoi 
le câble Ci est réglé à zéro ct le câble Ci réglable : ce dernier est 
étalonné de telle façon qu’on puisse lire directement en unités de 
transmission les différences de niveaux de transmission.

I)e ce qui précède, il résulte clairement qu’il est essentiel que 
tous les circuits possèdent sensiblement la même impédance si l’on 
veut obtenir des résultats précis avec cette méthode de mesures.

ANNEXE VII
% '

Post Office britannique. Service des recherches techniques.

R apport N° 3068.

Remarques sur les essais de transmission des microphones et récep
teurs téléphoniques (Renseignements spéciaux relatifs au choix 
et à la conservation des'étalons).

Les méthodes adoptées par le Post Office britannique, pour assu
rer l’efficacité de transmission des appareils téléphoniques en dépôt 
dans les magasins, sont décrites dans YInstruction technique 
.Y0 VIII (1” partie). Les renseignements ci-après se rapportent aux 
méthodes appliquées par le Service des Recherches techniques du 
Post Office.

/
Généralités

Les derniers essais auxquels sont soumis les appareils télépho- 
niques doivent être effectués d’après la méthode de comparaison 
auditive; ls méthodes, décrites ci-après, servant pour ces essais 
sont le fruit de plusieurs années d’expérience. Sauf pour les me-
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sures peu importantes, on devra toujours faire intervenir 3 opéra
teurs désignés ici par les lettres A, B ct C. Us causeront à tour de 
rôle dans les conditions suivantes :

A avec B, B avec C, G avec A, A avec C, G avec B et B avec A.
Cette série de mesures auditives constitue un « groupe de six 

comparaisons » ; c’est l ’unité, au point de vue des mesures de 
transmission dont il s’agit. Suivant les besoins, on peut reprendre 
une ou plusieurs fois la série des comparaisons auditives à l’aide 
des mêmes opérateurs ou à l’aide d ’opérateurs différents.

On a constaté qu’il est nécessaire de procéder aux essais d’une . 
manière déterminée (en prévoyant des temps d’arrêt) si l’on veut 
poursuivre les comparaisons pendant tout un jour. Une série de six 
comparaisons consécutives exige de 20 à 30 minutes; un intervalle 
de 30 minutes sépare deux séries de six comparaisons. Pendant 
l'un des 6 essais (par exemple quand A parle à B) c’est toujours 
A qui parle et B qui écoute; alors, l’opérateur G effectue les diffé
rentes manœuvres sur le câble standard réglable et prend note 
des résultats des comparaisons auditives effectuées.

C i r c u i t  s t a n d a r d

A moins que l’essai n’exige, par sa nature, qu’il en soit autrement, 
toutes les comparaisons auditives sont faites à l’aide du « circuit 
standard ». Dans la pratique, ce circuit standard comprend iin câble 
étalon dont les constantes sont sensiblement égales à celles du 
« câble standard », à savoir :

R =  88 ohms; G =  0,054 microfarad; L =  0,001 henry, G = 1 mi
croohm, par mile (1.609 m.) de boucle. On se sert d’une longueur 
minimum de 30 miles, et l’on peut, à volonté, ajouter une petite 
longueur de câble artificiel soit au circuit en essai, soit au circuit 
de référence.

M o n t a g e  nu d i s p o s i t i f  d e  m e s u r e s

Ce montage doit être l’objet de précautions particulières. Les 
détails donnés à ce sujet dans l’instruction technique n° VIII (vol. 1) 
sont identiques à ceux dont tient compte le Service des recherches 
techniques, à quelques légères modifications près.

1° On relie, aux ressorts de contact des relais-commutateurs, 
l’appareil étalon; l’appareil à essayer est par suite celui qui se 
trouve normalement en circuit.

2° La personne qui écoute signale son appréciation en appuyant 
sur l’un des trois boutons marqués: meilleur, égalité, pire; le fonc
tionnement de l’un quelconque des boutons annule le signal pré
cédent et allume une lampe sous les yeux de l’opérateur chargé de 
noter les résultats de la comparaison; à chaque bouton de signa
lisation correspond évidemment une lampe différente. Pour per
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mettre aux opérateurs de communiquer entre eux, on a installé 
un circuit spécial auquel ils ont recours si besoin est.

3° A l’aide d’une clé d’inversion, on peut passer de la position' 
« essai » à la position « référence (ou étalon) » à l ’insu de l’opéra
teur qui écoute; les lampes de signalisation se trouvent inversées 
du même coup. Le rôle de cette clé est très important, car elle 
empêche les opérateurs de donner une appréciation de parti pris; 
c’est important même lorsque la différence des sons perçus est telle 
que l’opérateur puisse s’apercevoir de la substitution, car la peV- 

t sonne qui écoute ne doit pas être influencée par les appréciations 
qu’elle a signalées précédemment.

Toutes les manœuvres de commutation mettent en jeu des relais 
ou électro-aimants munis de contacts en platine spécialement pré
parés sous une pression relativement forte. Ces relais sont ren
fermés dans des boîtes scellées qui les protègent contre la pous
sière; les ressorts de contact traversent les parois des boîtes et sont 
fixés à des bornes extérieures.

/
D é t a i l s , d e s  m e s u r e s

Les mesures de transmission se rapportent au rendement acous
tique (volume des sons), à la résistance, à la netteté, ati brûlage 
(friture), au tassement de la grenaille, à l’effet local, suivant le cas.

1° Rendement acoustique (volume). — Pour effectuer cet essai, 
on répète les chiffres 1, 2, 3, 4, 5 plusieurs fois de suite, d ’abord 
dans l’appareil à essayer, puis dans l’appareil étalon. Ces sons sont 
faciles à émettre; on a reconnu qu’ils étaient satisfaisants et suffi
samment sjmboliques dans la pratique. Les sons émis par les 
opérateurs ont un volume légèrement supérieur à celui qui cor
respond à ceux émis au cours d’une conversation téléphonique 
ordinaire, et cela pour répondre aux conditions qui se présentent 
pendant une conversation écoutée sur une ligne à longue distance.

La méthode de réalisation de l’équilibre est indiquée ci-après :
Nous avons vu que les 30 miles de câbles standard peuvent être 

reliés à l’un ou l’autre des deux circuits, et qu’on peut encore 
ajouter une faible longueur variable en série avec les trente miles 
de câble standard. Supposons qu’au début de l’essai, il y ait par 
exemple 30 m. c. s. sur le circuit étalon pour une posit'on des 
relais commutateurs et (30 +  3) milles sur le circuit comprenant 
l’appareil à essayer, pour l’autre position des relais. Après trois 
écoutes sucessives sur chacun des circuits, l’opérateur signalera, 
par exemple”: pire; on peut raccorder les 3 m. c. s. au circuit 
étalon et recevoir le signal : meilleur. On diminue alors la longueur 
variable du câble artificiel ct on répète l ’opération (mais jamais 
d’une manière connue d ’avance) jusqu’à ce que l’opérateur signale 
égalité entre deux valeurs voisines. Les deux valeurs limites ainsi 
trouvées (suivant le cas elles diffèrent de 1 à 4 ou 5 m. c. s.), l’une



correspondant à meilleur et l’autre à pire, sont contrôlées et l’on 
admet que la valeur moyenne entre les extrêmes représente l’éga
lité vraie. Le but consiste à opérer entre ces valeurs limites qui 
sont déterminées d ’une façon précise au moyen d ’un double con
trôle. Il est parfois nécessaire de ne pas tenir compte des résultats 
des toutes premières écoutes (peut-être même de la série des essais 
effectués par les opérateurs A et B), si les appareils en essais ne. 
deviènnent stables qu’après un certain temps de mise en service. 
Il arrive aussi qu’on trouve des résultats absolument fantaisistes; 
il importe alors de les contrôler soigneusement.

Le nombre de séries de six comparaisons varie suivant le degré 
de précision jugé nécessaire, mais, quand on vérifie les étalons, 
ce nombre n’est jamais inférieur à deux; de plus, on se sert î^lors 
de deux étalons primaires différents.

Toutes les fois que la chose est possible, on emploie aussi f)ien 
dans le circuit renfermant l’appareil à essayer que dans le cirçuit 
étalon les mêmes organes constitutifs, en vue d’éviter les erreurs 
imputables au manque d’homogénéité entre des organes semblables 
et aussi afin d’éviter des étalonnages superflus. Sauf lorsqu’on s’en 
sert pour parler, les microphones sont toujours remplacés par des 
résistances de 50 ohms dans le but d ’uniformiser les conditions : 
l’efficacité d’un récepteur téléphonique dépend en effet du micro
phone auquel il est associé. L’emploi de ces résistances diminue 
aussi l’effet des bruits parasites venant du dehors.

On se sert d’organes étalonnés uniquement lorsque c’est essentiel; 
par exemple, pour vérifier les récepteurs téléphoniques, on utilise 
à l’extrémité transmettrice un microphone du type standard, mais, 
non étalonné. '

2° Résistance des microphones. — Cette résistance s’obtient en 
mesurant la différence de potentiel aux bornes du microphone 
ainsi que le courant qui le traverse lorsqu’on compte 1, 2, 3, 4, 5, 
dans l’appareil à essayer. D’ordinaire, on procède à la mesure de 
la résistance dès que l’essai de rendement acoustique (volume) est 
terminé. Etant donnée l’importance des variations de la résistance 
suivant les différents rendements acoustiques, la mesure de la ré
sistance s’effectue en causant d’une façon normale; le volume de 
la voix des opérateurs ne doit jamais être inférieur à celui qu’il 
a dans une conversation téléphonique normale. On se sert d’un 
instrument de mesures apériodique Weston (modèle n° 1). La con
dition limite de résistance des microphones à batterie centrale est 
au maximum de 80 ohms lorsqu’ils sont parcourus par un courant 
de 0\025, le diaphragme faisant un angle de 25° avec la verticale. 
Pour cet essai, il faut ajouter une résistance supplémentaire à la 
ligne locale. En outre, on effectue habituellement les mesures sur 
une ligne locale ayant une résistance de 300 ohms, le diaphragme 
du microphone étant tantôt rigoureusement vertical, tantôt incliné 
de 25° vers l’horizontale.
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3° Netteté (articulation). — Comme fruit d ’une longue expé
rience on a adopté aujourd’hui la méthode de mesures suivantes :

On a préparé un grand nombre de listes composées de mono
syllabes. (Ces listés sont complétées de jour en jour). Chacune des 
listes renferme 25 syllabes qui reproduisent les sons que l’on ren
contre, dans des proportions convenables, dans la langue anglaise 
usuelle. Lorsqu’on l’a jugé nécessaire, on a remplacé certains sons 
par d ’autres qui sont d ’une transmission à peu près aussi difficile. 
A ce point de vue, les listes sont pratiquement équivalentes; elles
renferment surtout des mots qui se retrouvent aussi fréquemment
dans le langage courant et qui présentent là même difficulté de 
transmission; mais pour plus de précision, on £e servira de deux 
(ou de quatre, etc.) listes. Chaque syllabe est composée d’une 
voyelle comprise entre deux consonnes. On peut* décomposer tous 
les mots du langage courant en syllabes de ce genre, en ajoutant 
au vocabulaire une consonne imaginaire qui ne se prononce pas.

Les sons ont été choisis d’après ceux que l’on rencontre en lisant 
les articles publiés dans les grands quotidiens.

L’expérience s’effectue ainsi : un opérateur' lit lentement une 
liste de monosyllabes et l’opérateur qui écoute note par écrit ce 
qu’il a entendu. La comparaison entre le pourcentage des sons 
reçus correctement sur le circuit étalon et sur le circuit en essai,
donne une mesure de la netteté. Jusqu’ici on n’a pu faire cette
mesure que par comparaison. Avec les opérateurs qui procèdent 
à ces essais, une bonne moyenne correspond à CO p. 100 environ.

4° Brûlage (friture), tassement et effet local. — On n’effectue 
pas de mesures spécifiques du brûlage, du tassement, et de l’effet 
local; on procède par comparaison avec un appareil étalon. Le 
tassement se signale au cours des mesures du rendement acous
tique par des écarts dans les résultats correspondant à Yégalité; 
en parlant plus bas que d’ordinaire, le défaut est encore plus 
sensible. On procède aux mesures sur un circuit local de résis
tance nulle, en faisant varier la position du microphone entre la 
verticale et une inclinaison de 25 degrés.

C h o i x  e t  c o n s e r v a t i o n  d e s  é t a l o n s .

Choix des microphones. — Jusqu’ici les seuls microphones uti
lisés comme étalons sont du type « Western Electric » à batterie 
centrale (n° 4001); ceux qui sont actuellement en usage ont été 
prélevés parmi les appareils livrés à la suite d’une commande 
ordinaire de microphones; ils servent à étalonner tous les étalons 
secondaires. Lorsqu’on a besoin de nouveaux étalons, on prend 
un certain nombre de microphones qu’on vérifie au point de vue 
du brûlage, du tassement et de l’effet local. Ces essais se font sur 
une ligne locale de résistance nulle. Après cet essai, on étalonne 
le microphone au point de vue de l’efficacité acoustique (volume)
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ct on ne l’utilise plus jamais sur une ligne locale ayant une résis
tance inférieure à 300 ohms. Lorsqu’on soumet les microphones 
étalons aux mesures de transmission, leur diaphragme doit toujours 
occuper une position verticale. Avant de parler, chaque opérateur 
frappe avec un crayon sur le boîtier du microphone étalon. On 
procède ensuite à l’essai de transmission sur une ligne locale, dans 
la forme habituelle. Si le microphone à essayer n’est pas pire que 
l’étalon de plus de 3 m. c. s. et s’il est jugé satisfaisant lors des 
essais de résistance, il est monté définitivement sur un socle de 
poste d’abonné, c’est-à-dire muni d ’un cordon et fixé au pied du 
socle à l’aide des vis prévues à cet effet; un cordonnet dont les 
deux bouts sont pris sous un cachet de cire entoure l’ensemble. Ce 
microphone est soumis à nouveau à des essais de rendement acous
tique à peu près tous les mois pendant 9 mois; si pendant ce laps 
de temps il n’accuse aucune variation ou aucun défaut, il est com
paré finalement à deux étalons primaires et classé parmi les micro- 
phones-étalons.

C o n s e r v a t i o n  d e s  m i c r o p i i o n e s - é t a l o n s .

Le Service des recherches techniques conserve 00 microphones- 
étalons (trois groupes a, b et c de 20 étalons chacun). En outre, il 
possède 25 microphones-étalons américains (Western Electric Co, 
n° 229) qui sont comparés aux autres chaque année.

Chaque groupe de vingt microphones est divisé en trois sous- 
groupes comprenant respectivement 0 étalons primaires, 6 étalons 
secondaires et 8 étalons de travail; les primaires servent surtout à 
étalonner les secondaires et ceux-ci servent à calibrer les étalons 
employés par les autres services du Post Office britannique ou par 
les administrations étrangères, ainsi que les étalons de travail. A 
leur tour, ces derniers sont utilisés toutes les fois qu’on a besoin 
de se rapporter à un microphone-étalon, par exemple, pour vérifier 
la qualité des appareils livrés par les fournisseurs.

Reétalonnage périodique. — Les microphones du groupe le 
plus ancien (groupe a) sont étalonnés de nouveau tous les trois 
mois ; c’est une occasion pour réviser l’étalonnage réel, en met
tant à profit la comparaison qui est faite avec plusieurs étalons 
pour procéder à un réglage minutieux de la valeur pratique de 
chaque microphone-étalon de ce groupe. Puis, chaque étalon se
condaire est comparé à chacun des étalons primaires, ce qui per
met de contrôler l’efficacité de ces derniers; ainsi, l’efficacité 
moyenne des six secondaires est mesurée six fois par rapport aux 
six étalons primaires. Sauf erreurs opératoires, la plus légère dif
férence constatée entre les valeurs moyennes et la valeur moyenne 
de ces moyennes est une preuve que le chiffre trouvé primiti
vement pour l’étalon primaire intéressé est erroné. Les efficacités 
des primaires sont alors réajustées pour amener les moyennes à 
égalité.



—  78 —

On modifie d'après les nouvelles valeurs trouvées pour les pri
maires, les* efficacités des divers étalons secondaires.

Enfin, chacun des étalons de travail est comparé à deux étalons 
secondaires. On prépare un tableau qui indique les variations 
moyennes de l’efficacité des étalons depuis l’étalonnage précédent. 
La variation moyenne totale des 20 microphones doit, pratique
ment, ctre nulle; s’il en est autrement, on ajoute un même nombre 
à la valeur de chacun d’eux pour ramener.la moyenne à zéro.

La variation moyenne définitive de chaque groupe (primaires, 
secondaires, étalons de travail) doit être peu importante; elle doit 
être de l’ordre de 0,3 m. c. s. au maximum. Dans la pratique, on 
a constaté qu’il en était réellement ainsi. D’ordinaire, des écarts 
plus accentués sont dus aux variations anormales d’un seul micro
phone; il en est alors tenu compte. On procède périodiquement au 
contrôle des valeurs des étalons, afin d’éviter que des erreurs ne 
s’ajoutent dans le même sens.

Les groupes h et c sont aussi vieux l’un que l’autre; le premier 
est traité exactement comme le groupe a; quant au groupe c, il 
ne sert jamais pour les mesures courantes; il est conservé comme 
groupe de contrôle, pour vérifier s’il se produit une variation 
quelconque (due au vieillissement) entre les étalons dont on sé 
sert et ceux dont on ne se sert pas. Les microphones du groupe c 
sont reétalonnés tous les six mois.

Le groupe d  (composé des 25 étalons américains) n’est pas sub
divisé en sous-groupes; il est utilisé en totalité pour établir des 
comparaisons avec les microphones du groupe a.

Une fois l’an, les groupes de microphones sont comparés entre 
eux comme suit :

groupe a avec le groupe b
— a — c
— b — c
—  a . — d N

On procède à ces comparaisons dans le seul but de vérifier les 
efficacités relatives des différents groupes. On ne tient pas compte 
des efficacités des microphones et l’on se contente de comparer 
les appareils de la manière suivante : ai avec br, a3 avec b3; a~ avec 
b3, et ainsi de suite.

R é c e p t e u r s  t é l é p h o n i q u e s

Choix des récepteurs. — Ce choix s’effectue comme pour les 
microphones. On remplace le couvercle habituel par un couvercle 
sans ra in u re . ,Après un essai préliminaire, on enduit d ’une légère 
couche de vernis à la gomme-laque l’intérieur du boîtier, les 
électros, etc., et on laisse sécher complètement. Cette opération 
immobilise définitivement les particules de limaille ou les petits

«



grains de poussière. On attache le cordon souple et l’on scelle le 
couvercle.

Il n’est procédé à aucun essai spécial de netteté, mais pendant 
les opérations relatives au choix, on vérifie la netteté de l’audition; 
tout récepteur inférieur à l’étalon à ce point de vue, est rejeté.

Conservation des récepteurs. — Jusqu’ici, en raison de ce que 
les récepteurs risquent moins de varier que les microphones, on 
s’est borné à conserver 20 récepteurs-étalons seulement ; ils sont 
subdivisés en trois sous-groupes comme les microphones, et éta
lonnés à nouveau tous les six mois.

Emmagasinage des étalons. — Lorsqu’ils ne servent pas, tous les 
étalons sont conservés dans un local fermé où la température ne 
descend jamais au-dessous de 60° F.
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ANNEXE VIII

i Méthode relative à la mesure du rendement de transmission des 
appareils téléphoniques d’abonnés, faite à partir du bureau 
central.

par A.-J. A l d h i d g i :  A. C. G. I. et A. I I u d s o x  B. Sc.

Les mesures de transmission d’un genre ou d ’un autre, soit sous 
forme d’essai employant la parole, soit sous forme de mesures 
pures en courant alternatif, deviennent de plus en plus précises et 
exactes. Deux portions du système téléphonique n’ont cependant 
pas reçu jusqu’à maintenant l’attention qu’on aurait dû leur donner. 
Toutes deux sont très importantes, à savoir l’abonné lui-même et 
le transmetteur placé dans ses locaux.

Le rendement du transmetteur est déterminé avant que celui-ci 
soit mis en stock, mais ensuite, à moins de réclamation, on ne 
fait plus d’autre essai. Il est bien connu que beaucoup d ’abonnés 
sont loin de parler correctement dans l’embouchure de leur ins
trument; ils se placent souvent à quinze centimètres ou même 
davantage de leur appareil et parlent sans bien articuler. La dété
rioration du transmetteur ou la façon de parler défectueuse de 
l’abonné peuvent avoir un effet très sérieux sur le rendement 
général du service, mais jusqu’à présent on n’a pas eu de méthode 
pour, faire un essai.

Une méthode nouvelle a été imaginée à la section de recherches 
du Post Office britannique et cette méthode sera sans aucun doute 
d ’intérêt général.

Brièvement, l’opération consiste à mesurer au central télépho
nique la tension maximum moyenne envoyée sur la ligne par
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l’abonné pendant une conversation quelconque dans laquelle il 
peut être engagé, et cela à l’insu de cet abonné.

Cette tension est comparée à celle qui est donnée par une per
sonne parlant d’une façon moyenne et employant un appareil

standard. Les lectures peuvent être faites avec un galvanomètre 
à aiguille quelconque. Celui qu’on a employé était un voltmètre 
Weston du modèle n° 1. La disposition du circuit est donnée sur 
le schéma de la figure 1.

On connecte un transformateur d ’entrée T, aux bornes de sortie 
de la ligne auxiliaire. Ce transformateur a deux enroulements, 
dont l’un possède plusieurs plots de telle façon qu’on peut faire 
varier la sensibilité du dispositif. La différence de potentiel obte-

m
m
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nue aux bornes secondaires de ce transformateur sera amplifiée 
par le tube à vide n° 1, puis elle est transmise au tube n° 2, qui 
est du type redresseur, par l’accumulation de charges électriques 
sur la grille. On mesure les variations du courant de plaque de 
ce dernier tube à vide. Le courant de plaque normal du tube à vide 
est compensé, ainsi qu’on l’indique sur le diagramme, ce qui per
met l’emploi d ’un appareil sensible pour la mesure de la variation 
de ce courant-plaque due aux variations du potentiel de la 
grille Va. La différence de potentiel aux bornes du deuxième en
roulement du transformateur d’entrée est amplifiée par le tube 
à vide n° 3 et passe de là au tube redresseur n° 4. Ce dernier opère 
sur la partie courbe de la caractéristique de plaque, et le courant 
obtenu fait fonctionner un relais à haute résistance du type B. 
L’amplificateur employé sur ce circuit est tel que le relai sera 
actionné par la conversation la plus faible qu’on peut avoir dans la 
pratique. Le fonctionnement du relais B ferme le circuit de fuite 
du tube à vide n° 2 et produit le redressement.

En conséquence pendant tout le temps que la conversation dure, 
il se produit un redressement du courant ct le galvanomètre dévie. 
S’il se produit une augmentation brusque dans le volume de la 
parole, il y aura aussi une augmentation de la déviation, limitée 
cependant par le fait qu’un condensateur relativement élevé, soit 
1 microfarad, doit être chargé avant que l’effet ne se fasse sentir. 
Aussitôt que cet extra volume de la parole cesse, le condensateur 
se décharge par la résistance de fuite jusqu’à ce que sa différence 
de potentiel corresponde à nouveau à la valeur moyenne de la 
parole.

Les intervalles dans la conversation n’ont pas d’influence, puisque 
la résistance de fuite n ’entre en action que pendant la période où 
l’on parle; le reste du temps la grille du tube à vide est polarisée 
par la charge se trouvant sur le condensateur à haut isolement, 
ct la déviation du galvanomètre reste constante.

On a trouvé qu’une conversation téléphonique quelconque donne 
une déviation qui est pratiquement constante. (Les pertes de trans
mission entre le transmetteur et le bureau central peuvent être lues 
à 1 mile de câble standard près). La déviation atteint rapidement sa 
valeur. De fait, il a été possible de mesurer les pertes entre le trans
metteur et le bureau central de chacune des deux moitiés de la con
nexion locale, à condition que la conversation ne soit pas trop irré
gulière, ou que les deux personnes ne parlent pas aveç une trop 
grande différence de force, ce qui ne permettrait pas à la déviation 
de prendre sa valeur pour chaque personne.

Les courbes de la figure p. montrent les changements de la dé
viation correspondant aux différences de rendements à la trans
mission. Ces courbes ont été obtenues avec un appareil d’expé
rience et donnent une variation totale de 40 miles de câble stan
dard. Naturellement, la variation totale entre les courbes ex-

C
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trêmes dépend entièrement de l a , sensibilité du galvanomètre, 
mais une limite pratique est due aux erreurs de zéro du galvano
mètre. Si l’appareil employé est trop sensible, on rencontre des 
difficultés qui proviennent des changements de la force électro
motrice des batteries ou des résistances, ce qui détruit l’équilibre. 
Les lignes horizontales correspondent aux déviations dues à des

£c&rt
Fin. 2. — Courbes de l’appareil d 'essai de transmission.

personnes moj'ennes parlant, dans des appareils standards. De ces 
lignes et des valeurs réellement obtenues dans la pratique, on peut 
déduire immédiatement la quantité dont la transmission s’écarte 
de la valeur qu’elle devrait avoir. Des lampes à basse température 
ayant un courant de chauffage de 0,00 ampère sont tout à fait 
satisfaisantes et l’appareil complet, à l’exception des .batteries, 
peut être monté dans une petite boîte transportable.

Cette méthode présente des avantages pour l’essai périodique 
rapide des transmetteurs et on étudie son emploi dans ce but ct 
aussi pour d’autres usages.



ANNEXE IX

Méthode d'essai des appareils d’abonnés 
à partir du central téléphonique.

La Western Electric Company procède à la mise au point d’une 
méthode d ’essai des appareils d ’abonnés à partir du central télé
phonique. Tous les appareils d ’essai seront placés au bureau cen
tral, à l’exception d ’un appareil de comparaison qui sera trans
porté à l’emplacement du poste d ’abonné, et remplacera ce dernier 
appareil pendant une partie de l’essai.

La méthode consiste essentiellement en une comparaison entre 
la résistance du microphone à charbon en courant continu, et le 
courant alternatif fourni par le microphone. Il n’est pas nécessaire 
de transmettre dans un seul sens, et toutes les mesures se font au 
bureau central.

En résumé, la méthode d ’essai repose sur la mesure,#à partir du 
bureau central, de la résistance en courant continu des transmet
teurs d’abonné. Une bande de fréquences est envoyée sur le circuit 
d’abonné à partir du bureau central et à travers un transformateur 
placé en série avec un condensateur; cette bande de fréquences est 
reçue dans un écouteur téléphonique étalon placé au poste 
d ’abonné.

Pour faire l’essai du transmetteur, on influence ce dernier par 
le son émis par l’écouteur étalon. Celui-ci est couplé au trans
metteur à essayer, par l’intermédiaire d ’une pièce de couplage, faite 
de telle façon qu’elle puisse se visser sur le transmetteur à la place 
de l ’embouchure.

L’écouteur est maintenu en place à l’autre extrémité de la pièce 
de couplage, à l’aide d’un ressort. La résistance du transmetteur 
est mesurée directement sur l’appareil de mesures au bureau cen
tral. Cet appareil de mesures peut être gradué en ohms directe
ment, quelle que soit la longueur de la boucle de l’abonné. Con
naissant la relation entre le rendement du transmetteur et sa ré
sistance mesurée en courant continu, lorsqu’il est influencé par 
un son donné (émis par l’écouteur étalon), on pourra déduire le 
rendement du transmetteur.

Dans le but de faire l’essai de rendement de l ’écouteur de 
l’abonné, on envisage l’emploi d ’une méthode consistant à in
fluencer tout d’abord le transmetteur avec un écouteur étalon et 
ensuite avec l’écouteur de l’abonné. Le transmetteur influencé par 
l’écouteur étalon donne un certain nombre d’ohms, pour une cer
taine tension appliquée depuis le bureau central sur le circuit 
d’abonné. L’écouteur étalon est remplacé alors par l’écouteur de 
l’abonné, et la tension sur le circuit d’abonné sera accrue jusqu’à 
ce que le transmetteur indique la même résistance. Le rapport des
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tensions appliquées au circuit d ’abonné donnera une mesure de 
l’eflicacité de l ’écouteur de l’abonné, un écouteur peu efficace 
demandant un courant plus intense pour exercer la même influence 
sur le transmetteur.

ANNEXE X

Choix d’une unité de transmission.

Il a été décidé dans la conférence d ’avril 1924 que les longueurs 
de transmission devraient être exprimées soit en unités abso
lues ( 3 0  soit en miles de câble standard.

Au moment où cette session eut lieu, le Bell System d ’Amérique 
venait d ’adopter une unité basée sur les rapports de puissance. 
Cette unitç est appelée provisoirement « Unité de transmission » 
(T U). Il a p*\ru désirable de prendre cette nouvelle unité en consi
dération dans le présent rapport, car on a fait remarquer qu’elle 
présente certains avantages techniques, et que le résultat de son 
adoption produirait l’uniformité des méthodes en Europe et en 
Amérique.

Comme seconde méthode, 011 a proposé que les longueurs de 
transmission soient exprimées par des nombres égaux à 1 0  fois 
la valeur de leur mesure en unités absolues. Ces nombres seraient 
donnés en « Déci ».

I)e nombreuses communications ont été reçues des administra- 
'  tions européennes, au sujet des avantages relatifs de l ’unité absolue 

comparée au « Déci ». La grande majorité des administrations a 
été en faveur de l’unité absolue elle-même. Les rapporteurs sont 
d ’accord sur ce point et sont de l’opinion que la proposition 
d’adoption du « Déci » devrait être abandonnée.

Si cette proposition est adoptée, il reste à choisir entre l’unité 
absolue (3 O et l’unité de transmission (TU). L’opinion des rappor
teurs diffère sur ce point. Il a semblé désirable de donner, les 
raisons en faveur de chacun des deux systèmes et de laisser aux 
différentes administrations le soin de décider, en ce qui concerne 
l’adoption de- l’un des systèmes en question. On donne à la fin de ce 
rapport une table des facteurs de conversion. Avant d ’exposer les 
raisons en faveur de l’un ou de l’autre des systèmes, on désire faire 
quelques remarques relatives aux conditions qui seraient le résultat 
de l’adoption de différentes méthodes par les différentes adminis
trations. La difficulté principale serait rencontrée dans la compa
raison des mesures de transmission entre extrémités, les mesures 
d’amplification et la coordination des rapports et de la littérature 
technique en général.



En ce qui concerne les niveaux de transmission entre extrémités, 
011 pourrait employer certains facteurs de conversion adoptés. 
Pour la question du réglage de l’amplification, on pense qu’on ne 
rencontrerait pas (le difficultés sérieuses en admettant que les 
appareils employés pour régler l’amplification soient calibrés d’une 
façon uniforme ainsi qu’on l’a recommandé précédemment au pa
ragraphe VI de ce rapport.

Il semble qu’il n’y ait aucune méthode capable de coordonner 
les ^résultats et les publications techniques, mais les deux systèmes 
de mesure sont reliés par une relation linéaire simple qui rend 
facile les comparaisons mentales, à savoir : la longueur de trans
mission exprimée en T U est approximativement égale à neuf fois 
la même longueur exprimée en unités absolues. (Exactement 
8,686 b =  mesure en T U).

Il est clair d ’après ce qui précède que, bien qu’il soit très dési
rable que les méthodes employées soient uniformes, il serait pos
sible de réaliser une coopération suffisante si les deux systèmes 
venaient à être employés.

Raisons données par M. le docteur F. Breisig en faveur de l’adoption 

de l’unité absolue pour l’expression des longueurs de transmis* 
sion.

Je tiens à éclaircir la situation en ce qui concerne la question 
de l’Unité de Transmission, en disant qu’il n’y a aucune opposition 
de notre côté en ce qui concerne une extension des idées qui ont 
eu cours jusqu’à présent sur l’atténuation du courant et de la ten
sion dans le cas des problèmes de transmission de force. Bien que 
notre opinion soit que dans la majorité des cas, les problèmes 
peuvent être étudiés en considérant simultanément le courant et 
la tension, nous reconnaissons que le développement de la télé
phonie théorique a mis en lumière des faits qui seraient rendus 
plus simples s’ils étaient considérés au point de vue de la puis
sance.

Je désire faire remarquer que j’ai toujours proposé que les sys
tèmes de transmission soient traités comme étant quadri-polaires. 
Dans ce cas, on donne toujours deux équations linéaires liant la 
tension et le courant à l’extrémité de départ à la tension et au 
courant à l’extrémité d’arrivée. Tout problème traité de cette 
façon, fait intervenir en principe la puissance même si, comme 
dans bien des cas, il n’est pas nécessaire de l’exprimer effective
ment. Nous sommes convaincus qu’à tout point de vue une unité de 
transmission adaptée aux besoins présents et futurs, doit assurer 
la possibilité d’être aussi appliquée à l’atténuation de la puissance. 
Il n’est pas nécessaire que nous nous étendions davantage sur ce 
sujet, car on reconnaît de part et d ’autre que tous les systèmes cm-
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ployés, et spécialement les systèmes les plus modernes sans distor
sion, sont adaptés tout aussi bien à l'a comparaison des puissances 
qu’à celle des courants et des tensions.

Tous les systèmes qui ont été proposés, sont de caractère loga
rithmique. On reconnaît que les méthodes de mesure employant un 
câble standard ne s’adaptent pas aux procédés modernes, étant 
donné qu’elles ne sont pas indépendantes de la fréquence. La mé
thode intermédiaire du mile de câbie à 800 périodes n’introduit pas 
de distorsion, mais conduit à des expressions difficiles à comprendre 
lorsqu’elle est appliquée à des problèmes faisant intervenir des fré
quences variées.

Restent donc le système d ’unités appelé (3/,'ct le système d’unités 
appelé unités de transmission.

11 peut être utile de se souvenir de la signification physique de Jï: 
Cette valeur représente le pourcentage de perte du courant ou de 
la tension entre le commencement et la fin d’une section ayant une 
longueur unité, à condition que cette unité de longueur soit suffi
samment petite, et que le circuit au delà de la section considérée soit 
d ’une longueur suffisante pour que la propagation des ondes ne soit 
pas affectée par les ondes réfléchies. Dans ce cas 2£ est la perte dans 
la même unité de longueur, exprimée en pourcentage de la puis
sance. Exactement comme dans le cas des intérêts composés, si nous 
passons d ’une petite unité de longueur à une longueur quelconque, 
la relation simple indiquée précédemment est changée en la relation 
suivante :

<• r  — e ,

qui représente le rapport entre les courants ou les tensions, ou bien

e -* V  =  e ~ * \

qui représente le rapport entre la puissance d ’entrée et la puissance 
de* sortie.

La valeur irrationnelle e =  2,7182818 choisie comme base des 
logarithmes naturels est justifiée par la formule bien connue :

d e1  _ pJ
d x  ~  6 ’

ou
d  loge X _

d x  ~  X *

alors que toute autre base de logarithme ferait intervenir des coeffi
cients fractionnaires dans les formules, dont la valeur dépendrait 
de la base choisie arbitrairement.

C’est un fait bien connu que la relation exponentielle est rencon
trée très souvent en physique et en mécanique dans les cas où une 
augmentation donnée de la variable indépendante produit une aug
mentation ou une diminution d ’une fraction donnée de la fonction.
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Ce que nous appelons constante d'affaiblissement xlans les circuits 
téléphoniques, s’appelle aussi « décrément » en galvanométrie ou en 
radio-télégraphie. Personne n’a présenté d’objection jusqu’à présent 
à l’emploi des logarithmes naturels dans ces derniers cas. La diffé
rence dans le cas de la transmission téléphonique est que la variable 
indépendante est la longueur prise le long de la ligne, alors que dans 
le premier cas c’est le temps mesuré pendant que le phénomène se 
produit. Il en résulte qu’on peut en principe appliquer la même défi
nition dans les deux cas.

Adopter une base de logarithmes quelconque autre que e, et des 
logarithmes quelconques autres que les logarithmes népériens, dans 
l’étude des problèmes de transmission téléphonique est donc traiter 
ces derniers problèmes d’une façon exceptionnelle si on compare ce 
traitement à celui des problèmes du même genre dans d’autres 
branches de la physique appliquée.

Pour justifier un abandon aussi exceptionnel des méthodes géné
rales, nous pensons qu’il faudrait de meilleures raisons qu’une cer
taine facilité dans l’emploi de cette nouvelle unité pour les personnes 
qui ne s’occupent pas de travaux de recherche théorique ou expéri
mentale.

Il existe la différence suivante entre le système d’unités absolues ' 
et le système appliquant les unités de transmission, cette différence 
étant cependant purement formelle :

ou b est l’expression pour l’atténuation du courant ou de la 
tension, et 2 $1 ou 2 b est l’expression correspondante pour la 
puissance, tandis que dans le système d’unités de transmission, une 
unité de transmission représente l’atténuation de la puissance daas 
une longueur donnée et 1/2 unité de transmission représente l'atté
nuation du courant ou de la tension.

I)e plus, la puissance diffère du courant et de la tension par le 
facteur 2 à un autre point de vue, à savoir celui de la fréquence. Ne 
serait-il pas logique de définir la fréquence par rapport à la puis
sance, et de définir la fréquence du courant et de la tension comme ‘ 
étant 1/2 de la fréquence correspondant à la puissance ? Un tel 
système pourrait être employé sans difficulté en ce qui concerne 
les ingénieurs du bureau d ’études; il n’y aurait qu’à employer 1/2 f, 
lorsque f  serait la fréquence correspondant à la puissance.

Raisons données par le colonel Purves en faveur de l’adoption de 
l’unité de transmission pour l’expression des longueurs de trans
mission.

Avant d’etudier les raisons particulières en faveur de l’adoption 
de l’unité de transmission, on doit faire remarquer que l’unité 
absolue serait conservée pour les calculs dans les cas où cela serait 
spécialement indiqué. Par exemple, le calcul de la constante de pro-
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pagation, en partant des mesures faites avec l’extrémité du circuit 
ouvert ou fermé, serait probablement fait d ’une manière plus com
mode en employant les unités absolues.

Les raisons données dans la suite ne tendent donc pas à la sup
pression de l’unité absolue, mais à l’adoption de l’unité de trans
mission pour l’expression des longueurs de transmission des" cir
cuits téléphoniques dans la pratique journalière, et dans beaucoup 
d’autres cas où il sera considéré plus avantageux de procéder 
ainsi.

Les raisons ayant conduit à l’adoption de l’unité de transmis
sion en Amérique sont données dans un-article publié par B. V. L. 
Ilartloy dans le n° de « Electrical Communication » de juillet 1924.

Les raisons en faveur de l’adoption d’une unité basée sur le rap
port de la puissance peuvent être résumées ainsi qu’il suit :

1° Dans une ligne de transmission téléphonique, la condition 
essentielle est la transmission à bon rendement de la puissance. 
Le rendement d ’un circuit sera, donc exprimé d’une façon plus 
logique sous forme d’un rapport de puissance plutôt qu’à l’aide 
d’une unité basée sur le rapport des courants ou des tensions.
2° On pourra exprimer d ’une façon simple la distribution de 

l’énergie sur une ligne dont l’impédance varie d ’un point à un 
autre, à l’aide des unités de transmission, sans qu’on ait pour cela à 
ajouter les valeurs particulières de l’impédance.

3° L’effet de l’insertion dans le circuit de transformateurs télé
phoniques ou d’autres appareils pourra être exprimé d’une façon 
simple par l’emploi des unités de transmission.

4° L’efficacité des lignes et des appareils peut être comparée 
directement indépendamment de leurs impédances.

5° Les pertes à la jonction de lignes de caractéristiques dissem
blables, ou à la jonction entre les lignes et les appareils, peuvent 
être exprimées directement en unités de puissance. Les « pertes 
négatives » que l’on- rencontre dans certains cas lorsque les pertes 
sont exprimées en unités correspondant au rapport des courants, 
ne se rencontrent plus lorsqu’on emploie des unités basées sur le 
rapport de puissances.

(i" Dans le cas d ’un système employant une combinaison de télé
phonie sur ligne et de radio-téléphonie, il est possible de faire un 
diagramme des niveaux de transmission de tout le système, par 
l’emploi des unités de puissance, mais non pas par l’emploi des 
unités de courant.

7° Le rendement d ’un système téléphonique d ’une extrémité à 
. l’autre, comprenant la transformation de l'énergie sonore en énergie 

mécanique ou électrique au départ, et aussi le processus contraire à 
l’extrémité de réception, peut être exprimé en fonction d ’une unité 
de puissance, mais non pas en fonction d ’une unité de courant.
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On a présente l’objection suivante à une unité basée sur le rap
port de la puissance :

La fréquence de la Jouissance est double de celle du courant, et 
pour être logique, les fréquences employées d ’ordinaire devraient 
être doublées. Cette objection ne nous semble pas être d’ordre p ra
tique. On ne considérerait pas logique de dire que la fréquence 
d’une distribution d’énergie est doublée quand cette distribution 
fournit de l’énergie, et revient à une valeur moitié lorsque le cir
cuit est ouvert. Les ingénieurs des systèmes de transmission de 
force ne rencontrent aucune difficulté à ce sujet, bien qu’ils em
ploient des unités rejjosant sur la puissance.

La raison en faveur de l’emploi d’une unité logarithmique à base 
10 est que des tables de logarithme à base 10 sont en général plus 
communes que les tables à base e.

L’unité de transmission est d ’une grandeur commode. Sa valeur 
est approximativement la même que celle du « Déci » et que celle 
du mille standard à 800 périodes.

La grandeur de l’unité de transmission est telle que les nombres 
entiers d ’unités de transmission représentent approximativement 
des rapports de j)uissancc simples, qu’on peut déduire les unes des 
autres. Par exemple :

I T U  représente un rapport de puissance d’environ 1,25 à 1
2 T U  représentent un rapport de puissance d’environ 1,6 à 1

•
Si on se souvient du rapport correspondant à un seul nombre 

quelconque d’unités de transmission, on peut reconstruire toute la 
table sans difficulté.

Les T U donnent un moyen simjde d ’estimer des rapports de puis
sance. Chaque fois que la valeur en T U est un chiffre rond, le 
rapport des puissances est aussi un chiffre rond, ainsi :

4( ) TU =  104 
50 T U  =  10*
70 T U =  10T

Elles donnent une méthode simple j)our exprimer rapidement des 
rapports de puissance de grande valeur. Par exemple si l’on dit que 
la perte de transmision est de 20 T U , ceci suggère immédiatement 
que le rapport des puissances est 1 0 '=  100 alors que dire que 
la perte est de 2 unités absolues (b) ne permet pas de se rendre 
compte sans employer une table, que le rapport des puissances est 
54,6.

En dehors des avantages inhérents au système employant l’unité 
de transmission, on tient à faire remarquer qu’il serait extrême
ment désirable de saisir cette opportunité de s’assurer de l’adop
tion d ’une unité qui serait employée dans le monde entier, ce qui 
permettrait l’emploi d ’un langage commun dans la littérature tecli-
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nique et dans les règlements opératoires élaborés paMes ingénieurs 
de transmission de toutes les administrations, en même temps 
qu’un type de construction et d’étalonnage commun des appareils 
de mesure et d ’essai. Il est possible d’atteindre ce but immédiate
ment. Un tel résultat a certainement une valeur qui justifie quel
ques petits sacrifices. Le Bell System d’Amérique n’a accepté le sys
tème d’unité de transmission qu’après avoir reçu d’Europe un 
appui considérable.

Table des facteurs de conversion

1 TU

T U

1
8,086

Unit»’' ïJ

0,1151
1 é



I I I .  — Protection des lignes téléphoniques 
contre l’action perturbatrice des installations d’énergie

Directives concernant Tes mesures à prendre pour protéger 
les lignes téléphoniques contre les influences perturba
trices d’installations d’énergie à courant fort ou à haute

i
tension.

Un projet de rédaction des Directives, p réparé  par  la Coin- 
mission P erm anen te  du Comité Consultatif In ternational des 
com m unications téléphoniques à grande distance, en décem 
bre 1924, a été com m uniqué  pour avis aux différentes ad m i
n is tra tions  téléphoniques d ’Europe, à l ’Am erican Téléphone 
and  Telegraph Company, aux  groupem ents  ad h é ran t  à la Con
férence In terna tionale  des G rands Réseaux d ’Energic Elec
trique, à l’Union In ternationale  des Chemins de fer, et aux 
p rincipaux  groupem ents européens de construc teurs  de gros 
Matériel Electrique.

A près exam en des observations, rem arques  ou propositions 
d ’am endem ents ,  form ulées au  su je t  de ce p ro je t  de rédaction, 
le Comité Consulta tif  In terna tional des Com m unications Télé
phoniques à  grande distance a élaboré les Directives dont le 
texte suit, avec la collaboration des rep résen tan ts  officiels de 
la Conférence In terna tionale  des Grands Réseaux d ’Energie 
E lectrique, et de l’Union In ternationale  des Chemins de fer.

Au cours de ces travaux, a été faite fa déclaration officielle 
suivante :

« Le rep résen tan t  des industrie ls  ct les délégués de l ’Union 
In terna tionale  des Chemins de fer croient devoir insister sur 
le fait que les valeurs num ériques  indiquées dans  les Direc
tives ne s’app liquen t q u ’au cas des circuits  té léphoniques de 
g rande longueur et q u ’elles doivent être no tab lem ent atténuées



dans  l ’applicalion aux  circuits de caractère  plus local. Même 
dans  le cas des g rands  circuits téléphoniques, ils ne recoil- 

'  na issen t aux données num ériques du T itre  III q u ’une valeur 
indicative ; ils s 'efforceront de se conform er à ces données 
dans leurs p ro je ts  futurs*, mais ils font rem arq u er  que dans 
certains cas, l’application des formules des Directives condui
ra it  pour  les d istances à observer en tre  lignes téléphoniques et 
lignes d ’énergie, soit à une impossibilité p ra tique (exemple : le 
cas des vallées étroites), soit à des dépenses très  im portan tes  
et hors de proportion , à leur avis, avec le léger risque de d an 
ger ou de troubles que les m esures prévues p a r  les Directives 
se proposeraient d ’écarter  (exemple : impossibilité de laisser 
subsister les lignes téléphoniques dans  les emprises des che
m ins de fer où doivent nécessairem ent être établies les lignes 
de réparti t ion  d ’énergie à m oyenne tension pour  les besoins 
des chem ins de fer et en particu lier de la signalisation).

Ils croient donc que les arrêtés techniques qui p o u rron t  être 
pris dans les différents pays en application des présentes 
Directives devraient com porter  de larges exceptions ou tou t au 
m oins au to riser  des dérogations après  l’application d ’une p ro 
cédure simple et expéditive. »

.* *

Dans presque tous les pays qui possèdent un réseau télé
phonique à grand  développement, on constate  que l’exploi
tation téléphonique souffre des influences pertu rba tr ices  de 
lignes d ’énergie voisines. E n  ra ison de l ’accroissem ent du 
développement que p ren d ro n t  encore, sans nul doute, les 
installa tions de t ran sp o r t  d ’énergie électrique ct de traction 
électrique, on doit redou te r une d im inution  constante de la 
qualité de la transm ission  téléphonique et une augm enta tion  
des dangers  auxquels sont exposés le personnel et les insta lla
tions des services téléphoniques, si des m esures ne sont pas 
b ientôt prises en vue d ’obten ir une  exploitation téléphonique 
qui ne soit pas gênée p a r  les installa tions d ’énergie. ’

Ces m esurés sont relatives :

1° Aux lignes téléphoniques (Titre I).
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2° Aux lignes et installa tions d ’énergie et de trac tion  
(Titre II). -

3° Aux rapp rochem en ts  (parallélismes) de ligne d ’énergie et 
de lignes téléphoniques aériennes (Titre III).

4° Aux rapprochem ents  (parallélismes) de lignes d ’énergie 
et de lignes téléphoniques en câbles (Titre IV) (*).

S’il est re la tivem ent facile et hors de discussion de préciser 
dès m ain tenan t le principe de la  p lu p a r t  des dispositions tech
niques à adopter , il n ’est généralem ent pas possible de fixer 
exactem ent les limites dans lesquelles ces dispositions peuvent* 
être prises. Toute  contribu tion  nouvelle à l’étude des phéno
mènes d ’induction et d ’influence, comme tout progrès fait 
dans  la construc tion  du m atérie l té léphonique et industriel,  
toute modification des conditions habituelles d ’exploitation des 
lignes de com m unications et des lignes d ’énergie, en tra î 
nera ien t d’ailleurs une révision des chiffres proposés.

Toutefois, il s'emble u ti le  de donner, dès à présent, pou r  
fixer les idées, quelques précisions num ériques su r  les limites 
dans lesquelles doivent jo u e r  les dispositions techniques 
recom m andées pour conserver quelque efficacité. C’est dans 
cet esprit  q u ’ont été déterm inées les conditions num ériques 
figurant dans  le texte des Directives.

D’un  au tre  côté, les Directives ne saura ien t ê tre  considérées 
que com m e l’expression de l’opinion de la m ajorité  des techni
ciens par tic ipan t  aux  travaux  du Comité Consultatif In te rn a 
tional pou r  la téléphonie à longue distance, certaines adm in is
tra tions  n ’acceptan t pas toutes les limites n um ériques  p ropo
sées. Toutes  les questions d ’ordre adm in is tra t if  ou économique, 
et en particu lier  toutes les questions de réglem entation  et de 
législation relatives au problème du voisinage des lignes 
de com m unications, éch ap p en t  à la compétence du Comité et 
ont été laissées de côté.

E n  particulier, le Comité s’est abstenu  d ’en tre r  d an s  le détail 
des règles de procédure  que devront suivre dans  leurs rapports

(1) Ces m esures ont été é tud iées spécia lem en t pour la  protection  des 
lign es té léph on iqu es. D’autres m esures pourront être ex igées pour la  
protection des lign es té légraphiques.



réciproques les adm in is tra tions  téléphoniques ct les services de 
p roduction  ou de d is tr ibu tion  d ’électricité. Il croit néanm oins 
pouvoir faire une  recom m andation  très  générale.

P our t i re r  le meilleur p a r t i  des m esures  à prendre  pour la 
protection des lignes téléphoniques, et afin de faciliter leur 
application  pra tique , il est désirable que les services télépho
niques ou électriques intéressés appbr ten t  la meilleure volonté 
de collaboration. La com m unication réciproque, d ’une  m anière 
systém atique et régulière de tous renseignem ents utiles relatifs  
aux  construc tions de lignes existantes ou projetées, aux  ch an 
gements des conditions d ’exploitation des installa tions enga
gées actuellem ent ou éventuellement dans les rapprochem ents ,  
est très recom m andable.

T IT R E  I
/

Mesures relatives aux lignes et installations téléphoniques

La sensibilité des lignes téléphoniques aux  cfl'ets d ’induction 
et d ’influence exercés par  les lignes d ’énergie, dépend de leurs 
conditions d ’étahlissem ent et d ’entretien, ainsi que de la 
m anière dont elles sont équipées. Une sym étrie  aussi parfaite  
que possible des circuits, des appareils  et dçs installa tions e§t 
une condition essentielle pour que la protection contre ces 
effets soit efficace.

Les circuits  té léphoniques doivent donc répondre  aux condi
tions suivantes :

ri) T ou t  m ontage com portan t une  mise à la terre  d irecte et 
dissym étrique, ou une dissymétrie  p a r  rap p o r t  à  la terre, ne 
peu t ê tre  relié à la ligne que p a r  l’in term édiaire  d ’u n  tran s la 
teu r  de façon à conserver la symétrie. D ans le cas de lignes 
pupinisées, il n ’est pas admissible de m ettre  à la te rre  le point 
n eu tre  de l ’enrou lem ent ex tér ieur d ’un  t ran s la teu r  sans q u ’une 
résistance soit intercalée.

b) Les deux conducteurs  d ’un circuit  doivent être de même 
m étal et de m ême section. Il ne sau ra i t  ê tre  adm is ' que les 
coupe-circuit intercalés su r  les deux fils d ’un circuit p résen 
ten t des résistances différentes. Les connexions fixes ou am o 
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vibles se t rouvan t dans  les circuits et installations doivent être 
établis et en tre tenus de façon à n ’in troduire  dans les circuits 
aucune  résistance nuisible pour  les courants  téléphoniques en 
particulier p a r  m auvais  contact.

Il est égalem ent essentiel que la perd itance des' circuits soit 
aussi peu différente que possible pour  chacun  des conducteurs 
du circuit et aussi petite que possible.

Ces p rescrip tions s ’appliquent encore, sans modifications, à 
l 'ensemble des conducteurs de circuits com posant un  groupe 
susceptible d ’être combiné.

c) Il y  a  lieu de rechercher u n  équilibre aussi parfa i t  que 
possible p a r  rapport  à la terre  des constantes électriques des 
conducteurs des circuits  aériens ; on réalise cet équilibre soit 
au m oyen de rotations, soit au m oyen de croisements. L ’a n 
nexe I décrit des méthodes p erm e ttan t  de contrôler l’état 
d ’équilibre des circuits.

A ti tre  d ’indication provisoire, on considère que l’équilibre 
des circuits est suffisant si, m esuré par  la m éthode de com pa
raison avec une ligne artificielle d ’affaiblissement, il est 
caractérisé  p a r  un affaiblissement au moins égal à b =  4, ou 
si m esuré (voir Annexe I) p a r  la m éthode du potentiom ètre  à 
grande résistance ou p a r  la m éthode du po ten tiom ètre  à petite 
résistance, il est caractérisé p a r  un  degré de déséquilibre au 
plus égal à 4 p. 100.

I)cs conditions plus rigoureuses seront formulées en ce qui 
concerne l ’équilibre des conducteurs  des câbles.

T IT R E  II

Mesures relatives aux installations à haute tension 
et aux installations de traction

Les troubles apportés à l ’exploitation téléphonique norm ale 
p a r  les installa tions d ’énergie, p rov iennen t f réquem m ent de 
la présence, dans la courbe du co u ran t  ou de la tension de ces 
installa tions, d ’harm on iques  supérieurs  de la fréquence fonda
m entale  développés dans  les génératrices ou les moteurs.

Loin d ’être utile pour les transm issions d ’énergie, la ’ p ré 
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sence de ces ha rm on iques  cause des pertes d ’énergie. P our  
cette seule raison, ces h a rm on iques  devraien t être réduits  
a u ta n t  que le perm et l ’état de la  technique.

L ’im portance des effets p e r tu rb a teu rs  de ces harm on iques  
supérieurs  se m anifeste  p rinc ipa lem ent dans le cas où les ins
tallations d ’énergie u t i l i ^ n t  la te rre  comme conduc teur de 
re tour ,  ou m êm e lo rsq u ’une partie  seulem ent des couran ts  de 
re to u r  passe  p a r  la terre, ou enfin lorsque l 'installa tion 
d ’énergie comporte la mise à la te rre  du point neutre .

E n  conséquence, il y a lieu d’am ener  les en treprises de 
p roduc tion  et de d is tribu tion  d ’énergie à satisfaire aux  condi
tions suivantes :

. a) Toutes les m achines rotatives fixes  fa isant par tie  d ’instal
lations à courant a lte rna t if  (courant triphasé, courant 
m onophasé avec ligne de re to u r  métallique, couran t a lternatif  
pour  chem ins de fer) doivent donner, tan t  po u r  la m arche à 
vide que sous n ’im porte  quelle charge, des courbes de tension 
p ra tiq u em en t sinusoïdales, soit en tre  phases, soit en tre  phases 
et point neutre .

Est considérée comme p ra tiq u em en t  sinusoïdale toute forme 
dont le coefficient de déform ation, tel q u ’il est défini ci-après, 
est in fér ieur  à  5 p. 100.

L a  sinusoïde équivalente à une forme donnée, est celle qui 
possède la m êm e va leur efficace. Superposée à  la  forme don
née, elle accuse des différences d ’ordonnées. Le m ax im um  de 
ces différences, rap p o r té  à l ’ordonnée m ax im um  de la s in u 
soïde, est le coefficient de déform ation.
. P our  les m achines à courant con tinu , au tres  que les com m u- 
tatrices, l’écart m ax im um  de la courbe de tension, pa r  rapport  
â la tension m oyenne, ne doit pas dépasser 3 p. 100.

b) P o u r  les m o teu rs  auxilia ires des locom otives électriques  
on cherchera , p a r  tous les dispositifs techniques possibles, à 
supprim er les ha rm o n iq u es  supérieurs  p rovenan t de la com 
m u ta t io n  et des encoches.

c) LorS de la t ransfo rm ation  du co u ran t  a l te rna tif  ou t r i 
phasé  en co u ran t  continu, au moyen de xo m m u ta tr ice s  ou de  
redresseurs à vapeur de m ercure, il est nécessaire  de p rendre  
des m esures  spéciales pour  réduire ,  a u ta n t  q u ’il est possible,



—  97 —

l'am plitude  des ondes alternatives superposées au courant 
continu.

‘ d) Le fer des transform a teurs  ne sera pas trop saturé . Le 
couran t à vide des t ran sfo rm a teu rs  ne doit pas dépasser 
10 p. 100 du couran t en pleine charge, à sa tension normale, 
tou t au moins pour  les t ran s fo rm a teu rs  de grande puissance.

e) Dans les insta lla tions  de trac t ion  où le rail est utilisé 
com m e conducteur, on a t tach era  une  im portance toute spé
ciale à ce que soit assurée la bonne conductibilité de la ligne 
de. rails.

Dans les installa tions au-dessus de 250 volts p a r  rap p o r t  à 
la terre, au tre s  que celles de traction , la terre ne devrait pas 
c ire  utilisée ou mise à contribution comme conducteur.

/
f ) Dans u n  réseau polyphasé, on doit s 'a ttacher à  rép a r t ir  

aussi également que possible la charge en tre  les différentes 
phases.

y) Dans les installa tions à couran ts  triphasés, on po u rra  
m ettre  le n eu tre  à la terre, à condition de réduire  au tan t  q u ’il 
est possible, p a r  des dispositifs spéciaux s’il y a lieu, la c ircu
lation p a r  la te rre  de couran ts  des harm on iques  de rang  3 ou 
m ultip les  de 3.

h) Dans les lignes de couran ts  triphasés et de ’ courants  
1 m onophasés  ne com portan t pas de mise directe du neu tre

à la terre ,  les insta lla tions  doivent être pourvues de dispo
sitifs capables, en cas d ’une mise à la terre  d ’un  conduc
teur,  de su p p r im er  dans la m esure  du possible l’a rc  produ isan t 
des ondes trans i to ires  susceptibles d ’occasionner la mise à la 
te r re  sim ultanée d ’un  deuxième conducteur (bobines de 
décharge, inductances  de prise de terre, in te rru p teu rs  au to 
m atiques  de contact de terre, etc...).

i) Les lignes de couran ts  tr iphasés  et les lignes de courants  
m onophasés doivent ê tre  pourvues de ro tations ou de croise
m en ts  su r  toute leu r longueur : ces transposit ions  doivent être 
établies de telle sorte  que les tensions en tre  chacun  des con
ducteurs  et la terre  soient égales. La longueur d ’une période 
de transposit ion  ( tour  complet d ’hélice) ne sera, en règle 
générale, pas supérieure  à 36 km . q uand  les conducteurs
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seront disposés en triangle (x), n i supérieure à 18 km . dans 
le cas de disposition différente des conducteurs.

P o u r  les lignes de couran ts  monophasés doubles, tou jours  
en parallèle, placées su r  les m êm es appuis, et telles que les 
polarités  de l’une p a r  rap p o r t  à l ’au tre  sont inversées, les 
transposit ions  ne sont pas  nécessaires.

j )  Les dispositions qui précèdent s’appliqueraien t :

o) aux  lignes à construire ,

b) aux  lignes préexistantes qui v iennent à subir d ’im p o r
tan tes  modifications.

Elles ne s ’app liquen t pas aux  lignes préexistantes tan t que 
celles-ci ne subiront pas d ’im portan tes  modifications.

T IT R E  III

Mesures à prendre en cas de rapprochements (parallélismes) 
entre lignes à courant fort ou à haute tension et ligne» 
téléphoniques aériennes.

Lorsque des lignes d ’énergie, à couran t fort ou à haute  ten 
sion, se trouven t  d an s  le voisinage im m édia t  de circuits 
téléphoniques, elles exercent su r  ces circuits des effets d ’induc
tion m agnétique ou d ’influence électrique.

Ces effets se m anifesten t p a r  le passage d an s  les circuits, 
téléphoniques de quan ti tés  d ’énergie dont la valeur peut être 
suffisante po u r  m ettre  en danger le personnel et les installa
tions, ou sim plem ent pou r  t roub ler  l ’exploitation en engen
d ra n t  dans  les récepteurs téléphoniques des b ru its  p aras i tes  
qui couvrent les conversations ou gênent l’audition.

E n  raison de l’in térê t qui s ’a ttache  à ce que  soit assurée la 
p lus grande sécurité des com m unica tions  té léphoniques in te r 
nationales à g rande  distance, il paraît  désirable :

1° que les adm in is tra tions  téléphoniques obtiennent q u ’à 
l’avenir les p ro je ts  d ’établissem ent de lignes d ’énergie nouvelles

(1) Une disposit ion  en triangle est une disposit ion  telle  que la ha u teu r  
du tr iangle  est  p lus grande que la m oit ié  du côté  le p lus long.
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satisfassent à certaines conditions d ’éloignement qui élim inent; 
les causes de danger et de troubles d’exploitation. L orsque les 
adm in is tra tions  téléphoniques é tabliront elles-mêmes d e s ; 
lignes nouvelles au voisinage de lignes d ’énergie dé jà  exis
tantes, elles devront satisfa ire  aux  m êm es conditions ;

2° que l’on n ’alîecte aux  besoins de la téléphonie in te rn a 
tionale à grande distance, que des circuits non exposés aux  
dangers et troubles d ’exploitation que pourra i t  occasionner le 
voisinage de lignes d ’énergie dé jà  installées.

Il est possible de soustra ire  les lignes téléphoniques aux 
dangers e t aux  troubles d ’exploitation apportés p a r  la p résencei 
de lignes d ’énergie, en laissant une  d is tance suffisante entre  
les conduc teurs  de cette ligne d ’énergie et les conducteurs du 
c ircuit téléphonique, et en rédu isan t  a u tan t  q u ’il est possible 
la longueur des parallélismes.

Les règles qui suivent ne sont pas  imposées :
dans le cas de lignes d ’énergie aériennes ou en câbles, dont 

la tension (potentiel des conducteurs  p a r  rap p o r t  au sol) ne 
dépasse pas  1.000 volts dans les conditions norm ales.

dans le cas de lignes d ’énergie en câbles, symétriques, mais 
non  mises à la terre  au poin t neutre .

' II a été reconnu q u e  le voisinage de telles lignes n ’est pas 
susceptible de causer des troubles  d ’exploitation aux  iignes 
téléphoniques voisines, non p lu s  que de provoquer des acci
dents  dangereux pour le personnel et les installa tions télé
phoniques.

Cependant, les lignes d ’énergie en  câble, sym étriques, mises * 
à  la te rre  au poin t neu tre  dont la tension est de 1.000 volts 
ou plus, sont soumises à la règle 1° c) de la section A.

S fx t i o n  A. —  Règles à adopter dans Vexam en des pro je ts  
de lignes nouvelles , p résen ta n t un  parallélism e  

avec une ligne téléphonique

En vue de s’a ssu re r  que le voisinage des lignes d ’énergie,’ 
ou de trac tion  électrique à cou ran ts  a lte rna tifs  ne sera  pa^ 
une  source de dangers  ou de troub le  d’exploitation p o u r  les 
c ircuits té léphoniques voisins, il suffit de s ’assu re r  que, dans
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les circonstances les plus: défavorables, le danger ou le trouble 
d ’exploitation sont éliminés. Dans ce qui suit, seules ces cir
constances défavorables sont énumérées.

1° Il y  a danger, n o tam m en t  :
a) lorsque les conducteurs  de la  ligne téléphonique sont p o r 

tés, pendan t  une durée ex trêm em ent courte (de l ’ordre de la 
d u rée  de fe rm eture  d ’u n  in te r ru p te u r  s u r  la ligne d ’énergie) 
à  un  potentiel (par ra p p o r t  à la  terre), supérieur à  300 volts 
(valeur instan tanée),  et lo rsqu’en outre, l’énergie mise en jeu 
dans le i rcu it  té léphonique p en d an t  cette surtension  est supé
rieu r  à 0,02 joule, ce qui correspondra it  à la dissipation, dans 
u n  des récepteurs  connectés à J’ex trém ité  du circuit, d ’une 
énergie supérieure  à 0,01 joule.

Il n ’y  a lieu de prévoir cette cause de danger, et de s’assure r 
p a r  le calcul que le danger est écarté, que dans  le cas de lignes 
à  couran ts  m onophasés ou triphasés, qui ne  sont pas reliées 
m éta ll iquem ent au sol en un  de leurs  points, et dans le cas 
de lignes de trac tion  électrique à couran ts  m onophasés ou t r i 
phasés u ti lisan t le rail com m e conduc teur de re tour .

b) lo rsq u ’en régime norm al de service d ’une ligne de t ra c 
tion électrique à courants  a lternatifs ,  les conducteurs  du 
c ircu it  té léphonique voisin sont, du fa it  de l ’induction  m agné
tique, soum is à une  force électrom otrice (tension long itu 
dinale) dont la va leur dépasse 60 volts efficaces.

D ans certaines circonstances exceptionnelles (par exemple 
lo rsque le relief du terrain , la présence d ’agglomérations, ne 
p e rm e tten t  pas l’observation de cette règle), il p a ra î t  possible 
d ’accepter que, po u r  le calcul des p ro je ts  de lignes, on adm ette  
com m e valeur de la tension m ax im a  tolérable, le chiffre de 
100 volts efficaces, en observant toutefois que, dans  ce cas. le 
c ircu it  té léphonique doit être constru it  avec u n e  solidité excep
tionnelle et fa ire  l’objet d ’une surveillance et d ’u n  entre tien  
to u t  spéciaux. Chaque section de circuit  sera  séparée m étalli
q u em en t  des au tre s  sections au moyen de tran sfo rm ateu rs .  
Toutefois, ce sec tionnem ent n ’au ra  pas lieu, s’il doit en résu lte r  
u n  affaiblissement excessif de la transm ission  téléphonique 
su r  le circuit.  . '

D ans l ’exam en de la question, il y a lieu de considérer ce
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qui p eu t  se p rodu ire  dans chacune des sections comprises 
en tre  la voiture locomotrice et les s ta tions  d ’a lim entation qui* 
de par t  et d ’autre , peuvent a lim enter la ligne de contact.

Dans le cas re la tivem ent simple d ’une ligne de contact sec? 
tionnée, dont chaque élément est alimenté p a r  une  seule sousr 
s tation  en u n  seul point, le cas le p lus défavorable q u ’il con*% 
vient d ’envisager est celui où le couran t m ax im um  est absorbé 
p a r  deux fortes locomotives se tro u v an t  à  l’extrém ité  du  sec
teu r  d ’alim entation .

D ans le cas où la ligne de contac t  n ’est pas sectionnée et 
reçoit son alim entation  de plusieurs  sous-stations, trava illan t 

, en parallèle, on ne possède pas encore de données expérim en
tales suffisantes pour  pouvoir calculer, de façon certaine, les 
elTets d ’induction produit^.

c) lorsque pendan t  le tem ps assez court  nécessaire pour 
perm ettre  le fonctionnem ent du d is joncteu r  d ’une ligne d ’éner
gie no rm alem ent mise à la te rre  au  poin t neu tre ,  ou d ’une 
ligne de trac tion  électrique à couran ts  m onophasés  ou t r ip h a 
sés, affectées soudainem ent d ’une mise à la terre  accidentelle, 
les conduc teurs  de la ligne téléphonique sont soumis à une 
force électromotrice d ’induction  (tension longitudinale) supé
rieure  à 300 volts efficaces.

Dans l’évaluation de la tension indu ite  p a r  induction m agné
tique, on fera in terven ir  la va leu r  de l’intensité  du cou ran t  de 
court-circuit  com patible avec les carac téris t iques  de l’installa
tion d ’énergie.

La règle précédente ne sau ra i t  ê tre  appliquée aux  lignes de 
trac tion  à cou ran ts  continus. On suppose qu ’en ra ison de leur 
très courte  durée, les mises accidentelles à la te rre  de là 
ligne de trac tion  peuvent être considérées comme n ’occasion
n an t  aucun  danger aux  lignes téléphoniques voisines.

2° Un trouble est apporté  à l ’exploitation téléphonique.
Q uand  la ligne d ’énergie développe, p a r  influence électrique, 

en tre  les conduc teurs  du c ircu it  té léphonique, u n e  tension 
équivalente (en ce qui concerne l’in tensité  des b ru its  q u ’elle 
provoque dans  les récepteurs téléphoniques) à une  tension 
alternative  de fréquence 800 p. s. (pulsation 5000), supérieure  
à cinq millivolts.



1

D ans la p rédéterm ination  p a r  le calcul de la tension p e r tu r 
batrice, on adm et l ’hypothèse que les harm on iques  supérieurs 
de l’installation d ’énergie p rodu isen t le m êm e trouble q u ’un 
co u ran t  périodique de pu lsa tion  5000, et dont la tension serait 
égale à  1/50 de la tension du couran t fondam ental.  Toutefois, si 
l’on peu t consta te r  que l ’am plitude  de la tension de la résu l
tan te  des harm on iques  est in férieure à cette valeur de 1/50 de 
la tension du couran t fondam ental,  on peu t  effectuer le calcul 
à p a r t i r  de la valeur connue  de cette am plitude.
’ L a  longueur à  faire in tervenir  dans  le calcul sera la longueur 

effective du parallélism e; toutefois, si la ligne téléphonique 
com porte des ro ta tions  ou des croisements, on considérera seu
lem ent une  longueur au p lus égale à une  fois et demi celle pour 
laquelle les effets d ’induction su r  le circuit té léphonique le plus 
exposé ne  sont pas compensés p a r  ces transpositions. En tout 
cas, cette longueur ne devra pas  excéder 8 kilomètres.

3° La tension p e r tu rb a tr ice  causée p a r  l’induction  m agné
tique des h a rm o n iq u es  supérieurs  d ’installa tions d ’énergie 
exploitées sym étriquem ent peut ctre négligée devant celle qui 
est causée p a r  l ’effet d ’influence électrique.

E n  ce qui concerne l ’effet d ’induction  m agnétique due aux 
h a rm on iques  supérieurs  d ’installa tions d ’énergie dans  les
quelles la te rre  est utilisée ou mise à contribu tion  comme 
conducteur,  on ne possède pas  encore de données expérim en

t a l e s  suffisantes p o u r  p e rm e t tre  d ’ind iquer u n  mode de calcul 
sûr.  Il en est de m êm e en ce qui concerne l ’effet p e r tu rb a teu r  
des courants  d ’h a rm on iques  supérieurs  qui se p rodu isen t  dans  
les chem ins de fer à co u ran t  continu, avec re to u r  du courant 
p a r  les rails, ca r  à l’heure  actuelle, on ne connaît pas suffi
sam m en t la fréquence, l’in tensité  de ces courants ,  non plus 
que les chem ins q u ’ils p renner^  dans  la  terre .

4° Dans la dé term ina tion  nu m ériq u e  des effets d ’influence 
de lignes triphasées et de lignes m onophasées exploitées sym é
tr iquem ent,  on adop tera  l’hypothèse q u ’une phase  de ces 
lignes peut, d u ra n t  quelque temps, avoir une perte  à la terre. 
Comme un  tel é ta t  de choses n ’est pas possible dans le cas de 
lignes mises à la te r re  au po in t n eu tre  d irec tem ent ou à t r a 
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vers une résistance faible, il n ’y  a  pas lieu d ’en trep rendre  le 
calcul dans  ce cas.

5° On trouvera  dans les annexes II, III et IV, des indica
tions su r la m anière de s’assurer p a r  le calcul que les condi
tions énum érées ci-dessus sont satisfaites.

f)° Dans les annexes II, III et IV, on n ’a pas tenu compte : 

en ce qui concerne le danger : 
des effets d ’induction du couran t de court-circuit passan t 

p a r  la terre, des installa tions à hau te  tension de couran ts  t r i 
phasés ou de couran ts  a lte rna tifs  m onophasés affectées de la 
mise à la terre accidentelle de deux  conducteurs ;

en ce qu i concerne les troubles d ’exploitation : 
des effets d ’induction  des couran ts  d ’harm oniques  supé

r ieu rs  tfïli, en cas d ’une per te  à la terre  affectant une phase, 
passent à la te rre  p a r  la capacité  des conducteurs.

des effets d ’induction des couran ts  d ’harm on iques  supé
rieurs, dans le cas des chem ins de fe r  à cou ran t  continu.

On a pas  tenu compte, dans l ’établissem ent des formules, 
du b ru i t  dé jà  ex is tan t dans les circuits té léphoniques et p ro 
venan t d ’installa tions d ’énergie dé jà  installées, m êm e en p a r 
fait é ta t  d ’entre tien . Il est très recom m andable,  en consé
quence, de ne pas s’en ten ir  s tr ic tem ent aux  résu lta ts  des cal
culs po u r  le choix des distances, mais d ’adop ter  des distances 
plus grandes dans  la p lus  large m esure com patible avec les 

, in térê ts  techniques et économiques. Cela est m êm e d ’a u tan t  
p lus indiqué q u ’il convient de conserver une certaine lati tude 
pour  le cas oii d ’au tres  parallélism es v iendra ien t s’a jou te r  
u l té r ieu rem en t à proxim ité  im médiate.

L ’emploi, dans  les installa tions de traction électrique, de 
lignes dites d ’équilibre de tension, ou de . transformateurs 
suceurs, constitue pour  les circuits té léphoniques une  excel
lente protection contre  les dangers et les pe r tu rba tions .  P our  

j les t ran sfo rm a teu rs  suceurs, l’emploi d ’une  ligne spéciale de 
re to u r  doit être préférée à la jonction  des t ran s fo rm a teu rs  aux 
rails. Ces t ran s fo rm a teu rs  ont po u r  effet de réduire  les effets 
d ’induction  du couran t  p a rco u ra n t  la ligne de traction , à une 
certaine fraction. P our dé term iner  les écartem ents  admissibles
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des parallélismes, on ne p ren d ra  po u r  base de calcul que cette 
fraction.

Il est recom m andé, toutefois, dans le cas de longues sections, 
d ’observer u n  écartem ent d ’au moins 100 m ètres en tre  les 
c ircuits  téléphoniques et la  ligne de traction , m êm e si le calcul 
ind iquait  des écartem ents  plus petits, car, en cas d ’absence 
ou de fonctionnem ent défectueux de quelques tran s fo rm a teu rs  
suceurs, ou en cas de défauts  dans  la ligne d ’équilibre de ten 
sion, l’effet p ro tec teur  de ces dispositifs peut être annulé p en 
d an t  un  certa in  temps, ou for tem ent am oindri.

Au cas d ’un  parallélism e très long, un  écartem ent d ’au moins 
200 mètres, devrait ê tre  observé.

S ec t io n  II. —  Règles relatives a u x  parallélism es ex istan ts

1° P o u r  les com m unica tions in terna tionales à grande dis
tance, il ne devra pas être fait emploi de circuits  té léphoniques 
dans  lesquels, en  dépit de leur sym étrie  suffisante p a r  rapport  
aux  lignes pertu rbatr ices,  il sera  no rm alem en t indu it  p a r  des 
installa tions d ’énergie voisines u n e  tension pertu rba tr ice ,  équi
valente  (en ce qui concerne l’in tensité des b ru its  q u ’elle p ro 
voque dans les récepteurs téléphoniques) à une  tension a l te r 
native de pulsa tion  5.000, de plus de cinq millivolts.

La partie  de cette tension per tu rba tr ice  provenant de ch a
cune des sections de la ligne comprises dans les différents 
pays, ne sera pas supérieure  au rapport  de la longueur totale ' 
de chacune des sections respectives à la longueur totale du 
circuit.  P o u r  m esu re r  la tension p er tu rb a tr ice  et le degré de 
déséquilibre des circuits  p a r  rap p o r t  aux  lignes pertu rba trices,  
on pourra , à volonté, adopter  une des m éthodes indiquées 
dans les annexes V et VI.

2° Les circuits téléphoniques qui, d ’après  le p a rag raphe  1°), 
sont ' susceptibles d ’être affectés au  trafic  in te rna tional à 
g rande distance, seront surveillés au po in t de vue de l’in ten 
sité du  b ru i t  qui se manifeste . A cet objet, il y a u r a  lieu de 
dé term iner  et de noter, pou r  chaque  circuit, la tension p e r tu r 
batr ice  et le degré de déséquilibre ex istant à l ’état ordinaire .
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Il sera procédé de même pour chacune des différentes sec
tions du circuit comprises en tre  les frontières d ’un m êm e pays: 
si une  de ces sections dépasse no tab lem ent 150 kilomètres, le 
sectionnem ent se fera par  longueurs d ’environ 150 kilomètres, 
lim ite supérieure.

3° Au cas où les b ru i ts  s ’accentueraient, il y  au ra  lieu, tout 
d ’abord de dé term iner  p a r  essais su r  les sections successives, 
su r  quelle section se, m anifeste l’accroisem ent du b ru i t ;  dans 
cette déterm ination, on ne perd ra  pas de vue que le déséqui
libre de la ligne peut provenir d ’une section différente de celle 
où agit la source de la per tu rba t ion .  La cause du trouble se 
découvrira  par la m esure de la tension pertu rba tr ice  et du 
déséquilibre du circuit p a r  rapport  à la ligne influençante.

Une augm en ta tion  de la valeur num érique  de ce déséqui
libre du circuit ind iquera  que l’état du circuit est devenu 
moins bon. Au contra ire, si le degré de déséquilibre du c ir
cuit n ’a pas varié, une augm enta tion  de ' la tension p e r tu rb a 
trice est l’indice d ’un  changem ent dans l’état norm al de 
service de la ligne d ’énergie.

4° Dans bien des cas, une  tension pertu rba tr ice  excessive 
p o u rra  ê tre  ram enée à la  valeur tolérable pour  la longueur de 
ligne comprise dans le terr ito ire  d’u n  pays déterm iné, s’il est 
possible d ’am éliorer l’équilibrage soit du  circuit  téléphonique, 
soit de la ligne d ’énergie, soit m ême l’équilibrage de l’une et 
l’au tre  ligne.

5° En ce qui concerne les rapp rochem en ts  existants  ne 
répondan t pas aux conditions ^formulées dans la section A, il 
y  a  lieu de prévoir la possibilité d ’u n  danger p rovenan t  d ’effets 
d ’inllucnce et de tensions longitudinales" induites. Si. on ne 
parv ien t pas à sup p r im er  ce danger p a r  l’application de 
m esures spéciales dans  l ’installa tion d ’énergie, on p o u rra  dans 
une  certaine lim ite  d im inuer  le d an g e r  des chocs acoustiques 
p a r  l ’emploi de trans la teu rs ,  de parafoudres  à cohéreurs ou 
à gaz rares, etc...
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T IT R E  IV

Mesures à prendre en cas de rapprochements entre 
les lignes d’énergie et les câbles téléphoniques

Lorsque la  ligne té léphonique se trouve sous câble, les effets 
d ’inlluence électrique peuvent être considérés comme négli
geables.

La considération du  danger provoqué p a r  l’induction lon
g itudinale déterm ine la d istance m in im a à laisser entre la 
ligne d ’énergie et le câble. Cette d is tance est alors telle que, en 
règle générale, il ne saurait  se développer su r  les circuits, pa r  
induction  m agnétique, de tension suffisam m ent élevée pour 
t roub ler  la transm ission  téléphonique.

Si, dans des cas isolés, il n ’é tait  pas  possible d ’observer la 
d istance m in im a nécessaire, il y  au ra i t  lieu de fo rm uler  des 
exigences particu liè rem ent rigoureuses en ce qui concerne 
l’équilibrage des circuits té léphoniques, ainsi que la rés is
tance d isruptive des conduc teurs  du câble p a r  r a p p o r t  à l ’en
veloppe de plom b et celle des installa tions qui s’y  trouvent 
raccordées.

En  ra ison du petit degré de crossta lk  admissible pour  les 
lignes téléphoniques in terna tionales  en câbles, la tension p e r 
tu rba tr ice  tolérable su r  les circuits ne doit pas dépasser la 
valeur équivalan t (en ce qui concerne l’in tensité des bruits  
provoqués dans les récepteurs téléphoniques) à une tension 
alternative  de pulsation  5.000 de deux millivolts.

E n  a ssu ra n t  une  sym étrie aussi parfa ite  que possible, des 
circuits en câble, on peut é l im iner ou neu tra lise r  suffisam 
m ent les troubles d ’exploitation produ its  p a r  l ’induction 
m agnétique.

S’il̂  est vra i que la protection contre les troubles n ’exige 
pas un écartem ent m in im um  déterm iné, il convient cependant 
de ne pas insta lle r su r  les voies ferrées elles-mêmes, ou dans 
leur voisinage im m édiat, les lignes téléphoniques souterraines 
destinées aux com m unica tions in terna tionales  à longue dis
tance.

L o rsq u ’on emploie un  câble â a rm u re  de feuillard de fer,



et que l’on m et convenablem ent à la terre l ’enveloppe du câble 
(y compris l’a rm ure) ,  les couran ts  indu its  dans l’enveloppe 
du câble exercent u n  effet p rotecteur,  réduisan t d ’environ 
40 p. 100 l ’induction m agnétique de la ligne d ’énergie, en cas 
de court-circuit  com m e en cas de régime norm al de service. 
Dans ce cas, on doit pour  la déterm ination  des chiffres qui 
exprim ent le danger, ne faire in tervenir  dans  le calcul que les 
00 p. 100 de la valeur du cou ran t  de court-circuit  ou du cou
ra n t  de trac tion  correspondan t à la charge la plus défavorable.

Si les com m unications souterraines aboutissent à des t ran s 
lateurs  et sont dépourvues de p ara tonnerres  en tre  fils èt terre, 
on  considère com m e m ax im u m  admissible des valeurs  expri
m an t  le danger d ’induction, en cas de court-circuit,  les 
00 p. 100 de la valeur de la tension disruptive des conduc
teurs  du câble p a r  rapport  à l ’enveloppe de plomb, de celle 
des enroulem ents des t ran s la teu rs  entre eux ou de celle des 
enroulem ents  des t rans la teu rs  p a r  rap p o r t  à leur enveloppe 
métallique.

Les travaux  effectués su r  les câbles exposés à une induc
tion de court-circuit  aussi élevée, ct p a r  suite à une induction  
en régime norm al d ’exploitation de la ligne de tra c t io n .fo r te 
m ent accrue, obligent à p rendre  des mesures spéciales de 
sécurité. 1

—  107 —

ANNEXE I

Détermination de la symétrie des lignes téléphoniques 
par rapport à la terre.

I. — Méthode de comparaison avec une ligne artificielle d ’affai
blissement. (Voir schéma 1.) — Entre les fils du circuit à mesurer, 
on intercale l'enroulement primaire d ’un translateur, dont l’enrou
lement secondaire reste ouvert. Le point milieu de l’enroulement 
primaire est relié à une des bornes de sortie d’une ligne artificielle 
ayant un affaiblissement fixe b =  2. L’autre borne de sortie de cette 
ligne est reliée à la terre. Les bornes d ’entrée de cette ligne artifi
cielle sont branchées sur un vibrateur. Le rôle de cette ligne d ’affai
blissement fixe est de maintenir constante la tension utile.

Entre les extrémités de l ’enroulement primaire du translateur, 
s’établit une différence de tension correspondant au degré de 
déséquilibre du circuit essayé. Un récepteur téléphonique, dont l’im-



—  108—
\

pédance doit être égale à l’impédance caractéristique du circuit, 
est connecté alternativement, soit à la ligne, soit aux extrémités 
d’un circuit comportant, en plus du vibrateur et de la ligne artifi
cielle fixe, une ligne artificielle d'affaiblissement variable. L’essai 
consiste à régler la valeur de cet affaiblissement variable de telle 
sorte que dans l’une ou l’autre position on perçoive dans le récep
teur téléphonique la même intensité de son.

On caractérise la dissymétrie d’une ligne par rapport à la terre, 
par la quantité :

  d\a — dv/,  — dL,
Uc~  1/2 (dla +  dRi) -

(Voir supplément, équation [1]). Par la méthode indiquée, on me
sure la valeur de l’exposant b de l’équation ,

ae =  2 —b. (Voir supplément, équation [(>«]).

On considère que la plus petite valeur de b, qui puisse encore 
être tolérée, est : b =  4,0.

La méthode s’est révélée simple, sure et facile à mettre en œuvre.

II. — Méthode de mesure au moyen d ’un potentiomètre à faible 
résistance. (Voir schéma 2.) — Le milieu de l’enroulement primaire 
du translateur est relié à travers une résistance de 1.000 ohms, à 
une des bornes d ’un vibrateur, dont l’autre borne est à la terre. Un' 
récepteur téléphonique dont l’impédance doit être égale à l’impé
dance caractéristique du circuit est connecté alternativement soit 
entre les fils a, b du circuit, soit entre l’extrémité c et le contact 
mobile d ’un potentiomètre c d  de petite résistance (cd =  10 ohms).

Dans cette seconde position, il doit être intercalé entre le récep
teur et le potentiomètre, une impédanèc-égale à l’impédance. Z du 
circuit. L’essai consiste à placer le contact mobile du potentio
mètre en un point tel que, dans l’une ou l’autre position, le récep
teur téléphonique donne la même intensité de son. Soit alors p 
p. 100, le rapport du potentiomètre. v

On a la relation

,/«r= jQ'Q* (Voir supplément, équation f8] ).

A la valeur minima admissible (b =  4," dans la méthode I), cor
respond ici une valeur p = 4  p. 100 (Voir supplément, équation [0]).

Les qualités et la simplicité de cette méthode sont équivalentes 
à celles de la méthode décrite au paragraphe I.

III. — Méthode du potentiomètre à grande résistance (voir 
schéma 3).*— Comme pour les méthodes décrites aux paragraphes I 
et II, on applique la tension d ’un vibrateur entre la terre et le 
milieu de l’enroulement du translateur sur lequel est fermée la 
ligne, en intercalant entre le vibrateur et le translateur, une résis
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tance co (de 1.000 ohms, par exemple). Un récepteur téléphonique 
dont l’impédance doit être égale à l’impédance caractéristique Z du 
circuit, est connecté alternativement, soit entre les fils a b du cir
cuit, soit en dérivation sur la partie invariable d’un potentiomètre

a

S

a

à grande résistance. Cette partie invariable est de 600 ohms. Un 
contact mobile permet de faire varier la résistance totale utile du 
potentiomètre : celle-ci est au moins de 6.000 ohms. Ce contact 
mobile est relié à la terre. L’essai consiste encore à rechercher, 
pour les deux positions du téléphone, l’égalité de son, en choisis
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sant convenablement le point de mise à la terre du potentiomètre. 
Soit alors p p .  100 le rapport du potentiomètre. On a encore la rela
tion :

ut, = jjjÿ - (Voir supplément, équation U^])-

Cette méthode, qui ne le cède en rien aux précédentes quant à 
la simplicité et la sécurité, présente cependant l’avantage d ’em
ployer un appareil de mesure pouvant servir encore, avec le même 
montage, pour la mesure du degré de déséquilibre d’un circuit 
téléphonique par rapport à des lignes perturbatrices (voir an
nexe VI). Pour la mesure actuelle, il suffit de relier aux extrémités 
du circuit l’enroulement primaire d’une bobine toroïdale, ainsi 
qu’un vibrateur.

S u p p l é m e n t  a  l ’a n n e x e  I.

Remarques au sujet de la détermination de la symétrie 
des lignes téléphoniques, par rapport à la terre

a) D é f i n i t i o n s . — Soient dv0 et d lb les impédances entre les con
ducteurs a et b du circuit et la terre; on définit comme le degré de 
dissymétrie (déséquilibre) du circuit par rapport à la terre, la 
quantité : •

[ 1 1  n =   fü? ~ - L?Xh _  .

Si ue est petit, son expression ne diffère évidemment pas de
«•♦S,— dl* dy, — cKb

lH.u

Dans les développements qui suivent, on supposera toujours uc 
assez petit, de sorte que, dans les expressions oùdla et 1*1 ,, ne figure
ront pas par leur différence, ces deux impédances pourront être 
remplacées par la moyenne ul de leurs valeurs.

b) P r i n c i p e  d e s  m é t h o d e s  d e  m e s u r e . — Le schéma de principe 
de la mesure de ur est le suivant :

Le circuit est bouclé sur une inductance (enroulement primaire 
d’un translateur toroïdal); le point milieu de cette inductance est

v
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porté à une tension constante t> par un générateur de courants- 
alternatifs (vibrateur), dont une borne est reliée au sol; Pour obte
nir la constance de cette tension, avec des charges différentes, on 
se met en dérivation sur une petite partie seulement d’un potentio
mètre, ou on se place en aval d ’une résistance suffisamment grande.

Sidv0 et**!*, sont différents, les tensions &f( et &h, aux deux extré
mités de l’enroulement du translateur sont aussi différentes. Cette 
différence de tension engendre dans le récepteur téléphonique de 
mesure (d’impédance j), un courant /.

P

Le récepteur téléphonique est alors branché à la sortie d’une ligne 
artificielle d ’affaiblissement variable alimentée sous la tension &, 
ou bien encore branché sur le bras d’un potentiomètre aux extré
mités duquel est appliquée la même tension &.

L’affaiblissement de la ligne artificielle, ou le rapport du poten
tiomètre, sont réglés de telle sorte que l’intensité du son dans le 
récepteur (et par conséquent le courant qui le traverse), aient même 
valeur que dans le cas précédent.

La valeur b de l’affaiblissement déterminé par le réglage satis
fait à l’équation

— &,, = &. e—t>.

Si l’on utilise un potentiomètre, et si le réglage est obtenu pour le 
rapport p  p. 100, on aura :

(Voir les développements suivants). Ces relations permettent le 
calcul de ue.

c) T h é o r i e . — Pour trouver la relation existant entre ur et l’af
faiblissement b précédemment défini, ou entre ue et le rapport 
p p. 100, du potentiomètre, il est nécessaire de calculer et &Tj.

Soit i? le coefficient de self-induction de chacun des enroule
ments ac et bc; si £  représente également leur coefficient d ’induc
tion mutuelle, on obtient en négligeant la chute ohmique de pension 
dans ces enroulements, les relations :

=  & —  jü) £  (ii —  L) =  'dla (/\ — /),
[1] ' 6b =  ô — f a £ ( i ,  — ii) =  r t h(i, + 0 , .

Si on considère que <oi.° est de beaucoup supérieur à o U* = 10;
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oj=:5.ü0ü; = p = ~ 5 0 0 )  O , que par conséquent, peut être négligé 

devant —, il vient, pour la solution de ces équations :

[2 ]

[3]

2 (p -f- 2 tR/,)
4 o \a cRb -f- p (d t0 -f iR-t,)

2dl,a (p +  2cRB)
4 +  p (d lj +  & i)

2 p ( i t n — iZ b)
4 Ova +  p (&„ +  l^/,) 

Pour un petit degré de dissyniétrie,.

ola — ~  ifl j iR.b ~  ™ 01 .
Ainsi

[4] * .  — * » =
Par suite :

t;„ =  ~ i-; ; 

tH

— P +  2 t>v — é>A

p _ p
" ■ 2 'trv— c,t/ü' p + ‘2 t(l

p *

t> désigne toujours la tension existant au point milieu de l’enrou
lement du translateur.

Si au lieu d ’une bobine d’inductance, on avait utilisé comme 
bras de proportion deux résistances ordinaires, les tensions £ „  et 
i>b seraient plus petites que la tension £>, alors que dans le cas 
actuel & est compris entre <!>„ et &b. Lorsque le déséquilibre est 
petit (petites valeurs de ue), et t> différent donc très peu l’un
de l’autre. Il est dès lors sans importance d’appliquer pour la 
mesure de comparaison, directement la tension 6  à la ligne d ’affai
blissement ou au potentiomètre, ou bien, quand on est branché sur 
la ligne (voir la 'méthode du potentiomètre à grande résistance), 
d ’appliquer la tension ou t>b. Ceci suppose que, de ce fait, la 
distribution des tensions n’est pas trop modifiée : il n’en est ainsi, 
à dire vrai, que lorsqu’on substitue à la ligne d ’affaiblissement un 
potentiomètre à grande résistance. On mesure dans chaque cas

— £>/,

D’après ce qui précède :

[5]

(I) ( =  rv) veut dire assez peu différent de.
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Si p était très grand, on aurait donc

&

Mais, en pratique, 011 a pour p une valeur à peu près égale à 2ul=  Z. 
Ainsi :

[6 ]

c l )  M e s u r e  nu d é s é q u i l i b r e  a u  m o y e n  d ' u n e  l i g n e  a r t i f i c i e l l e  

d e  c o m p a r a i s o n .  — Pour cette mesure, on utilise la relation (voir 
schéma suivant):

£e~h =  £n ---

i
'.6 Ti/tflAon*.

En effet, lorsqu’on a obtenu la même intensité de son dans le 
récepteur, la tension aux bornes de ce récepteur doit avoir la même 
valeur, que le récepteur soit branché aux bornes de la ligne artifi
cielle ou aux extrémités de l’enroulement du translateur.

La valeur de b correspondant à ce réglage doit donc être dimi
nuée d’environ 0,7 puisque :

[0a] ue =  2 6" -̂ 7 =  2 - b  =  e«.7-b -  e—(6—0 ,7 » .

e ) M e s u r e s  d u  d é s é q u i l i b r e ,  a u  m o y e n  d u  p o t e n t i o m è t r e  a  

p e t i t e  r é s i s t a n c e .  — Si on suppose encore p =  =  Z on ne me
sure au moyen d’un potentiomètre à petite résistance (où le récep
teur téléphonique est mis en dérivation simplement sur une petite 
résistance) que la moitié de* la valeur de ue, l’équation [5] étant 
encore valable dans le cas d’un potentiomètre. Mais si lorsque le 
récepteur est relié au potentiomètre, on met une résistance égale 
à Z en série avec le récepteur, la tension appliquée aux bornes du 
récepteur, quand le rapport du potentiomètre est p  p. 100, a juste
ment pour valeur :

[7] 100 p +  z .

c’est-à-dire la valeur de ba — &h, si le potentiomètre est réglé de 
telle manière que l’on ait l’égalité des sons. En portant dans l’équa
tion [5] la valeur de

'

\



on a alors :

r s i _ ̂  — ~  u . — — — u
f ] 1ÔÔ c p +  2 tft e*

pour Z =  2c*v.
Au minimum tolérable de b — 4, mesuré par la méthode de la 

ligne artificielle de comparaison, correspond dans la méthode 
actuelle, une valeur maxima tolérable égale à p =  4 p. 100.

En effet on a : v

[0) ,  „ , = * - < » - =
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ce qui donne :
p =  100 e—3-3 =  4.

f )  M e s u r e  d u  d é s é q u i l i b r e  a u  m o y e n  d ’u n  p o t e n t i o m è t r e  a  

g r a n d e  r é s i s t a n c e .  —  Ôn peut obtenir le même résultat au moyen

r . <oo
a Ë Z Z L

d ’un potentiomètre à grande résistance qui, pour la mesure, est relié 
au point a du premier schéma. Ce potentiomètre est établi de telle

manière que, lorsqu’il indique le rapport résistance R (voir

schéma suivant; ne pas confondre avec dl), a pour valeur :

R — — l j  G00.

Si p était extrêmement grand, la tension appliquée aux bornes 

du récepteur serait alors Dans la réalité, on shunte la résis
tance fixe de G00 ohms, par une résistance (p +  Z — 000), (voir 
schéma suivant); la tension aux extrémités de cette résistance est 
alors, en supposant R grand, ce qui arrive dans la pratique cou
rante,

æ P _  P +  ^  — G00 
’ iod ”  fT-f'z

La tension aux bornes du récepteur lui-mêine est :

p . . 
lod" 5 -f z
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Le réglage consiste à choisir p, de sorte que cette tension soit 
égale à (6a— £>,,)•

Alors on a :
r  « m  * . .  _ l e  +  2 d l  +  2  lK P _ P
[1UJ Up-  P ' 6  "~~p +  z  100 ~  100’

si, à nouveau, Z =  2dl.

ANNEXE II

Examen des conditions dans lesquelles peut être admis le voisinage 
de lignes d’énergie à haute tension, à courants alternatifs poly- 

• phasés ou monophasés, symétriques, et non reliées métalliquement 
à la terre en un de leurs points, et de lignes téléphoniques.

A. — O b j e t  d e  c e t t e  a n n e x e . D é f i n i t i o n s

1“ Sous le nom de lignes d’énergie à haute tension, on entend 
toutes les lignes aériennes d ’un même réseau à haute tension reliées 
entre elles directement, c’est-à-dire sans l’intermédiaire de trans
formateurs, et qui sont alimentées soit par une seule usine géné
ratrice ou un seul poste de transformation, soit par plusieurs 
usines génératrices ou postes de transformation, travaillant en 
parallèle.

2° Dans l’examen des conditions sous lesquelles peuvent être 
admis des rapprochements, il y a lieu de considérer indépen
damment des autres chaque réseau à haute tension indépendant. 
On ne suppose pas que plusieurs réseaux d ’énergie indépendants, 
voisins d’une même ligne téléphonique, puissent causer simultané
ment un risque de danger ou un trouble d ’exploitation; il y a lieu 
«l’admettre, en effet, qu’un défaut (mise à la terre) affectant la ligne 
haute tension, tel que celui dont on suppose l’existence pour le 
calcul des influences perturbatrices, ne se manifeste pas simulta
nément dans plusieurs réseaux à haute tension ou au moins ne 
subsiste pas pendant longtemps.

3° I’ar tension de service, on entend la tension nominale de la 
ligne à haute tension. , • '

4“ Un parallélisme est la situation d ’une ligne téléphonique et 
«l’une ligne à haute tension, équidistantes.

5" Un rapprochement oblique est la situation d ’une ligne télé
phonique et d’une ligne à haute tension, dont la distance varie uni
formément entre deux points extrêmes. On assimile une telle situa
tion à un parallélisme où l’écartement serait égal à la moyenne 
géométrique des distances entre lignes aux points extrêmes (dis
tance maxima et «listance minima des deux lignes).
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6° Est considérée comme longueur du parallélisme la projection 
de la ligne téléphonique sur la ligne à haute tension à l’intérieur 
d ’une même section où les distances entre les lignes demeurent 
assez peu différentes.

,7° Le passage de la ligne à haute tension, d’un côté à l’autre de 
la ligne téléphonique, est désigné sous le nom de croisement. On 
convient de considérer que le croisement prend fin, de chaque côté 
de la ligné téléphonique, aux points où la distance à cette ligne 
est égale à 10 mètres. Les sections adjacentes sont considérées 
comme des rapprochements.

B. - r -  D a n g e r

1° Pour apprécier le danger, auquel sont exposées les lignes 
téléphoniques par les parallélismes ou rapprochements de lignes 
d’énergie, on considère une zone d’influence s’étendant sur les 
deux côtés de la ligne téléphonique et délimitée par la ligne et une 
ligne parallèle, distante de

, « . = 4 v/ ë .

La distance th calculée pfar. cette formule est exprimée en mètres 
lorsque la tension de service E est exprimée en volts.

2° Il n’y a pas de rapprochements dangereux tant que la ligne à 
haute tension demeure en dehors de cette zone.

3° Par contre, si la ligne à haute tension est située dans cette 
zone, on doit, en tenant compte des rapprochements que cette 
même ligne présente déjà dans cette zone, établir les rapproche
ments projetés de telle sorte que l’énergie électrique mise en jeu 
dans le circuit téléphonique, et provenant de l’ensemble de tous 
les rapprochements, ne dépasse pas la valeur de 1/50 joule.

4° a) Pour établir si cette valeur de l’énergie induite est dépassée, 
on utilise le coefficient caractéristique de l’exposition au danger.

avec

, E bc
1 v = m ' - < r + ï r + c ‘ p q r -

Dans ces équations, 
l représente la longueur du rapprochement, exprimée en km.; 
r  représente le nombre des fils de la nappe à laquelle appartient le 

circuit téléphonique;
E représente la tension de service de la ligne à haute tension, expri

mée en volts;
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a représente la distance entré les deux lignes, exprimée en mètres; 
b représente la hauteur moyenne au-dessus du sol des conducteurs 

> de la ligne à haute tension, exprimée en mètres; 
c représente la hauteur moyenne des conducteurs du circuit télé

phonique, exprimé^ en mètres.
Les facteurs p, q, r permettent de tenir compte de l’effet d’écran 

(diminution de la tension induite), produit par le voisinage de 
corps mis à la terre. >

On doit poser :
dans le cas d’un fil de terre tout le long de la ligne

(fil paratonnerre) ..................................................................  p =  0,75
dans le cas dune rangée d’arbres ininterrompue, à

proximité immédiate de la ligne haute tens ion . . .  q — 0,7
dans le cas d’une rangée d’arbres ininterrompue, à

proximité immédiate du circuit téléphonique  r =  0,7
Dans les deux derniers cas, on suppose que la distance entre les 

rangées d ’arbres et les lignes ne dépasse pas 3 mètres. En l’absence 
de tels corps à la terre, au voisinage des lignes, on doit attribuer 
aux facteurs p, q, r,-correspondants, la valeur 1.

Dans le cas de lignes â haute tension dont les portées dépassent 
120 mètres, on peut en général poser b =  12. Sinon on peut en 
général poser b — 8. On peut en général adopter pour valeur de 
la hauteur des circuits téléphoniques, c =  6.

b) Le coefficient caractéristique de l ’exposition au danger f  doit 
être déterminé à part pour chacune des sections à l’intérieur 
desquelles les distances entre les lignes demeurent assez peu diffé
rentes. Si, à l’intérieur d’une section, les coefficients p, q, r ou z 
viennent à changer, il y a lieu de subdiviser la longueur du rap
prochement de manière correspondante, et de déterminer séparé
ment pour chaque partie de la ligne le coefficient caractéristique 
de l’exposition au danger. Les croisements n’entrent pas en ligne 
de compte.

c) Le circuit téléphonique doit être considéré comme exposé 
au danger, lorsque la somme des différents coefficients caractéris
tiques de l’exposition au danger dépasse 50.

d) Lorsque la ligne à haute tension est mise sous tension au 
moyen d’un interrupteur pourvu de résistances ou au moyen d’un 
transformateur de petite puissance ou au moyen d’autres installa
tions capables de supprimer les ondes transitoires, la somme des 
coefficients d ’exposition au danger ne doit pas dépasser 100.

e) Pour le calcul des coefficients caractéristiques de l’exposition 
au danger dans le cas de lignes à haute tension polyphasées ou 
monophasées, on peut utiliser la feuille de calculs dont le modèle 
est donné dans le supplément I.
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C. — T r o u b l e s  d ’e x p l o i t a t i o n

1° Il est admis que même si les effets perturbateurs sont com
pensés en partie par des rotations ou des croisements de la ligne 
téléphonique, un rapprochement défavorable peut coïncider avec 
une section d ’une ligne téléphonique dans, laquelle le système de 
transpositions employé n’assure pas une compensation complète 
des effets d’induction, sans que l’influence xles sections adjacentes 
de la ligne téléphonique annule ou amoindrisse l ’effet perturba
teur. D’un autre côté, on ne suppose pas qu’une telle circonstance 
puisse se produire sur deux ou plusieurs sections de la ligne télé
phonique, sans que l’effet perturbateur dans une section ne soit 
amoindri par l’influence qu’exercent les autres sections.

2° Seuls doivent être considérés les rapprochements situés dans 
une zone qui est délimitée par la ligne téléphonique et une ligne 
parallèle distante de a =  4/5 y/ ÉI. Les croisements n’entrent pas 
en ligne de compte.

3° Dans le cas de rapprochements ne satisfaisant pas aux condi
tions : /—

a = 1/4 V  El,
dans le cas de lignes à haute tension polyphasées :

a’ =  1/5
dans le cas de lignes à haute tension monophasées, on doit redouter 
une tension perturbatrice supérieure à cinq millivolts. Dans ces 
expressions, a et a' sont exprimés en mètres quand E est exprimé 
en volts et / en kilomètres.

Pour / on prendra la longueur effective des rapprochements; dans 
le cas d ’une ligne téléphonique pourvue de transpositions on pren
dra pour l une longueur au plus égale à une fois et demi celle de 
la section dans laquelle la compensation complète des effets d’in
duction n ’est pas assurée (c. f. 1). En tous cas, cette longueur ne 
devra pas excéder 8 kilomètres.

D. — R e m a r q u e  f i n a l e

Les équations de conditions, qui permettent d’apprécier le 
danger (B) ou les troubles (C) auxquels sont exposés les circuits 
téléphoniques, ont été déduites des calculs classiques de l’influence 
du champ électrique de ligne à haute tension, en se plaçant dans 
le cas de types de construction usuels, et en négligeant certaines 
quantités dont l’importance n’est pas essentielle. S’il s’agit de 
types de construction extraordinaires, ou si dans certains cas par
ticuliers, les hypothèses faites et les approximations obtenues en 
négligeant certains termes ne paraissent pas acceptables, on peut, 
pour apprécier le danger ou les troubles auxquels sont exposés les 
circuits, revenir sur les développements (exposés dans le supplé
ment II), qui conduisent aux équations de conditions.
\
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S u p p l é m e n t  I a  l ’a n n e x e  II
\

Détermination du coefficient caractéristique 
de l’exposition au danger.

Ligne de E =  .......----- volts entre ................    et

Ligne téléphonique exposée .....................................

Limite de la zone cl =  1 /3^ /E  = ................ mètres.

i

N °

i

EMPLACEMENT
D U

PAItAI.LÉLIS.ME

2

LONGUEUR
l

kin
3

a
m

4

b
rn

5

C

m

6

f l2 +  6 2 +  C 2 ' 

7

P

8

Q

9

V

10

U
E b c u 2

12 13

f  =
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2 + 2 ( 1 )  
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OBSERVATIONS
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400 « * + * , * + c* p q r  
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.

•

V

(1) f  = . 3  pour E >  100.000 volts. TOTAL.
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S u p p l é m e n t  II a  l ’a n n e x e  II

Établissement des formules relatives à l’influence par capacités 
exercée sur les circuits téléphoniques par les lignes à haute ten- 
sion, à courants triphasés ou monophasés, symétriques, et non 
reliées métalliquement à la terre en un de leurs points.

.1. — Etablissement des formules générales.
II. — Etablissement des formules approchées pour le calcul im

médiat, à partir des constantes géométriques des lignes.
III. — Etablissement des équations ' de condition, indiquées au

chapitre B, paragraphe 1 et 4, de l’annexe II (Exposition 
au danger).

IV. — Etablissement de l’équation de condition indiquée au cha
pitre C, paragraphe 3 de l’annexe II (Troubles d’exploi
tation).

Pour établir les formules générales, on considère un système 
comportant les 3 conducteurs de la ligne à haute tension, 1 , 2, 3,

les deux conducteurs de la ligne téléphonique 4, 5 et la terre

Soient Vi, Vi, V* les tensions données des conducteurs 1, 2 , 3, de 
la ligne d’énergie, o> la pulsation du courant, V« et V5 les tensions 
à calculer, des conducteurs 4, 5, de la ligne téléphonique; R étant 
la résistance des appareils reliant entre eux ces conducteurs télé
phoniques, le courant parcourant cette résistance est :

I. —  E t a b l i s s e m e n t  d e s  f o r m u l e s  g é n é r a l e s

F ig . 1.

(fig. 1 ).

On admet en outre que l’isolement des conducteurs téléphoniques 
à calculer des conducteurs 4, 5, de la ligne téléphonique; R étant



cité partielle kilométrique des conducteurs jju et v, l’un par rapport 
à l’autre; par k  pu* la capacité partielle du conducteur u. par rap
port au sol, et si l est la longueur des conducteurs, en appliquant 
la 1° loi de Kirchhoff, respectivement aux conducteurs 4 et 5, on 
obtient les équations : >
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( /coJA-,4 (V, —  V«) +  /«o/Àr* (V, —  V4) +  h l k u  (Vs —  V«)

[1]
+  /co/Àv, (Vs — W) +  ^  (V. — V^) — yWAv V4 =  0.

}Oilkir, (Vi — Vs) +  joilksi (Va Vs) +  y'colAv, (Vs —  Vs)

 ̂ +  /co/Av- (V'4 —  V,) +  (V« —  Vs) —  /WAv.0 Vs =  0.
\

Pour simplifier le calcul, on passe des capacités partielles aux 
coefficients d’induction et aux capacités de Maxwell, c jx v, qui sont 
reliés aux A* pu v par les relations suivantes :

( CfAV —   A'txv (fJL v),

J CjJL|X =  A'tXt -f- A"(As + ............. +  A’|A[A_ 1 +  A'jjl»
ro, 1 ■+■ A'[aja-(-i + ..........ky.n.
1*1 s
/  I ainsi, par exemple : 

f C14 — — k  14,
> C44 — A* 14 -(- A*24 -f- A'.™ -(- ktn -(- Av..

Les équations [1] deviennent alors :

^ — /c o l  (V1C14 -j- V2C24 -(- VsC:* + V 4 C 4 4  -f- VsC4s) -f- —  V 4) =  0 ;

[3]

En résolvant par rapport à V4 et Vs, on obtient :

) . --- /ü)l (VlClS -j- V2C23 -f- VsCsS -f- V4C43 -f- VsCss) -f-   fi*

V4 =

[4 ]

Vs =

}<S)1 (Cl4 Vl -f- C24 Vj -j- Cj4 Vs) ^ /ü l lc s s  -f-

-|- /ü)1 (CisVl -(- C2S Vî 4 -C33 V3) /̂"(1)!C43 ---

(jtelCu +  (jtùICsi +  JT j ^/tolClS—

—* /(o! (ch Vi C24 Vs -f- C34 Vs) ^y0 1  le 45 —

 ̂ /col (Cis Vi -j- C23 Vs -j- Cas Vs) /̂o>lC44 -(- 1 ^ j

( /W c«—  ̂ yioiC44 +  ^ÿiolcss +
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Le courant traversant l’appareil R est évidemment :

Une petite transformation conduit à l’expression :

[5] l
t<>l f  ( Cu Vi - j-  Czi Vj - j-  C?a Vs) (C m  -)-  Cm )

— ( C m V, - f-  C 2 3 V 2  - f-  C m Vs) (C m  “|“ C««)J
/  ( c «  - f-  2Cm Cm ) - f-  R ( i ) /  ( c 2«5  Cu C m ).

Dans tous les cas se rencontrant dans l’exploitation téléphonique, 
sauf, peut-être, dans le cas de lignes de service placées sur les mêmes 
appuis que la ligne à haute tension, R est petit par rapport à l’impé-

on posera dans la suite R =  0/ On aura alors V4=VS, et Im prendra
sa valeur maxima. Les formules deviennent alors :

■ \

Dans le calcul des c jx v on suppose que pour la solution du prp- 
blème d’électrostatique ici proposé, l’action de la terre peut être

remplacée par celle de l’image spéculaire des conducteurs par 
rapport à la surface du sol; que, de plus, toutes les longueurs des 
lignes sont grandes devant les dimensions transversales, de telle 
sorte que l’on puisse appliquer la théorie du potentiel logarith
mique. Si on désigne maintenant (fig. 2) par ojjlv la distance du 
conducteur j*. au conducteur v, le rayon du conducteur u,, I)jiv 
la distance du conducteur v à l’image spéculaire du conducteur u., 

I)aa le double de la hauteur du conducteur jjl au-dessus du sol,

dance des capacités, ct V« est à peu près égal à V». Pour simplifier

V, =  V, = — f V, (Cu -f- C m ) V2 (Cu  -f- Cm) -j- Vs (C.u -(- C.v.) j  

Cu - j-  2Cm -j-  Cm •

[6]

Cu - f -  2 Cm -f-  Cm

Fin. 2.



—  123 —

(c’est-à-dire la distance de ce conducteur à sa propre image), si 
on pose enfin (,)

[7]

et

[8]

</av =  Ln (») ^  flav

di\ di2....d \z ......................d\ti
d>\ d-22 d>s*................  din

dn\ d , d u 3 .......................^tin

en appelant An, Au-... et**,., les déterminants mineurs de A, de sorte 
que

A =  du An -j- du Ai: -f" du Ai: - f - ............................... -{- dm A|h

on a :

[9] c:j-v =  To ~T~ 1 0 ~ (5 F/km. lo / A

L’établissement de la formule [9] se trouve par exemple dans 
Breisig, Theoretische Télégraphié, 2e édition, § 201, et dans Brauns, 
T. ù. F. T. 1919, page 130. Elle repose, on se borne ici à l’indiquer, 
sur le fait que dans les équations linéaires donnant l’expression 
des potentiels de chacun des conducteurs, en fonction des charges, 
les djjLv, différences de deux potentiels logarithmiques, sont les fac
teurs par lesquels sont multipliées les valeurs des charges. Quand 
ces équations sont résolues par rapport aux charges, les cu.v sont 
les coefficients qui multiplient la valeur des potentiels; ils sont 
reliés aux dp.v par le déterminant A du système.

Si on porte dans [G] les valeurs données par [9], on obtient : 
[10]

v« =v» =

[10]

Iis =  —

V ,  ( A u  “(- A ir.) - ] - V 2 ( A :4  -f" A i l )  +  V » ( A  14 -}- A xi) 

A «  -f- 2 A l 5 -f- Axs

Jiùl [(Ail “f” Aïs) (Vi Air. “(“V: Aïs -f-V* Axi)
~ “  (Axs -f- Aïs) (V t Au “f* Va A24 -|-V* A:n) S

18.10". A (A« +  2A*.-. +  A*)

Ces équations sont à la base des calculs qui suivent. Il y a lieu de 
remarquer que, dans l’équation donnant V«, la fréquence n’apparaît 
plus. Cette équation est donc valable pour une forme quelconque 
de la courbe de tension et aussi, par exemple, pour des ondes tran
sitoires.

(1) Ln signifie  : lo g a r i t h m e  n a tu r e l  (ou n é p é r ie n ) .
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II. -— E t a b l i s s e m e n t  d e s  f o r m u l e s  a p p r o c h é e s

a) Ligne monophasée. — Dans le cas d’une ligne monophasée, 
à la tension de service E, les équations [10] se simplifient en raison 
de l’absence du conducteur 3, et deviennent :

Y  Y    (A 14 ”1“ Au) +  Va (Aai +  Av.)
A44 -(- 2Au “t" Am

[^1^ J /ü)/[(Au Au) (Vi Au -{"Va Aao) -i
— (Am Air.) (Vi Ah -j-Va Aai) j

18.10*. A (Au 4- 2 Au -|- Am)

Dans les directives, pour apprécier le degré d’exposition au 
danger aussi bien que les troubles d ’exploitation, on suppose que 
l’installation à haute tension est affectée d’une mise à la terre 
d’une phase. Dans ce cas, les effets exercés par la ligne à haute 
tension, qui se manifesteraient en l’absence de défauts, sont à 
négliger devant ceux que produit cette mise à la terre. On peut 
alors pour simplifier le calcul, poser

An =  An, Au=r Aa.-,,

c’est-à-dire, admettre, que la ligne à haute tension comporte des 
transpositions suffisamment rapprochées. Si le conducteur 2 par 
exemple est affecté d ’un court-circuit à la terre, on a alors :

[12] V* — O et V, =  E.

Alors :

Y  y .   ^

[13]
A« +  2 Ai.-. +  A»

i  jiùl E [ Au (An -t- Au) — Au (Au -j- Au) J
“ “  18.10". A (Au +  2Au +  A,)

Comme, en outre, avec une approximation suffisante A« =  Av., les 
équations [13] prennent la forme simple

[ Vi =  V, =  E Au +  A“
, 2 Au -f- Au

[13a] !
Au — Ai) r -  J ^ L E _ y

( •' ~  36 .10“ A

Pour simplifier encore, il faut introduire les d au lieu des A. 
Si, dans le calcul numérique des déterminants, on considère que 
pour les configurations usuelles des lignes, l’ordre de grandeur 
des d est le suivant :
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pour d n d œ  d «  d *  environ 9
r, n  i d u  environ 4
L14 J {

«u environ 2,o
d u  d u  d u  d u  environ 0,6 ou moins,

et si on néglige les termes petits, on a, ainsi qu’il est établi dans 
l’additif (c’est-à-dire en posant d u  = d - & ;  d u  = d u ) ,

A =  ( d 2.. —  rf-'.=) ( d 2u  —  <{*„)

A*4 -f- Aii — (d1ii —  d "u) (du  —  du;) ■.
Au -j- A14 — —»— (du —  di2) (du -f- du) (du  —  du)
A ï s   A u  — —— ( d u  d is )  ( d u  — d u )  ( d u  d is )  j

d’où on tire : '

r < -̂, -.r »T E  ( d u  —  d u )  ( d u  -J- d u )  ( d u —t - d u )  E  d u  -|- d u
[ l o j  V i =  Vs =  —2 (d2u — d'n) (du — du) 2 du +  du

-. »  /ad E (du — du) (du — du) (du -f- du)
[loJ “ 2 x  18. 10°. (d2,, — d3,,) (d’u — d2u)

  /ad E du — du
36 .10 (du -)- du) (du — du)

Les dénominateurs des expression^ [15] et [16], ne dépendent 
que des dimensions géométriques de la ligne à haute tension et de 
la ligne téléphonique. Comme ces dimensions ne varient pas consi
dérablement d’une installation à l’autre, et ne figurent que par 
leur logarithme népérien, on peut remplacer ces dénominateurs 
par des valeurs numériques déterminées.

Pour »
«u =  4 mm. I)u =  2 x 1 0  m.,

on a, par exemple
. . 2 0 . 0 0 0  g _ 'du =  Ln — ^—  =  8,5

et, pour un écartement de 1 m. 5 des deilx phases

. •__ 20.000 du -  Ln t 5Q0
t

En outre, pour
du =  2 mm. D« =  2 x  6 m.,

et pour un écartement de 30 centimètres des deux fils téléphoniques,

■ _ 1 2 . 0 0 0  _ 8 7  . _ 1 2 . 0 0 0du =  L n — 0----—8,/, d« =  Ln — =  3,/.

Alors

du -J- du =  11,1 i du — du =  5,0.



Dans les expressions [15] et [16], ne figurent plus que : d u  et d u.. 

Elles peuvent être simplifiées, par le développement en série des 
logarithmes. On obtient ainsi, en donnant à a, b, c, la signification 
indiquée dans l’annexe II des directives au paragraphe IV du cha
pitre B :

1 i  +  „  26c
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T _ D» _ +  T ai + 6 i + c ïdu — Ln ■—■—.— ~ Ln —, ■ j-t rr — 0 Ln — ■[ |y j  / cfu 2 cr -f ( t  — c) 2 i Ibc
a1 +  b' -f c~ 

2 bc
cf +  //■> +  c2

en négligeant dans le développement en série, les termes d’ordre 
supérieur. La valeur [17], pour d,*, comme aussi pour d u ., est alors 
un peu trop petite. Si on la porte dans [15], et si on ne donne 
à du 4- du, que la valeur 10, par compensation, il vient :

F hr
. [18] V* =  VS DC5 a* -f b3 +  c2.

On tire de [16], en posant, dans le dénominateur d« — du. =  5,
d u  -j- du  — 11,1.

[18a] L, =  0,5 ad E ( d u  — d » )  10-». A,
(le facteur j  est laissé de côté).

Le calcul de d u .— d u  se fait de la façon la plus ,simple qui soit 
en différenciant l’expression [17] de du, par rapport à a et c.

Z " / V
t \ "M !

• i6
\ i

F ig . 3.

Soient x  et y  les composantes de la largeur a du circuit télépho
nique suivant les directions a ct c (voir lig. 3), on a alors :

du — d,, =  c2)2 acx ~~11 +  1)1 ~  '

Comme dans des groupes de quatre fils, chaque position du cir
cuit est possible, on va considérer la position la plus défavorable, 
pour laquelle :

_  2 actj ' " _  — (a2 +  b' — c") a
•l     • —i y  —

\ /  (a* -(- b2 — c2)2 -)- 4 crc~ \ /  (a2 -f b3 — c2)3 -f 4 crc2
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Dans ce cas :

2bc\/(a* +  b' — c2)2 -f 4 cfc2
C l 14 d  15   "  " “ „ “  ’

(a1 +  b -f c'Y  
[19] { et . ________________________ _

ü)/ E b<s V^cr1 -f b2— c2)3 +  4 cfcr
(a +  b2 +  c2)1

b) Lignes à courants polyphasés (lignes triphasées). — Soit E la 
tension de service :

K

la valeur absolue de la tension des phases; on a dans le cas d’une 
installation exempte de dérangements : .

. ( v, =  ï ( l + n /3 ) ; V , = - | ( i - n / 3 ) ; V ,  =  - v .
[2ÜJ j  1  ■

( V1 +  Vï +  V3 =  0.

En cas de mise accidentelle à la terre du conducteur 3, on a :

. . . .  I v . =  X (3 +  ) ; v .  =  I  ( 3 - ^ / 5  ) ;V . =  o .
[-1 J j

( V , +  V, +  V , =  3V.

Si, pour simplilier on admet, dès le début, comme précédemment, 
que :

Au — A22 — Am ; A 14 — A24 =  A54 ; A n — A » — A n ; Au =  A.-..-.,

les équations [10] deviennent, dans le cas de la mise à la terre du 
conducteur 3 :

!-y   y  __ V C A 14 -f- An) (3 -(- j  \ /  3 ) -j- (A u -f- Ai.-) (3 —  j \ I  3 i
I ~ ~ 2  2 (A44 +  A «) 1

  1,5 V  (A n  -J- Aïs)
A 44 A 45

[2 2 ] /
j .    . . \  ( A 44 +  A*.-.)! (Ai.-. —  A u )  ( 3  + . / V 3  ) -f- (A ïs —  A n )  (3  —  /V 3  ) j

~ J Ï  1 8 . 1  t r  . A . 2 (A «  +  A n )  ‘

  ] l ùl  V  ( Al5 ----  A u )

“  [ 1 2  . 1 0 “ Â

Les déterminants intervenant ici sont simplifiés dans l’additif 
en tenant compte des ordres de grandeurs indiqués en [ 1 4 ] ,  Pour
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compléter [14], on a adopté les valeurs : 9 pour d^; 2,5 pour du, 
d x \  0,6 pour d M, dx .  Le résultat de ces simplifications est :

A — (du  —  d u )2 (du  -(- 2,du) (d~u —  d ‘u)

ryoi i ^ 44 "L ^ 4S ~  (du  — du)3 (du -j- 2du) (du  —  d,.-.)
J An +  A» =  (du  —  du)3 (du +  d H) (d u —  d«)

Ais — Ali — —  (du —  dis)3 (du —  d») (du -f- du).

Il vient alors, de [22] et [23] [en laissant de côté (— j), car on
ne cherche que la valeur absolue de lu ] .

•.» 1,0 V (du  -f- dis)Vi =  Vs = -----.— —je-.------->
du -j- 2du

[ 2 4 ]

T _  ü)( V (du —  du) •
•145

1 2 . 1 0 6 ( d u  +  2 d u )  ( d u — d u )

Il est possible, comme pour les formules relatives au courant 
monophasé, de donner au dénominateur une valeur numérique 
uniforme pour les différentes lignes. Les numérateurs ont déjà été 
calculés en [17] et [19]. Si au lieu de V, on introduit la tension 
de service

E =  V . \73 ,

on a :
E bc[25] Vi =  Vs =
4  œ + b2 +  c3 

en posant du  +  2du =  1 3 , 9 .

[25]" L _  L5 a)/ E bu\/(u*~+ b2 —  c2)2 +  4 trc31Q_ 0
(«3 +  h3 +  c 'y  ' ’

en posant : (du +  2du) (du — du) =  6 4 , 3 .

III. — E t a b l i s s e m e n t  d e s  é q u a t i o n s  d e  c o n d i t i o n  B ,  1  e t  4

Ainsi qu’il est spécifié dans les Directives (Titre III, Section A, 
paragraphe 1) on admet que la circonstance la plus défavorable 
qu’il convient d’envisager, pour, s’assurer que le voisinage d ’une 
ligne d ’énergie dont le point neutre est isolé, ou d’une ligne de 
traction électrique et d ’une ligne téléphonique, ne sera pas une 
source de danger est la fermeture non simultanée des phases d’un 
interrupteur, lors de la mise de la ligne sous tension, alors qu’un 
des conducteurs demeure au potentiel du sol.

Pour qu’il n ’y ait pas danger, il faut alors :

1
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ou que les fils téléphoniques ne se trouvent pas portés à une . 
tension supérieure à la tension d ’amorçage des parafoudres à vicie, 
disposés entre ces fils et la terre (300 volts), de sorte qu’il ne 
puisse se produire de chocs acoustiques;

ou, si cette première circonstance se produit, que le condensateur 
constitué par le circuit téléphonique et la terre ne mette pas en 
jeu pendant sa décharge une énergie suffisante pour occasionner 
un choc acoustique dangereux.

Il est possible de déterminer une zone telle qu’à l ’extérieur de 
cette zone, la première condition (tension inférieure à 300 volts) 
sera toujours réalisée (condition Bl). Si une ligne pénètre à l’in
térieur de cette zone, c’est la deuxième condition qui devra inter
venir pour déterminer l’exposition au danger de la ligne télépho
nique (condition B4).

a) Cas de courants polyphasés. — On admet qu’en fermant l’in
terrupteur pour la mise sous tension d ’une ligne à haute tension, 
pendant qu’une phase demeure au potentiel de la terre, orf engen
drera une onde transitoire dont la tension atteint, par suite des 
réflexions, le double de la valeur maxima de la tension de service, 
à savoir 2,8 E. Ainsi, en vertu de [25], et compte tenu de la re
marque faite à la fin du chapitre I la tension du circuit télépho
nique est portée à

„  _  0,7 E bc
* ~  a2 +  b2 -(- c2

Bemarques. —- On vient d’admettre que, après mise sous tension 
d ’une ligne d ’énergie, la tension à un moment déterminé atteint le 
double de la valeur maximum de la tension de service (2 x  1,4); 
mais cette hypothèse n’est valable que si la section de ligne mise 
en circuit est courte, et, en même temps située au voisinage immé
diat de la source d’énergie électrique. Dans les cas ordinaires, il 
s’agit de sections de lignes de plus grande longueur. Il faut alors 
s’attendre a un affaiblissement très sensible de l’onde de tension 
en raison de l’énorme accroissement de la résistance par suite de 
l’effet pelliculaire (skin effect). Il paraît donc fondé de partir pour 
le calcul de la tension induite dans un circuit téléphonique, non 
pas de la tension exceptionnelle 2,8 E, mais bien, dans les cas 
normaux, de la valeur moyenne 2,1 E; la formule donnant la ten
sion du circuit téléphonique devient donc :

y  _  0,525 E bc 
a' + V  + e  ’

Pour déterminer la limite de la zone définie au paragraphe I du 
chapitre B de l’annexe II des Directives, il suffit de supposer 

. que «* est grand devant b1 et c \

9
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On a donc :
V* <  300 

0,525 E bc <  300 et.

Avec c = 6 m.; 6 =  10 m. (valeurs moyennes), on trouve pour a :

a X  0,324 y/Ë.

La zone est en chiffres ronds définie par

L’énergie transmise par influence, au circuit téléphonique de 
capacité c est :

i  C l.V u

R e m a r q u e s . —  a) Pour garantir un degré de sécurité aussi élevé 
que possible, on pourrait supposer que l’énergie induite sur la 
ligne téléphonique n’exerce son plein effet qu’à une extrémité seu
lement de la ligne. Ceci est vrai dans les cas les plus défavorables 
lorsque le circuit téléphonique n’est pas plus long que le paral
lélisme; mais dans tous les autres cas, l ’onde perturbatrice se 
subdivise, et, par moitié, se rend vers les deux extrémités du cir
cuit où elle arrive plus ou moins affaiblie, suivant la longueur du 
chemin parcouru. Il est donc permis de supposer, en moyenne, que 
seule la moitié de l’énergie induite atteint le récepteur télépho
nique. Des expériences ont permis de reconnaître qu’il se produi
sait des chocs acoustiques dangereux pour le personnel lorsqu’une 
énergie de 0,01 joule était appliquée aux récepteurs téléphoniques. 
Donc l’énergie engendrée dans la ligne téléphonique ne doit pas 
dépasser 0,02 joule.

b) La capacité d ’un faisceau de lignes est, d’après des mesures 
faites sur un seul groupe de circuits, donnée par la formule empi
rique :

Z T 3  X 10-! ,F / km’ -

Z représentant le nombre des fils de la nappe. Théoriquement elle 
atteint :

18
~ | - 9-X l0 - » F /k m .

L’emploi de cette formule entraînant un certain adoucissement 
aux clauses relatives aux parallélismes, il paraît légitime de s’en 
servir dans les calculs.
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Il y a lieu (le tenir compte des facteurs qui font tomber la valeur 
de la tension induite (fil paratonnerre, rangée d’arbres). On en tient 
compte en multipliant l ’expression précédemment donnée de la 
tension induite par deux facteurs plus petits que l’unité, p, q, r, 
(définis dans l’Annexe II).

En vertu des remarques précédentes,

v  2,1 bcV4 =  —j---- .. - -— i pqr.4 œ + b ' + c

Soit v un coefficient défini par

E bcv =  -

On a

V ~  400 (f +  ba +  c’ Pqr’

V4 =  210 v,

L’énergie qui se manifeste dans le circuit est donc :

1 9 X 10-9 9 X  10-9 , ,
•z 1 = ~ r + H ~  ~ z ~ + 2~  x  0

Elle ne doit pas dépaser 0,02 joule. Alors :

),02 x  1(
,9 X  210

/n2 N .  ^  0,02 x  109
■z +  * =  ' < - - 5 V 2 ï i 5 î - = o O A

En un chiffre rond :
f  <  50, .

f  représentant le coefficient caractéristique de l’exposition au 
danger.

Comme ce coefficient représente une énergie, on peut, sans plus, 
. additionner les valeurs d’énergie apportées par des rapproche
ments où les écartements des deux lignes sont différents. On obtient 
ainsi la condition :

s / ^ ôo;

R e m a r q u e . — Sur certaines installations, à  haute tension, on 
utilise pour la mise sous tension, des interrupteurs de sécurité, 
avec contacts préparatoires, ou d’autres dispositifs qui permettent 
d’effectuer progressivement la mise sous pleine tension de la sec
tion de ligne d’énergie. Dans ce cas, il ne se produit pas d’accrois
sement de la valeur maximum de la tension, et il convient par 
suite, dans les formules ci-dessus, de remplacer 2,1 E par 1,4 E.
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On obtient dans ces conditions, comme limite du coefficient carac
téristique de l’exposition au danger :

a) Cas de courants monophasés. — Sont encore valables les 
mêmes considérations, développées au sujet des courants triphasés. 
La tension V< est — comparer [25] à [18] — pour des écartements 
égaux, moindre d’environ 20 p. 100. Pour la définition de zone, 
cela n’a pratiquement aucune importance.

I V .  —  E t a b l i s s e m e n t  d e  l ’é q u a t i o n  d e  c o n d i t i o n  C  3

Les Directives spécifient dans le Titre III, Section A, para
graphe 2, qu’un trouble est apporté à l’exploitation téléphonique 
quand la ligne d ’énergie développe par inlluence électrique, entre 
les conducteurs du circuit téléphonique, une tension équivalente 
(en ce qui concerne l’intensité des bruits qu’elle provoque dans les 
récepteurs téléphoniques) à une tension alternative de fréquence 
800 (pulsation 5.000), supérieure à cinq millivolts.

Dans la prédétermination par le calcul de la tension perturba
trice, on admet l’hypothèse que les harmoniques supérieurs de 
l’installation d’énergie produisent le même trouble qu’un courant 
périodique de pulsation 5.000, et dont la tension serait égale à 1/50 
du courant fondamental.

On suppose (Directives, Titre III, Section A, paragraphe 4), en 
outre, qu’une phase de la ligne d ’énergie peut durant quelque temps 
avoir une perte à la terre.

On attribue enfin au récepteur placé à l ’extréçnité de la ligne, 
une valeur d ’environ G00 ohms, c’est-à-dire'de Tordre de l’impé
dance caractéristique de la ligne, à laquelle l’appareil a été sup
posé adapté.

a) Cas des courants polyphasés (courants triphasés). — Tout 
d ’abord, l’équation [25] peut être simplifiée du fait que b2 +  cr 
peut être négligée devant a2. Cela est admissible dans la plupart 
des cas. Il vient alors :

Au cas où ce courant passe tout entier dans un appareil terminal, 
il lui corespond pour une impédance Z =  600, une tension de :

/ • ^  100.

1,5 iùl E à® 
a2 • 10—9 A.

9o>/ E  b (j 

a2 • 10-7 V.

En. admettant alors que dans la courbe de tension de la ligne 
d ’énergie est contenu un harmonique de pulsation w =  5.000, avec
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Eune amplitude de on a pour la valeur de la tension pertur

batrice exprimée en volts :

9 X 5.000 X-Jr-X Ma 0 ~  „
5 0  io -7  =  l g j ^ l O - 5 ,

(f a*

D’après les Directives, cette tension perturbatrice doit être plus 
petite que 5 millivolts. Il s’ensuit que pour :

on doit avoir

ou :

b =  10 m d — 0,4 m, 

500
a 9 X 10 X 0,4 "13 ,8 .

soit en chiffres ronds : 

[34]

“ >-3T 5V / e ' :

C’est là justement la condition C3.
b) Cas de courants monophasés. — Comme en vertu de [19] 

et [25], Lj n’a dans ce cas que les 2/3 de la valeur qu’il a dans 
le cas de courants triphasés, la limite définie en [34] peut être 
fixée à :

soit en chiffres ronds :

A d d i t i f  a u  s u p p l é m e n t  II d e  l ’a n n e x e  II

1° Simplification du déterminant du 4* ordre., dans le cas de 
courant monophasé.

Les chiffres entre crochets, suivant chacun des produits, sont 
les valeurs de ces produits quand on attribue aux d  les ordres 
de grandeur indiqués en [14]. Les produits soulignés sont négligés.

Le déterminant du système.

A =

du du  du  d u d  n d u  du  dis
d u  d u  du  dis devient égal à du  du  d u  dis
du  du  du  d * du du  du  dis
dis dis dis dss dis dis dis du
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. quand op pose :
du =  d», du  =  du, dir, — (/2.1, du  — (/« ,

Ah —

d  12 du du 
du du du 
du du du

dn  du  du  [13,5] -f- du  d u  d a  [21,6]
=  +  d \ s d u  [0,2] —  d \s  du  [0,2]

—  du d u  du  [48,6] —  du  d u  d u  [61 ,

— (du  —  du) {du d u  —  du  du) — A» « 

d u  d u  d u  d ‘u d u  [0,2] +  du du d u  [21,6]
Ai.'. — —  du  du  du  — -}- d  12 du  d u  [13,5] —  du  du  d u  [6]

du  d u  d u  —  du d u  d u  [48,6] — d \ t d u  [0,2]

—  {du  —j du) {du du  —  d u  du)  — A».

du  du  d u  <fu d u  [729] +  d u  (Pu [0,9]
Au =  du  d u  d u  =  -f  du  (Vu [0,9] — du (Pu [3,2]

d u  d u  du  —  d \s  du  [56,2]_ —  du (Vu [3,2]

— d u  {d'u —  d~u) — Ajô •

du  du  d u  [3,2] +  (Vu du  [25]
+  du du  d u  [3,2] —  d u  d u  [324] 
—  du  du  du  [0,9] =  d u  d u  d u  [0,9]

dxi du  du  
A<: =  —  d u  du  du  

du du du
—  d u  {(V 1 1   f/'rj).

A — d u  Au -j- du  Aï* du  Au -)- du  A«
=  2 d u  {du —  du) {du d u  —  du  du)  [23,4]

+  d 2u { d ' u —  d Ju) [6,130] —  (Vu {(Vu — d u )  [1212].

A =  {(r-u —  æ u ) { d \ i  —  d tu)

Au A45 — {d*n —  d*u) {du  —  du)

Ai-. 4* Au — {du  -f- du) {dis —  du) {du  —  du)

Au —  Au — {du  —  du) {du  —  du) {du  4~ d u ).

2° Simplification du déterminant du 5e ordre dans le cas de 
lignes à courant triphasé :

Quand on pose :
du  — dis — ds2 , d u  —— d u  — dis, du  — dx,, du  — du  — d u ,  dis — du  — d u ,

on a pour le déterminant du système :

A =

du  d u  d u  du  du d u  f/12 d u  du  du
d u  f/22 f/23 d-u du d u  du  d u  d u  du
d u  dis dis dsi dis — d u  du  du du  du
d u  du  d u  du  du du  du  du  d u  du
d u  dis d u  d u  dx, d u  dis d u  d u  du

— 3 du Ah -f du A u 4~ du A u.
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du  du  d u  du 0 du  —  du d u  —  du 0
d u  du  du  d\5 du du du du
d u  du  d u  d*5 du du du du
du  d u  d u  du du du du du

( dn  du  du du  d u  du
{ d n — du)  < du  du  d u + d u  du  du

1 d u  du  du d u  du  du

/ du  du  du  [13 ,5 ]+ rfn  d u  f/iS[21,6]
=  {du —  du)  +  (Pu du  [0,2] —  d 2n d u  [0,2]

( — dn  du  d** [48,6] —  d u  d*5 du  [6]
du  du  (/44-[13,5] +  d u  (lu du  [6]

+  +  (Pi 5 du  [0,2 ] — ç f \ ,d u  [0 ,2 ]___
—  d u  d u  d*t [13,5] — d u  d** d u  [6] '

— {da  —  d u )2 {du d u  —  d  14 du)

I)e même :

Al.-. =  (( l n  rfiî)1 {du d u   (lu du).

d u  d u  d u  du du —  du du  —  du 0 0
d u  du  d u  du d u du du du
d u  du  du  du d u du du du
d u  d u  d u  d** d u du du * du

du  d u  du du  di-2 dis
du  d  n du + du  du d u
du  du  du d u  d u  du

; (Pu d u  [729] +  d n  (Pu [0,9]
=  {du —  du)  +  d u  (Pu [0,9] —  du (Pu [3,2]

( -  (Pu du  [56,2] —  du (Pu [3,2]

du  du  du  [202,5] +  d u  (Pu [0,9] 
+  +  d u  (Pu [0,9] —  d u  (Pu [3,2]
, — (Pu d u  [56,2] —  du  (Pu [0,9]

— {du —  d u ) '  du  {du  “I- 2 du).

du d u  d u  (h* du  —  du d u  —  d  u 0 0
d u  d u  du  du t du du du du
d u  d u  du  du du du du d»
d u  du  d u  du du d u du du

ii (in (lu (lu d u  d u  du
=  —  (du  —  du)  1 d u  dn  du + d u  d n  du

f dn  d n  du d  ir> d  15 du
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/  æ n du  [324] 4- d n  du  du  [0,91
=  —  (du  —  du)  |  +  du  (/.z di* [0,9] —  du  du d u  [3,2]

( —  (Pu d*  [25] —  d n du  dn  [3.21

d n d n  d u  [90] 4- du  du  d u  [0.91 ) 
4 - 4- du  du  dn  [0,9] — du  du d »  [3.2] ( 

—  d 2„ dn  [25] —  du  du d n  [0,01 '

—  { d n  dn)~ dn  {dit -j- 2 c/12).

A =  3 du  {du  —  d n )2 (dn  du  —  d u  d»)  [228]
, 4- du  (du —  d » Y  du  (du  +  2 du)  [478.000]

 d n ( d n  —  d u ) ' d n ( d n  -|- 2 du)  [94.500].

A =  (d u  +  2 dn) (dn  —  d n Y  (d 3u  —  d\r ) .

Am 4- Air. =  (du  -(- 2 dn) (dn  —  d n )2 (du  —  dn)>

Aïs 4- A14 =  (dn  —  dn) (dit -(" du) ( d u  du)*

Aïs  Au —  ( d n  dn) ( d i t  du) (d u  -f" du),  __

ANNEXE III

Examen des conditions dans lesquelles peut être admis le voisinage 
de lignes d’énergie à haute tension, à courants alternatifs poly
phasés ou monophasés, symétriques et mises à la terre au point 

neutre d’une part, et de lignes téléphoniques d’autre part. '

A .  —  O b j e t  d e  c e t t e  a n n e x e . D é f i n i t i o n s

1° Les définitions données au chapitre A de l’annexe II gardent 
leur acception, dans la limite où aucun changement n’y est ap
porté dans ce qui suit.

2° La mise à la terre au point neutre est la situation d’une ligne, 
où le point neutre de l’enroulement des générateurs ou des trans
formateurs reliés aux conducteurs aériens, est mis à la terre en 
permanence, en régime normal d’exploitation, sans l’intermédiaire 
d’une résistance, ou par l’intermédiaire d’une résistance petite, 
de telle sorte qu’en cas de la mise à la terre accidentelle d ’un fil 
de ligne, la ligne est automatiquement interrompue par le jeu des 
disjoncteurs.

3° L’induction de court-circuit est l’effet électromagnétique dé
veloppé sur la ligne téléphonique par un courant de court-circuit 
sur la ligne à haute tension.
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4° Le courant de court-circuit, tel qu’on le considère dans le 
texte de cette anne'xe, est le courant effectif permanent, passant 
par la ligne et la terre, en cas de mise à la terre accidentelle d’un 
conducteur de la ligne, après que l’onde de choc produit par l’éta
blissement du court-circuit, s’est évanouie. Ce courant doit se cal
culer en tenant compte de la charge des machines de l’usine géné
ratrice, des tensions et de l’impédance totale de tous les appareils 
et sections de ligne, compris depuis le générateur jusqu’à l’endroit 
où l’on suppose que se produit la mise à la terre.

5° On suppose que la mise à la terre accidentelle de la ligne 
d’énergie se produit à l’extrémité du rapprochement (avec la ligne 
téléphonique) la plus éloignée de l’usine génératrice (distance 
mesurée en parcourant la ligne); dans le cas de plusieurs rappro
chements, on considère l’extrémité la plus éloignée du rapproche
ment le plus éloigné. -

6° Par tension longitudinale on entend la force électromotrice 
induite par le champ électromagnétique alternatif du courant de 
court-circuit dans le circuit constitué par les conducteurs de la 
ligne téléphonique et la terre. .

B .  —  D a n g e r s  ( I n d u c t i o n  d e  c o u r t - c i r c u i t )

1° Tout en tenant compte des rapprochements déjà existants, on 
devra établir les rapprochements projetés de telle sorte que la 
tension longitudinale induite sur la ligne téléphonique par un cou
rant de court-circuit sur la ligne à haute tension, ne dépasse pas 
la valeur de 300 volts efficaces.

2° Pour s’assurer que cette valeur ne sera pas dépassée, on 
utilise le coefficient caractéristique de l’exposition au danger.

4.10 - 3 ^ = 3 ,
V a

Dans cette formule : N
Jk. représente le courant de court-circuit, exprimé en ampères;
/ la longueur du rapprochement exprimée en kilomètres;
(o la pulsation du courant de la ligne d’énergie; 
a la distance entre les lignes, exprimée en mètres.
3° La formule précédente n’est valable que pour des fréquences 

basses (environ jusqu’à 60 périodes par seconde).
4° Le coefficient caractéristique g de l’exposition au danger est 

à calculer séparément pour chacune des sections à l’intérieur de 
laquelle les distances entre les lignes demeurent assez peu diffé
rentes. Il n ’est pas tenu compte des croisements. Il n’est pas pos
sible à l’heure actuelle de donner la formule permettant de cal
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culer le coefficient lorsque les distances entre lignes sont supé
rieures à 1.000 mètres.

5° On doit considérer la ligne téléphonique comme exposée au 
danger, quand la somme des coefficients caractéristiques de l’ex
position au danger devient supérieure à 300 v.

C. — T r o u b l e s  d ’e x p l o i t a t i o n

La' ligne à haute tension (ayant le point neutre à la terre) est 
interrompue automatiquement, par le jeu des disjoncteurs, lors
qu’elle est affectée d’une mise à la terre accidentelle d’un conduc
teur. Dès lors, il n’est pas utile de prendre en considération les 
effets perturbateurs exercés sur les lignes téléphoniques, analogues 
à ceux qui peuvent se produire lorsque la mise à la terre acciden
telle d ’un conducteur d’une ligne à haute tension symétrique, dont 
le neutre est isolé du sol, subsiste un certain temps. D’un autre 
côté, on ne doit pas craindre de troubles d ’exploitation, du fait 
de lignes à haute tension, mises à la terre au point neutre, exemptes 
de défauts ou de dérangements, tant que les stipulations du para
graphe g du titre II des Directives sont observées, et que, dans les 
rapprochements, les distances minima d ’écartement fixées en con
sidération de l’induction de court-circuit sont respectées.

I ) .  — - R e m a r q u e s  f i n a l e s

1° L’équation donnant le coefficient caractéristique de l’expo
sition au danger g, repose sur les résultats de mesures d’induction, 
effectuées sur des lignes à haute tension, reliées à la terre à leurs 
deux extrémités, et des lignes téléphoniques, à des fréquences 
comprises entre 15 et 50 périodes par seconde. Les calculs du 
coefficient d ’induction mutuelle M de deux circuits mis à la terre, 
effectués à partir des données expérimentales, ont fait ressortir 
pour la valeur moyenne de M, l ’expression

4.10—3 
M =  —  —  Il/km.

V/ a

Comme le parcours des courants dans le sol joue un grand rôle 
dans la détermination de ce coefficient d’induction mutuelle, on 
peut s’attendre à des valeurs s’écartant de celle qui vient d ’être 
donnée, suivant les conditions géologiques.

2° Dans des câbles téléphoniques dont l’enveloppe de plomb et 
l’armure sont bien reliées entre elles, d ’une section de câble à 
l’autre, et pourvues de bonnes mises à la terre, l’induction de 
court-circuit exercée sur les conducteurs du câble est combattue 
efficacement par le courant induit dans l’enveloppe de plomb et 
l’armure. On peut dans ce cas calculer la caractéristique de l’expo
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sition au danger g, à partir d’un courant de court-circuit diminué 
de 40 p. 100 environ de sa valeur.

3° Si la ligne d’énergie à haute tension se trouve sous câble avec 
une enveloppe de plomb et une armure bien reliées entre elles 
d’une section de câble à l’autre et pourvues de bonnes mises à la 
terre, on peut calculer les coefficients caractéristiques de l’expo
sition au danger g, en partant d ’un courant de court-circuit di
minué de 50 p. 100 environ de sa valeur, de sorte que dans le cas 
d’une ligne téléphonique sous câble, on doit ne faire intervenir 
dans le calcul que les (100 — 50) (100 — 40) =  30 p. 100 de la 
valeur du courant de court-circuit.

4° Si les circuits sous câble sont fermés sur des translateurs, et 
ne sont pas munis de paratonnerres entre fils et terre, la valeur 
supérieure admissible du coefficient caractéristique de l’expositioii 
au danger est égale à 60 p. 100 du nombre de volts exprimant la 
tension disruptive de l’âme du câble par rapport à l’enveloppe de 
plomb, ou la tension disruptive des enroulements du translateur, 
l’un par rapport à l’autre ou par rapport à leur enveloppe métal
lique, ou la tension disruptive des enroulements des bobines Pupin 

r par rapport à leur enveloppe métallique.

ANNEXE IV
I

Examen des conditions dans lesquelles peut être admis le voisinage 
de lignes téléphoniques, et de lignes de traction à courants alter* 
natifs monophasés ou polyphasés avec retour par les rails.

A. — O b j e t  d e  c e t t e  a n n e x e . D é f i n i t i o n s

1° Les définitions données au chapitre A de l’annexe II gardent 
leur acception dans la limite où aucun changement n’y est apporté 
dans ce qui suit.

2° Les chemins de fer à courants alternatifs, monophasés ou 
polyphasés, dont il est question dans cette annexe, sont les che
mins de fer exploités au moyen de courants alternatifs comportant 
un sectionnement des parcours, dont les effets électriques et élec
tromagnétiques ne sont pas combattus efficacement par l’établis
sement d’installations spéciales (par exemple, lignes de contre- 
tension, transformateurs suceurs).

3® Pirr- section d ’alimentation on entend la section de la ligne 
de contact (ou, dans le cas d ’une ligne de chemin de fer à plusieurs 
voies, la section des lignes de contact), alimentée en courant de 
traction par une seule sous-station dans une seule direction.
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4° L’induction de court-circuit est l’effet électromagnétique dé
veloppé sur la ligne téléphonique par un courant de court-circuit 
sur la ligne de contact.

5° Le courant de court-circuit, tel qu’on le considère dans le 
texte de cette annexe, est le courant effectif permanent passant par 
la ligne de contact, en cas de mise à la terre accidentelle de cette 
ligne de contact, après que l ’onde de choc produite par l’établis
sement de court-circuit, s’est évanouie. Dans le calcul de la valeur 
de ce courant, on doit supposer que le court-circuit se produit à 
l’extrémité d’une section d’alimentation. Ce courant doit se calculer 
en tenant compte de la charge des machines de l’usine électrique 
qui alimente les sous-stations, des tensions et de l’impédance totale 
de tous les appareils et sections de ligne compris depuis le géné- - 
rateur jusqu’à l’endroit où l’on suppose que se produit la mise à 
la terre.

6 ° L’induction maxima en exploitation normale, est l’effet élec
tromagnétique développé sur la ligne téléphonique lorsque la sec
tion d’alimentation se trouve dans les conditions de charge les 
plus défavorables. 1

7° On considère comme conditions de charge les plus défavo
rables celles où le courant maximum est absorbé par deux fortes 
locomotives se trouvant à l’extrémité du secteur d’alimentation. 
Dans le cas d’un chemin de fer à plusieurs voies, on prend pour 
charge la plus défavorable, le produit par 1,5 du courant ainsi 
défini.

i

B .  —  D a n g e r

a) Effets d ’influence électrique.

1° S’appliquent sans réserves les dispositions du chapitre B de 
l’annexe II, en traitant les lignes de traction à courant monophasé 
comme les lignes à haute tension, à courant monophasé et les lignes 
de traction à courants polyphasés, comme les lignes à haute ten
sion, à courants polyphasés.

2° Comme hauteur moyenne de la ligne de traction par rapport 
au sol, et en considération du système de suspension de la ligne 
de contact (écartement supérieur à la distance normale d’armement 
des lignes d’énergie), on adoptera pour b la valeur b =  1 2 .

3° Chaque section d ’alimentation est à considérer séparément. 
Les conditions auxquelles doivent satisfaire les rapprochements 
projetés, doivent ainsi être remplies par chaque section d ’alimen
tation, considérée en soi. U n’est point supposé que les effets d ’in
fluence sur la ligne téléphonique dont il est question dans ce 
chapitre, puissent s’exercer sur plusieurs sections d’alimentation.
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b) Effets d ’induction magnétique.

a) Induction de court-circuit.
1° S’appliquent sans réserves, les dispositions du chapitre B de 

l’annexe III, relatives aux lignes à haute tension symétriques dont 
le point neutre est à la terre. En outre, il y a lieu d ’appliquer la 
règle du paragraphe 3° du chapitre B. a. de cette annexe.

2° Dans le calcul des coefficients caractéristiques de l’expo
sition au danger, on ne doit tenir compte que des 60 p. 1 0 0  du courant 
de court-circuit; on doit, en effet, admettre que les effets d’induction 
du courant passant dans le fil de contact sont, dans le cas d’un 
courant de court-ciÉcuit, diminués de 40 p. 100 de leur valeur par le 
courant passant dans les rails, même lorsque les rails ne sont pas 
reliés les uns aux autres au .moyen d’éclisses électriques.

3 ) Induction maxima, en exploitation normale.
1° S’appliquent sans réserves les dispositions du chapitre B de 

l’annexe III), relatives aux lignes à haute tension symétriques dont 
le neutre est à la terre. En outre, il y a lieu d’appliquer la règle du 
paragraphe 3° du chapitre B. a) de cette annexe.

2 ° Au lieu du courant de court-circuit (comme dans a), intervient 
le courant de traction dans les conditions de charge les plus défavo
rables de la section d’alimentation. Dans lé calcul des coefficients 
caractéristiques de l’exposition au danger, on ne tient compte que 
des 60 p. 1 0 0  de la valeur de ce courant si la ligne des rails est 
pourvue d’éclisses électriques, et que des 8 0  p. 1 0 0  de la valeur de 
ce courant dans les autres cas.

3° La ligne téléphonique est considérée comme exposée au danger 
lorsque la somme des coefficients caractéristiques de l’exposition 
au danger dépasse 60.

4° D’après le paragraphe 1 h de la section A du titre III des Direc
tives, on peut admettre que cette valeur atteigne 1 0 0  si des mesures 
spéciales de protection sont prises. Parmi ces mesures on peut si
gnaler en particulier : l’emploi de translateurs sur les lignes télé
phoniques, les dispositions empêchant de toucher les parties nues 
des conducteurs, l’établissement et l’entretien particulièrement soi
gnés des conducteurs et installations exposées au danger.

C. — T r o u b l e s  d 'e x p l o i t a t i o n

1° En ce qui concerne les troubles apportés à l’exploitation télé
phonique par les effets d ’influence électrique, les dispositions du 

.chapitre C de l’annexe II s’appliquent sans réserves, en traitant les 
lignes de traction à courant monophasé comme les lignes à haute 
tension à courant monophasé, et les lignes de traction à courants 
polyphasés comme les lignes à haute tension à courants polyphasés.
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En outre, il y a lieu d’appliquer les règles des paragraphes 2 et 3 du 
chapitre B. a) de cette annexe.

2° Les troubles d’exploitation apportés par les effets d’induction 
magnétique des harmoniques supérieurs du courant de traction, pour 
de longs parallélismes de la ligne de traction et de la ligne télépho
nique, ne sont pas en général à craindre si dans les rapprochements, 
on maintient entre les lignes les écartements pour lesquels la ligne 
téléphonique n’est plus exposée au danger. Toutefois, il est conseillé 
de vérifier si, dans les rapprochements est encore satisfaite la con
dition

a >  0 , 1  il,

condition dont la validité dans le cas général, doit être encore contrô
lée par des mesures et des expériences plus complètes. Dans cette 
formule, a représente la distance entre les lignes, exprimée en mètres; 
J  la valeur maxima du courant de traction dans la section du rap
prochement, exprimée en ampères, et l la longueur du rapproche
ment, sans toutefois que cette valeur dépasse 1 1 / 2  de la longueur de 
la plus grande section de la ligne téléphonique, pour laquelle les 
effets d’induction ne sont pas compensés par les transpositions (voir 
Annexe II, chapitre G, paragraphes 1 et 3).

Dans les rapprochements où la condition du paragraphe précédent 
n ’est pas remplie, on doit s’attendre à ce que la tension perturbatrice 
soit supérieure à 5 millivolts.

I ) .  —  R e m a r q u e s  f i n a l e s

1° Dans les câbles téléphoniques, il ne peut se produire de troubles 
par influence électrique. On peut éliminer ou réduire suffisamment 
les troubles produits par induction magnétique en assurant un équi
libre aussi parfait que possible des circuits. S’il est vrai que la pro
tection contre les troubles d’exploitation n ’exige pas un écartement 
minimum déterminé, il convient cependant de ne pas installer sur 
les voies ferrées elles-mêmes ou dans leur voisinage immédiat, les 
communications téléphoniques internationales à grande distance.

2 ° Lorsque on emploie un câble à armure de feuillard de fer et que 
l’on assure une bonne liaison métallique d ’une section de câble à 
l’autre, et une bonne mise à la terre de l’enveloppe du câble (y com
pris l’armure), les courants induits dans l’enveloppe du câble 
exercent un effet protecteur, réduisant d ’environ 40 p. 100 l ’induc
tion magnétique de court-circuit et l’induction en régime normal 
de service. Dans ce cas, on doit pour, la détermination des coeffi
cients caractéristiques de l’exposition au danger, ne faire inter
venir dans le calcul que les 60 p. 1 0 0  de la valeur du courant de 
court-circuit (calculé d ’après B b a 2) ou du courant de traction
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correspondant à la charge la plus défavorable (calculé d ’après 
B b ( * 2 ).

3° Si les communications souterraines aboutissent à des transla
teurs, et sont dépourvues de paratonnerre entre fils et terre, on con- , 
sidérera comme maximum admissible des coefficients caractéris
tiques de l’exposition au danger en cas de court-circuit, les 60 p. 1 0 0  

du nombre de volts représentant la tension disruptive des conduc
teurs du câble par rapport à l’enveloppe de plomb, celle des en
roulements des translateurs entre eux ou celle des enroulements 
des translateurs par rapport à leur enveloppe métallique.

Les travaux effectués sur les câbles exposés à une induction de 
court-circuit aussi élevée, et par suite à une induction en régime 
normal de service fortement accrue, obligent à prendre des mesures 
spéciales de sécurité.

4° L’emploi, dans les installations de courants électriques, de 
lignes de contre-tension et' de transformateurs-suceurs, constitue 
pour les circuits téléphoniques, une excellente protection contre 
les dangers et les perturbations. Pour les transformateurs-suceurs, 
l’emploi d ’une ligne spéciale de retour doit être préféré à la jonc
tion des transformateurs aux rails. Ces transformateurs ont pour 
effet de ne laisser subsister qu’une certaine fraction de l’induction 

\ exercée par le courant de la ligne de contact. Pour déterminer les 
écartements admissibles dans les rapprochements, on ne prendra 
pour base du calcul que cette fraction.

Il est recommandé toutefois, dans le cas de longues sections, 
d ’observer un écartement d ’au moins 1 0 0  mètres entre les circuits 
téléphoniques aériens et la ligne de traction, même si le calcul 
indique des écartements plus petits, car, en cas d’absence ou de 

• fonctionnement défectueux de quelques transformateurs-suceurs, 
ou en cas de défauts de la ligne de contre-tension, l’effet protecteur 
de ces dispositifs peut être supprimé pendant de longues périodes 
ou diminué fortement, dans les limites inadmissibles.

Au cas d’un parrallélisme très long, un écartement d’au moins 
2 0 0  mètres devrait être observé. *

ANNEXE V

Mesure des tensions perturbatrices induites 
dans les circuits téléphoniques.

L’intensité du bruit induit, dans un circuit téléphonique, peut se 
déterminer au moyen de l’appareil pour la mesure des tensions 
perturbatrices (Gerauschspannungmesser) de la Maison Siemens et



—  144 —

Halske A. G., Berlin, et de l’appareil pour la mesure des bruits in
duits (noise measuring set) de la Western Electric Company.

I. — Appareil pour la mesure des tensions perturbatrices de Sie
mens et Halske (voir ligure). — On compare l’intensité du bruit 
induit qui se manifeste dans le circuit téléphonique, avec l’intensité 
du bruit produit par un vibrateur (de pulsation co =  5.000). A l’aide 
d ’un dispositif indicateur, on règle tout d ’abord la résistance de 
charge du vibrateur de telle sorte que la lecture au potentiomètre r

Appareil Siemens et Halske pour la mesure des tensions perturbatrices 
induites dans les circuits téléphoniques.

représente exactement le nombre de millivolts existant entre ses 
bornes de sortie. Ce réglage effectué, on détermine la position du 
potentiomètre pour laquelle, un récepteur téléphonique branché 
entre les bornes de sortie, donne un bruit produisant même, im
pression d’intensité, que lorsque le même récepteur est relié direc
tement au circuit influencé. On obtient de cette manière la valeur 
de la tension alternative de pulsation 5.000, équivalente à la ten
sion perturbatrice. » '

L’emploi d’un vibrateur dont la fréquence est maintenue cons
tante offre la garantie d ’un réglage susceptible d’être reproduit 
avec sûreté, toujours semblable à lui-même. Des essais faits avec 
les observateurs les plus divers ont montré qu’il n’y avait aucune 
difficulté, après un court entraînement et même pour des bruits
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de tonalité grave, à déterminer une valeur de la tension alterna
tive de pulsation -5.000 équivalente : les résultats de mesure obte
nus par différents observateurs travaillant dans les mêmes condi
tions, ont présenté une concordance satisfaisante.

La force électromotrice perturbatrice induite dans le circuit, 
débite sur l’impédance caractéristique Z du circuit, de telle sorte 
que la tension perturbatrice mesurée aux extrémités du circuit est 
diminuée en conséquence. Pour obtenir des résultats de mesure 
comparables entre eux, il faut donc insérer entre le récepteur et 
les bornes du potentiomètre une résistance affaiblissant dans les 
mêmes conditions la tension du vibrateur.

Les mesures au moyen de cet appareil sont faciles à exécuter 
et présentent un degré de sécurité relativement élevé.

Il y a intérêt à ce que l’impédance du récepteur téléphonique de 
mesure soit adaptée à l’impédance caractéristique de la ligne.

II. — Appareil pour la mesure des bruits perturbateurs de la 
Western Electric Company (noise measuring set). — La Western 
Electric Company utilise pour la mesure des bruits ipduits sur les 
circuits une source de bruit artificiel constituée par un vibrateur 
donnant une forme d’onde complexe et comportant des batteries 
de piles sèches et un interrupteur. La vis de réglage de la lame 
vibrante est soigneusement scellée de manière à assurer un fonc
tionnement uniforme. Aux bornes'' de sortie du vibrateur est rac
cordé un potentiomètre qui sert à régler le volume de bruit pro1- 
duit dans un récepteur téléphonique.

La mesure du bruit, induit sur un circuit téléphonique, consiste 
à relier alternativement ce récepteur téléphonique soit à la source 
de bruit artificiel, soit au circuit essayé; on règle le potentiomètre 
de telle sorte que les bruits obtenus dans le récepteur téléphonique 
dans les deux cas soient équivalents au point de vue du préjudice 
causé à l’intelligibilité de la conversation téléphonique C).

Afin de pouvoir comparer les résultats des mesures effectuées 
sur des circuits téléphoniques d ’impédances différentes, un trans
formateur de rapport variable est utilisé pour ramener dans tous 
les cas l’impédance du circuit essayé à la valeur de 600 ohms; le 
récepteur téléphonique, dont l’impédance est d’environ 200 ohms, 
est d ’une façon permanente en série avec une résistance de 400 
ohms qui adapte l’impédance du récepteur h l’impédance du cir
cuit essayé. Le potentiomètre est gradué en « unités de bruit » con
ventionnelles.

(1) Un opérateur un peu au courant de ces mesures parvient en effet 
très rapidement à estimer, d’une manière satisfaisante l ’effet perturba
teur qu’un bruit déterminé est suscepible de produire dans une commu
nication téléphonique.

10
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Cet appreil permet de mesurer soit le bruit induit dans un circuit 
téléphonique, soit le bruit induit entre les 2 fils du circuit télépho
nique et la terre; dans ce dernier cas le rapport de transformation 
du transformateur variable est égal à l ’unité et l ’enroulement p r i 
maire de ce transformateur, en série avec une résistance de 100.000 
ohms, est branché entre les 2 fils du circuit essayé pris en paral
lèle et la terre.

ANNEXE VI

Détermination du degré de déséquilibre de circuits téléphoniques 
par rapport aux lignes perturbatrices.

Un circuit téléphonique peut être parfaitement équilibré par 
rapport à la terre, et cependant, transmettre des bruits très forts, 
provenant de l’induction de lignes voisines. Il est donc déséquili
bré (dissymétrique) par rapport à ces lignes, du fait que les capa
cités des fils a et b, par rapport aux lignes perturbatrices, ou les 
coefficients d’induction mutuelle de ces .fils par rapport à ces 
lignes, ou ces grandeurs simultanément, sont très différentes. Le 
degré de cette dissymétrie perturbatrice est naturellement altéré, 
et généralement augmenté, par le déséquilibre du circuit télépho
nique par rapport à la terre. Dès lors, l’indication d ’un degré de 
déséquilibre par rapport aux lignes perturbatrices ne pourra servir 
de terme de comparaison que si le degré de symétrie du circuit 
par rapport à la terre est déterminé en même temps (voir annexe I).

Le degré de déséquilibre d’un circuit par rapport aux lignes per
turbatrices se détermine au moyen d’un appareil spécial (Geriiu- 
schunsymmetriemesser) de la Maison Siemens et Halske A. G., Ber
lin, et de l’appareil pour la mesure des bruits induits (noise measur- 
ing set), de la Western Electric Company.

I. — Appareil de Siemens et Halske pour la mesure du degré de 
déséquilibre des circuits, par rapport aux lignes perturbatrices 
(Gerâuschunsyminetriemesser) (voir figure). — La tension pertur
batrice induite entre les conducteurs du circuit téléphonique, 
représente une certaine fraction de la tension perturbatrice induite 
entre le circuit et la terre. Cette fraction est appelée degré de désé
quilibre du circuit par rapport aux lignes perturbatrices (Geriiu- 
schunsymmetrie). Dans la mesure de la tension perturbatrice entre 
le circuit ct la terre, l’extrémité opposée du circuit est isolée, de 
tele sorte que, dans le cas de circuits aériens les déséquilibres de 
capacités puissent aussi intervenir. A la station de mesure, un des 
fils du circuit est relié à une extrémité d’un potentiomètre à grande 
résistance, mis à la terre à l’autre extrémité. Cette extrémité mise
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à la terre est constituée par une prise variable, susceptible d’être 
déplacée de telle sorte que l’on puisse appliquer aux bornes d’un 
récepteur téléphonique ( en dérivation sur le bras fixe du poten-

S c h c m â  de. mon,fcac£e

U • 10 > 6 h. a z. i %)
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Appareil Siemens et Halske pour la mesure du rapport de déséquilibre des 
circuits par rapport aux lignes perturbatrices (Gerauschunsymmetrie- 
messer).

tiomètre), une fraction déterminée de la tension perturbatrice entre 
fil et terre, appliquée à toute la résistance du potentiomètre'. L’im
pédance du récepteur est d’ailleurs égale à l’impédance caractéris
tique du circuit. Cette fraction déterminée (le rapport du potentio-
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mètre), est choisie de telle sorte que le récepteur téléphonique 
branché sur le potentiomètre donne un bruit produisant l’impression 
d’égalité avec le bruit donné par le même récepteur branché direc
tement entre les extrémités des fils du circuit. Le récepteur est bran
ché dans les deux cas sur la même impédance, à savoir l’impédance 
du circuit téléphonique à étudier ou l’impédance équivalente Z. 
Par suite, la tension appliquée aux bornes du récepteur est toujours 
égale à la force électromotrice utile, diminuée de la même chute 
de tension produite par Z. La mesure donne donc des valeurs sus
ceptibles d’être comparées entre elles dans tous les cas. Le rapport 
entre la résistance du potentiomètre sur laquelle est placé le récep
teur en dérivation (600 ohms fixes), et la résistance totale variable, 
représente le rapport de la tension perturbatrice entre fils à la ten
sion perturbatrice entre fils et terre, soit, par définition, le degré 
de déséquilibre du circuit par rapport aux lignes perturbatrices.

La méthode est simple, sûre, et, au point de vue technique, irré
prochable. Le même appareil peut, dans les mêmes conditions, 
être utilisé à la mesure du déséquilibre du circuit par rapport à 
la terre (voir Annexe I).

II. — Appareil de la Western Electric Company utilisé pour la 
mesure du « rapport des bruits perturbateurs » (Noise Ratio Set). 
— Afin d’apprécier le déséquilibre d’un circuit téléphonique par 
rapport aux lignes perturbatrices voisines, la Western Electric 
Company utilise un appareil dénommé « Noise Ratio Measuring 
Set » qui permet de chiffrer la valeur relative du bruit induit dans 
un récepteur branché entre les 2 fils du circuit téléphonique par 
rapport au bruit induit entre ces 2 fils et la terre (rapport de bruit 
ou Noise ratio).

Un commutateur permet de brancher l’enroulement primaire 
d’un tranformateur réglable, dont le secondaire est relié à un 
récepteur téléphonique en série avec une résistance de 400 ohms, 
soit entre les 2 fils du circuit téléphonique essayé, soit entre ces 
2 fils et la terre. Dans ce dernier cas, une ligne artificielle réglable 
est mise en série avec le primaire du transformateur et l’affaiblis
sement de cette ligne est réglé de telle sorte, que les bruits perçus 
dans le récepteur téléphonique dans les deux cas soient équivalents 
au point de vue du préjudice causé à l’intelligibilité de la conver
sation téléphonique.

Cette méthode est comparable à la méthode précédente de la 
Compagnie Siemens et Ilalske, le potentiomètre étant remplacé par 
une ligne artificielle d ’affaiblissement variable.

Le transformateur réglable permet de ramener, dans la première 
phase de la mesure, l’impédance du circuit essayé à la valeur
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de 600 ohms; la résistance de 400 ohms mise en série avec le récep
teur téléphonique sert à adapter l’impédance de ce récepteur à 
l’impédance de la ligne.

Le rapport de tranformation du transformateur variable est dans 
la deuxième phase de la mesure, lorsqu’il est branché entre les 
2 fils du circuit et la terre, égal à l’unité.

Grâce à ces précautions les résultats de mesures effectuées /sur 
des circuits d ’impédances différentes sont comparables entre eux.
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IV . — Q uestions d'exploitation

Avis du Comité Consultatif International 
concernant les questions d’exploitation.

J a r ifs  variables su iva n t les heures de la journée  0)

L e C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que l ’application de tarifs variables a  donné des résu lta ts  
sa tisfa isan ts  et que p lusieurs  ad m in is tra t ions  ont m anifesté  de 
l’in térê t  pour  ce genre de tarification,

E m et l’avis :

Q u ’un  ta r i f  variable com portan t deux  ou trois échelons et 
déterm iné de m ême que les heures  d ’application  de ce tarif,  
d ’après les conditions de tra f ic  des pays intéressés, soit ins ti
tué au m om ent de la création  de nouvelles lignes in terna tio 
nales et appliqué aux  lignes déjà  en service, mais dans  tous 
les cas dans  la m esure  seulement où le nom bre des circuits  
disponibles le perm et.

Facilités à accorder au public  O  

P réavis.

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Que le système d ’avis d ’appel ac tue llem ent usité p a r  la plu-

(1) Cet avis précise l’avis figurant sous le même titre à la page 39 de la 
brochure verte du C. C. I. (Paris, 1924).

(2) Les avis groupés sous ce titre ont été émis à la suite des propositions 
que le C. C. I. a mises à l’étude dans sa réunion de Paris 1924 (voir pp. 43 
et 50 de la brochure verte).
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— p a r t  des E ta ts  en conform ité  avec les décisions de la Confé
rence In ternationale  de Lisbonne semble offrir  au public 
moins de garanties que le système des préavis en usage aux 
E tats-Unis et dans  les E ta ts  Scandinaves,

E m et l ’avis :

Que, dans  le service in terna tional ,  le système des avis 
d ’appel soit complété dans la p lus large m esure possible p a r  - 
celui des préavis p e rm e ttan t  au d em an d eu r  d ’ob ten ir  la com 
m unica tion  avec une personne  n o m m ém ent désignée;

Considérant :

Que les préavis donnen t lieu,* su r les circuits intéressés, à 
des com m unications de service pen d an t  lesquelles les circuits - 
ne sau ra ien t  re s te r  im productifs  et q u ’il est légitime que le 
d em an d eu r  rém u n ère  le service spécial que lui assure le 
préavis,

E m et l ’avis :

Que chaque préavis  donne lieu à la perception d ’une taxe 
spéciale, la conversation consécutive é tan t taxée norm alem ent,  
et que cette taxe spéciale supp lém enta ire  ne dépasse pas le 
tiers de l ’un ité  de conversation o rd inaire  en tre  les localités 
intéressées;

Considérant :

Que certaines adm in is tra t ions  n ’adm etten t  pas pour* le 
m om ent, dans le service in térieur ,  les com m unications avec 
une personne nom m ém ent désignée,

E m et l ’avis :

Que les A dm in is tra tions  qui n ’ad m etten t  pas  dans leu r  ser
vice in té r ieu r  les com m unications avec une  personne n o m 
m ém ent désignée au ro n t  le droit de re fuser les préavis dans 
le service in terna tional.



C om m unica tions à h eure  fixe.

L e  Co m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant : v

Que la  faculté donnée aux  abonnés d ’obtenir des com m uni
cations à heu re  fixe a  donné des ré su lta ts  sa tisfaisants  dans 
le service in té r ieu r  de la Grande-Bretagne, de la Belgique, de 
la  F inlande, de la  Tchécoslovaquie, du D anem ark ,  de la N or
vège et de la Suède, ainsi que dans les services com m üns 
en tre  ces trois dern ie rs  pays,

< E m et l ’avis :

Que, dans le service in terna tional,  les com m unications à 
h eu re  fixe que la Conférence de Lisbonne n ’a admises que de 
n u it  et p a r  abonnem ent,  soient adm ises  aussi de jo u r  q u an d  
le nom bre  de lignes le p e rm e t t r a  et soumises, dans  ce cas, au 
m axim um , au ta r if  de l’urgence, ces conversations pouvant 
être différées de quelques m in u tes  q u an d  l ’u ti lisa tion  des cir
cuits l’exigera.

D em andes de ren se ig n em en ts .

L e  Co m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :

Q u ’il y  a  in té rê t  à satisfa ire  dans la m esure  du possible aux  
dem andes de renseignem ents du public  et q u ’il est légitime de 
f rap p er  d ’une  taxe celles qui nécessitent des conversations de 
service en tre  bureaux ,

E m et l ’avis :

Que certaines dem andes de renseignem ents  relatives au  ser
vice in terna tional soient admises, d o n n an t  a insi aux  abonnés 
la faculté de s’inform er, sans dem ande de conversation, si 
telle ou telle personne dans  Je rayon  d ’u n  au tre  central est 
abonnée au téléphone, q u an d  les renseignem ents de leur p ro 
pre  bureau  ne peuvent le leur in d iquer;  de d em an d er  à quelle
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■ personne correspond dans u n  au tre  central u n  n u m éro  d ’appel 
déterm iné; de s’in fo rm er d u  nom  de la personne qui a 
dem andé leur p ropre  n um éro ;

Que ces dem andes de renseignem ents soient soumises à une 
taxe qui ne dépasse pas  le tiers de l’un ité  de conversation 
o rd inaire  en tre  les localités intéressées.

Préparation télégraphique des com m unications  
téléphoniques  (x)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

C onsidérant :

Que l’expérience a  m ontré  que  la p rép a ra tio n  des com m u
nications téléphoniques à g ran d e  distance doit com porte r  des 
m odalités différentes su ivant le nom bre  de circuits desservis 
p a r  une m êm e opératrice pour  a tte indre  dans chaque cas le 
m eilleur rendem en t possible,

Emet l’avis :

Que, dans  les directions ne com portan t  q u ’un  très petit 
nom bre  de circuits  à grande d istance (ne dépassant pas deux 
ou tro is  circuits  au m axim um ), il soit recom m andé de confier 
u n  seul c ircu it  à une m êm e opératrice avec p répara tion  télé
g raph ique  si possible ;

Que, dès q u ’une  opératrice dessert deux circuits avec une 
m êm e localité, cette opératrice fasse la p rép a ra tio n  p a r  télé
graphe et plus p ar ticu liè rem en t si ces deux circuits  peuvent 
être affectés à l’écoulem ent du trafic dans  un  m êm e sens, 
l ’augm en ta tion  du  rendem en t hora ire  de chaque  circuit que 

' l’on p eu t  a t ten d re  de ce genre d ’exploitation  é tan t  de plus 
d ’une demi un ité  taxée ;

Que, lorsque q u a t re  circuits avec une m êm e localité sont 
répart is  en tre  deux opératrices voisines, la p rép a ra tio n  télé
graphique soit effectuée p a r  une  télégraphis te  indépendante

(1) Cet av is  com plète l ’av is  P répara t ion  des c o m m u n ica t io n s ,  qui figure
pp. 40 et 41 de la .b rochu re verte du C. C. I., P aris, 1924.
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placée en tre  les deux téléphonistes, cette m éthode étant tout 
p ar ticu liè rem ent avantageuse si les q u a tre  circuits peuvent 
être affectés à  l’écoulement du trafic dans u n  m êm e sens, et 
pouvan t augm ente r le ren d em en t hora ire  de chaque circuit 
de p lus d ’une demi un ité  taxée ;

Que la p répara tion  té légraphique, qui cesse de p résen ter  un
in térê t  certain  q u an d  u n e  m êm e téléphoniste dessert p lus de
deux circuits, soit employée cependant dans le cas de trois
circuits, le ren d em en t hora ire  de chaque circuit pouvan t de
ce fa it  être légèrem ent augm enté .

'

E tab lissem en t de sta tis tiques de trafic  (x)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

Considérant :/ -• - .
Que pour faciliter le contrôle du trafic et fo u rn ir  les élé

m en ts  nécessaires à  l’am éliora tion  du service, il serait dési
rable d ’établir  les s ta tis tiques sous une form e s tandard  ;

Que po u r  pe rm e ttre  l ’é tab lissem ent des p ro je ts  de travaux , 

il y  au ra i t  in té rê t  à adop ter  des règles com m unes po u r  la p ré 
vision du trafic et à établir  pou r  le trafic en tre  u n  pays et les 
pays avec lesquels il est relié ou se propose d ’être  relié, des 
s ta tis tiques  d ’un  modèle un iform e,

E m et l’avis :

1° Que chaque adm in is tra t ion  relève séparém en t une  fois 
chaque  année les données statis tiques concernan t chaque 
groupe de circuits in te rna tionaux  im portan ts  et que. p rovi
soirement, ces renseignem ents  soient présentés sous la forme 
des tab leaux  la ,  \b , 2, 3, 4 ci-joints ;

2° Que chaque ad m in is tra t ion  relève à la table de contrôle 
u n  jo u r  p a r  t r im es tre  le détail du  tem ps correspondan t aux

(1) Cet avis remplace les avis émis sous les titres E ta b l i s s em e n t  de  
s ta t i s t iq u e s  de  tra f ic  et S ta t i s t iq u e s  p o u r  l 'éva lu a tion  du tra f ic  f u tu r  qui 
figurent aux pp. 42 et 43 de la brochure verte du C. C. I., Paris, 1924.
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différentes m anœ uvres  exécutées pour  l’établissem ent des 
com m unications in terna tionales  im portan tes  en fa isant res
sortir  le coefficient d’utilisation  du circuit  et que les adm in is
tra tions  intéressées se com m u n iq u en t  l ’une à l ’au tre  les relevés, 
en utilisant, p a r  exemple, le tableau 5 ci-joint ;

3° Que po u r  évaluer l ’augm en ta tion  de trafic probable on 
ad m ette  que la loi de l ’accroissem ent sera la m êm e que pen
dan t  les c inq années norm ales  précédentes. Si les durées d ’a t
tente, la qualité de l ’aud it ion  ou les taxes ont été modifiées 
dans  la  période de ces cinq années, ou doivent l ’être dans la 
période fu tu re  envisagée, il fa u d ra  en ten ir  com pte dans les 
évaluations du trafic fu tu r  probable et fo u rn ir  tous  rense i
gnem ents  utiles à  ce su je t  ; si les localités considérées ne sont 
pas encore en liaison téléphonique, on p o u rra  trouver u n  élé
m en t d ’apprécia tion  dans  le rap p o r t  des trafics té léphonique 
et té légraphique en tre  localités du  m êm e genre en ad m ettan t  
une proportion  analogue p o u r  le fu tu r  trafic téléphonique.

E xp lo ita tion  des circuits in tern a tio n a u x  0)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l , \

Considérant :

Que, d ’une  par t,  le règ lem ent des com ptes téléphoniques 
entre  E ta ts  nécessite u n  contrôle de la durée des co m m u n i
cations à chacune des deux ex trém ités  du c ircu it  et que, 
d ’au tre  part,  l ’exploitation p a r  ligne d ’ordres des com m uni
cations à g rand  trafic et à nom b reu x  circuits  rend  à  peu près 
impossible tou t  contrôle  efficace des durées  à l ’ex trém ité  d ’a r 
rivée des circuits.

E m et l ’avis :

Que, dans l ’é ta t  actuel du nom bre des circuits  et de la

(1) Cet avis complète l’avis N o m b re  des c ircu its  d e sse rv is  p a r  une  
opéra tr ice  qui figure aux pp. 39 et 40 de la brochure verte du C. C. I. 
Paris, 1924, et répond provisoirement à la question posée par le cin
quième alinéa de l ’avis P rép a ra t io n  des c o m m u n ica t io n s ,  p. 41 de la 
brochure verte.
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rég lem entation  in ternationale ,  l’exploitation p a r  ligne d ’ordres 
soit écartée du service in terna tional.

Calcul des taxes té léphon iques in ternationales i1)

L e  C o m i t é  C o n s u l t a t i f  I n t e r n a t i o n a l ,

E m et l ’avis :

1° Que le ta r if  des com m unications téléphoniques in te rn a 
tionales doit se composer norm alem en t :

a) De taxes term inales  revenan t aux  adm in is tra tions  d ’ori
gine et de destination (adm inis tra tions  term inales)  ;

b) de taxes  de t ran s i t  revenan t aux  adm in is tra t ions  iner- 
m édiaires s’il en existe (adm in is tra tions de trans it)  ; '

2° Que, po u r  la fixation des taxes term inales, chaque pays 
puisse être divisé en zones, la taxe  à l ’in té r ieur  d ’une m êm e 
zone é tan t la  m êm e p o u r  u n  m êm e pays, et calculée d ’après  
la distance en tre  la zone et la frontière, cette distance é tan t 
fixée po u r  chaque  zone p a r  l’adm in is tra tion  intéressée, celle-ci 
é tan t  libre de dé term iner la limite de ses zones d ’après son 
prop re  trafic ou d ’après des considérations financières ou 
au tres ,  des zones différentes pouvant, le cas échéant, être défi
nies dans u n  m êm e pays p o u r  le trafic échangé avec des pays 
différents ;

3° Que dans  la d istance servan t au calcul de la taxe, la 
longueur de toute  section sous-m arine soit m ultip liée p a r  u n  
coefficient déterm iné p a r  l ’adm in is tra t ion  intéressée en ten an t  
compte des charges  annuelles (y com pris  intérêt, am ortisse
m en t et entre tien) ;

4° Que, dans le cas de pays p résen tan t  u n  relief très  acci
denté ou une  situation  géo g raph ique  particulière , dans  lesquels
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(1) Cet avis correspond à la proposition de la Grande-Bretagne, mise à 
l’étude par le C. C. I. dans sa réunion de Paris, 1924 (pp. 43, 51 et 52 
de la brochure verte).

i



le pa rcours  réel des circuits  est inévitablem ent très sinueux, 
il soit adm is que la distance su r  laquelle est calculée la taxe 
peut ê tre  no tab lem ent supérieure  à la d istance en ligne droite 
en tre  la frontière et le po in t de la zone considérée qui en est 
le p lus  éloigné à vol d ’oiseau ;

5° Que, lorsque des com m unications téléphoniques entre  
‘ deux  adm in is tra tions  e m p ru n te n t  le terr ito ire  d ’une ou de p lu 

sieurs adm in is tra tions  interm édiaires, la taxe appliquée p a r  
les pays de t ran s i t  soit calculée d ’après  la  distance m oyenne 
à vol d ’oiseau en tre  les points  d ’entrée et de sortie des circuits 
in te rna tionaux , cette d is tance à  vol d ’oiseau pouvan t être aug
m entée  conform ém ent au p a rag rap h e  3 si l’on em p ru n te  des 
câbles sous-m arins  et m ajorée  conform ém ent au parag rap h e  4 
s’il s’agit d ’u n  pays m ontagneux  ou p résen tan t  une configu
ra tion  particu lière  ;

G0 Que dans tous les cas, les taxes des com m unications 
téléphoniques in terna tionales  rapportées  à l ’un ité  de distance 
soient calculées dans  chaque pays en p ren an t  pou r  base leur 
p rix  de revient m ajo ré  d ’u n  pourcentage ra isonnable  ;

7° Q u ’une  ad m in is tra t ion  quelconque a it  le d ro it de fixer 
ses p rop res  taxes term inales ou de t ran s i t  d ’après u n  ta r if  
in fér ieu r à celui qui ré su lte ra i t  de l ’adoption des bases géné
ra les  de calcul ci-dessus.

T rafic  m in im u m  à assurer a u x  pays de transit 0 )

L e Co m ité  Co n su l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Que, d ’une p ar t ,  les adm in is tra t ions  term inales  doivent avoir 
une  g rande liberté po u r  d em an d er aux  adm in is tra tions  de 
t ran s i t  de m ettre  des circuits à leur disposition et que, d ’au tre
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(1) Ces avis répondent à la question posée par une proposition de la 
délégation suisse mentionnée dans le procès-verbal de la séance de la 
Commission permanente du 3 mai 1924 (p. 66 de la brochure verte du 
C. C. I., Paris, 1924).

/



par t,  les adm in is tra tions  de trans i t  doivent pouvoir satisfaire 
aux  dem andes de circuits d irects sans être re tenues p a r  la 
c ra in te  que le trafic écoulé su r  ces circuits ne leu r p ro cu re  pas 
u n  revenu suffisant p o u r  faire face aux  frais d ’établissem ent 
et d ’en tre tien  des circuits de transit ,

E m et l ’avis :

Q u’il soit adm is q u ’une adm in is tra tion  à laquelle on 
dem ande u n  circuit pour  le trafic  de trans i t  ait le droit  de 
dem ander en re tou r  la  garan tie  d ’un  revenu m in im u m  ;

Considérant : i

Que le trafic que p eu t  éco u le r 'u n  circuit déterm iné dépend 
considérablem ent de la  façon dont il est en tre tenu  et q u ’il 
semble désirable d ’in téresser le pays de trans i t ,  p a r  u n  moyen 
plus efficace que la fixation d ’un  forfait  annuel, au m ain tien  
d ’u n  service d ’excellente qualité  p ro d u isan t  des recettes satis
faisantes, grâce à un  en tre tien  en p a r fa i t  é ta t  de la portion  de 
circuit qui est à la  charge de ce pays de tran s i t  et que ce résu l
ta t  p eu t  être a tte in t  en in téressan t le pays de trans it  au trafic 
to tal écoulé p a r  le circuit, sous la form e d ’une partic ipa tion  
proportionnelle  au nom bre  de com m unications échangées, avec 
un  m in im u m  de recettes garanti,

E m et l ’avis :

Que ce procédé soit p référé à celui de la location à forfait 
sans toutefois l ’exclure ;

Considérant :

Que l ’expérience acquise ne semble pas suffisante pour  ju s t i 
fier l a  fixation, m êm e provisoire, d ’une valeur norm ale  du 
m in im u m  et que le po in t de vue des pays de t ran s i t  à ce su jet 
dépendra, dans  une  large mesure, des frais  d ’établissem ent à 
l’heu re  actuelle des circuits dem andés ainsi que de la possi
bilité d ’u tilisation  de fils disponibles,

E m et l ’avis : 1

Quç le soin de dé te rm ine r  ce m in im u m  p a r  des négociations 
directes soit laissé aux  adm in is tra t ions  intéressées ;



• Considérant :

Que les recettes procurées par  un  circuit té léphonique 
dépendent, dans une large m esure, de l’en tre tien  jo u rn a lie r  de 
ce circuit,

E m et l ’avis : '

Que si l’on g aran ti t  u n  revenu m in im um , on convienne éga
lem ent d ’effectuer u n  rabais  en cas d ’in te rru p t io n s  du circuit 
dans le pays de tran s i t  (de préférence au p ro ra ta  des in te r 
ruptions) à moins que ce pays de t rans i t  ne s’engage à  
rem placer le circuit  défectueux p a r  u n  au tre  circuit en bon 
état, ce rabais  devant ten ir  com pte de toute in terrup tion  d ’une 
jo u rn ée  entière, en ass im ilan t à une  jou rnée  entière l ’intervalle 
de tem ps com pris  en tre  n eu f  heures  du m atin  et trois heures  
du soir ;

C onsidérant :

Que les heures  légales des pays intéressés peuvent n ’être pas  
les mêmes,

E m et l ’avis :

Que les heures  précises du com m encem ent et de la fin de la 
période d ’in te r ru p t io n  don t  on doit ten ir  com pte (9 heu res  du 
m a tin  à 3 heu res  du soir), de m êm e que tous au tres  détails 
re la tifs  aux  rabais  pour  cause d ’in te rrup tions  soient fixés p a r  
voie d ’accords d irects  en tre  les pays intéressés.

L e Com ité  Co n su l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

E m et l’avis : 7

Que le m in im u m  g aran t i  ne soit applicable q u ’aux  lignes 
affectées p a r  une  adm in is tra t ion  de t ran s i t  à l’usage exclusif 
des pays te rm inaux , l ’utilisation  partie lle  des au tre s  lignes 
é tan t  rém u n érée  de la m anière  habituelle  au moyen d ’une  i 
taxe de t rans i t  pou r  chaque com m unication  échangée effecti
vem ent su r le circuit.
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R éunion  d ’études entre surveillan tes de bureaux  
téléphoniques in terna tionaux

L e Com ité  Co n su l t a t if  Inte r n a t io n a l ,

C onsidérant :

Que l ’instruction  professionnelle du personnel opéra teur et 
surveillant est de toute prem ière  im portance pour assure r un  
bon rendem en t aux  circuits dans le service téléphonique in te r 
national ;

Que les essais faits à cet égard en Grande-Bretagne et en 
Suissç sous forme de rencontres  périodiques de surveillantes 
ont eu les plus heureux  effets en p e rm e ttan t  au personnel 
intéressé d ’é tudier l’organisation du service et la composition 
du réseau à l ’au tre  ex trém ité  du circuit, de se m ettre  en r a p 
port  direct et d ’ap lan ir  de vive voix les incidents éventuels de 
service,

Em et l ’avis :

Que des rencon tres  de cette n a tu re  aient lieu fréquem m ent 
en tre  surveillantes de bu reau x  cen traux  de pays différents 
chaque  fois q u ’elles seront justifiées p a r  les circonstances et 
l’in tensité du trafic.

R èglem ent téléphonique in terna t ional

L e Com ité Co n su l t a t if  In t e r n a t io n a l ,

Considérant :

Q u’il entre  dans ses a t t r ib u tio n s  de p rép a re r  l ’organisa tion  
de la téléphonie in terna tionale  en E urope  et, en a t ten d an t,  
d ’assu re r  l ’unité de vue dans le service té léphonique in te rn a 
tional européen ; ■ , .

Q ue les dispositions actuelles du règ lem ent té légraphique 
in terna tional concernan t le service té léphonique sont insuf-

îi
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fisantes et q u ’il y a lieu de les modifier et de les compléter 
considérablement,

E m et l’avis :

Que la Commission Perm anen te ,  tout à fait qualifiée à cet 
effet, doit p rép are r  le plus tôt possible u n  p ro je t  de règlement 
téléphonique in terna tional.



TABLEAUX STATISTIQUES DU TRAFIC TÉLÉPHONIQUE SUR LE(S) CIRCUITS(S) NUMÉRO (S) ............;
» de départ

e n t r e ................ ......................... .....et. .....................................   » ’ *) en service a lte rn a tif
\  » d ’arrivée

2) ..........................................    192.....

T a b l e a u  1 a .
I e ( s )  c i r c u i t ( s )  n o n  o c c u p é ( s )  à d é f a u t  d e  d e m a n d e  d e  c o m m u n i c a t i o n .  

L e  t e m p s  l i b r e  é t a n t  i n d i q u é  e n  m i n u t e s  p o u r  c h a q u e  h e u r e  c i - d e s s o u s  :

Dates M e u r e \ s 
7 8  9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 20 ~ ■ 21 22 23

\

~
-

•

Total
Temps li

bre en 
moyenne

V À  l ’en d ro it m arq u é  (1) d a n s  f ’e n - tê te  rayez  te s  in d ica tio n s  q u i n e  co n v ie n n e n t p a s  au(x) clrcu itfs) é tud ié(s).
7)  À  /'en d ro it m arqué (2) d a n s  t 'e n - tê te  in d iq u ez  te s  d a te s  d e s  Jours a u xq u e ls  te s  d o n n ée s  s ta tis t iq u e s  o n t é té  relevées. Il e s t  r eco m m a n d é  d'établir, si 

p o ssib le , le s  s ta tis t iq u e s  p e n d a n t s ix  Jours ouvrab les co n sécu tifs .



Durée d'occupation en moyenne par heure.

T a b l e a u  1 b.

Minutes
6 0 7 8  -9 10 11 12 H  13 C 74 U 15 '  16 C t7  S 13 79 2 0  21 2 2  2 3

Minutes
6 0

5 0 5 0

4 0 4 0

3 0 3 0

2 0 2 0

70 10

0 0
)



Délais d’attente. x

T a b l k a u  2.

Dates

N o m b r e  d e c o m m u n i c a t  i o n s  d e , d é p a r t
Nombre de 
demandés 
non satis

faites

établies 
sans délai

a v e c uri ' d  é 1 a 1
Total des 
communi- 

catiôns
n e  d é p a s s a n t  p a s dépas

sant 
90 min.autres

10
min.

20
min.

30
min.

■ 40
min.

■ 50 
min.

60
min.

'90
min.

XI X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X
X X X X X X

X X X X X X
X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X

Total X X X X X X X X X X X
En % X X X X X X X X X X X
* Séances d 'a b o n n e m e n t e t  c o m m u n ica tio n s à heu res  fixes.

** D ans le s  c a s e s  du  ta b lea u  II on  Indiquera  le  nom b re  d e s  co m m u n ica tio n s  ordinaires à l'encre  no ire e t  le  n o m b re  d e s  co m m u n ica tio n s  u rgen tes à 
l'encre  rouge.
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T a bl ra u  3.

Nombre d'unîtés de conversation.

Dates
M e . u . r e s  

7 8 9 10 11 12 13 . 14 . 15 16 17 18 19 2 0  21 22 23 7

Total des 
unités de 
conversa- 

• tion

X \ \ X X X X X X X X X X X X X X
\ \ X X X X X X X X X X X X X X X
\ \ X X X X X X X X X X X X X X X
X X X X X X X X X X X X X X X X X
\ X X X X X X X X X X X X X X X X
X \ \ X X X X X X X X X X X X X X

Total pour 
chaqué 
heure \ \ \ X x X X X X X X X X X X X X

Moyennes \ X \ X X X X X X X X X X X X X X
l)  À  l'endroit marqué (J) dans l'en -tê te  rayez les  indications qui ne conviennent pas aulx) circuit(s) étudié(s).
7)  À l'endroit marqué (2) dans l'en-tê te  indiquez les  d a tes  des Jours auxquels les données sta tistiques on t é té  relevées. Il e s t recom m andé d'établir, is 

possib le , le s  sta tis tiques pendant six  Jours ouvrables consécutifs.



'Ca r l e Ar  4.

Nom bre de demandes de départ en instance au'commencement de chaque heure.

Dates i . H e u r e suaies |7 8 9 10 11 12 13 14 15 16 17 18 19 2 0  21 22 23

X X X X X X X X X X X X X X X X

X X X X X X X X X X X X X X X X

X X X X X X X X X X X X X X X X

X X X X X X X X X X X X X X X X

X X X X X X X X X X X X X X X X

X X X X X X X X X X X X X X X X
Total pour 

chaque 
heure X X X X X X X X X X X X X X X X

Moyennes X X X X X X X X X X X X X X X X

Parmi les dem andes en instance on doit com pter les séances d 'abonnem ent e t les com munications  à heures fixes  à établir pendant /'heure suivante.

• Dans les c a s ts  des tableaux ill e t IV on indiquera le nombre des communications ordinaires à l'encre noire e t le nombre des com munications urgentes  . 
à l ’encre rouge.
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T a b l e a u  5*.

NOM DU B U R E A U  C E N T R A L D É S IG N A T IO N  d u  C IR C U IT D E S IG N A T IO N
des au tres  circuits de l a  l a b l e

D U R É E  
de l’attente

du commencement dn contrôle 

à  l a  fin d u  c o n t r ô l e
NOMS

de la Surveillante de Section 

1 d e  l ’O p é r a t r i c e  c o n t r ô l é e

D A T E  E T  H E U R E

a b c d e . f

H E U R E  
dn c o m m e n 
c e m e n t  d u  

c o n t r ô l e  
(fin d ’u n e  
c o m m u n i 

c a t i o n )

1

NUMÉROS
d ’o r d r e

des
commu
nications
établies

N U M E R O

d e

l ’a b o n n é

d e m a n d é

3

T E M P S  Q U I  S ’E C O U L E  
d e p u i s  l a  fin  d e  l a  c o m m u n i c a t i o n  p r é c é d e n t e  

j u s q u ’à :

o s
(fi -a 
C  a>

g.ÈS
s-« 3

C3 •î3 aj z:
J2 £■« ° •o S a >a > -  *- « c .i i

O - ^  (fi O
6

£ >
•U C  c■a c  « £  

.2 «

•/: <- V-** C_ —» *w
S <D d  c 
~ ^  * c  

c
-  5"O cc*

7

* S c-°a O as

D U R E E  
d e  la 

c o n v e r s a 
t i o n  

(difl'érènce 
des 

colonnes
8 7)

10

R E C A  ' P I T U L A T I O N

T e m p s  d o n n é s  
d e s

p a r  l a  d i f f é r e n c e  
c o l o n n e s

5-1

11
0-5

12
7-0

13"

9-8

11

T o t a l  d e s  
t e m p s  i n d i 
q u é s  d a n s  

les c o l o n n e s  
10 à 14 »

15

C O N T R O L E

D u r é e  
indiquée 

par le 
qtlcu 'o- 
graphc

-16

• D i f f é r e n c e  
e n t r e  la  c o l .  10 

e t  la  co l .  16

en plus 

17

en moins 

18

N o m b r e  d ' u n i t é s  
i n d i q u é e s

p a r  le 
c o n t r ô l e  

19

s u r  
l a  f ich e  

20

O B S E R V A T I O N S

I n d i q u e r s u c c i n c t e m e n t l c s  c a u s e s  
d u  t e m p s  p e r d u ,  e n  r e t r a n c h a n t  
la  co l .  6 d e  la c o l .  7- — E x e m p l e  
D é f a u t  d e  p r é p a r a t i o n ;  d e m a n 
d e u r  n e  v i e n t  p a s ;  a t t e n d u ,  u n  
a u - d e l à ,  e t c .

* Ce tableatf est la reproduction exacte du tableau 3 qui figure aux pages 46 et 47 de la brochure verte à° C. C. I. (Paris, 1921).
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Procès-verbal de la séance plénière de clôture
(22 juin 1925)

La séance est ouverte à 10 h. 15, sous la présidence de 
M. Milon.

M. M ilon. —  M. Chaumet, m inis tre  du Commerce, de l ’In 
dustrie, des Postes et des Télégraphes au ra i t  voulu venir 
p résider cette séance de clôture et vous m anifeste r  ainsi à n o u 
veau tout l’in té rê t  q u ’il porte  à no tre  œuvre. Il l’a dit à no tre  
banque t  en term es excellents et qui venaient du cœ ur et vous 
avez pu  apprécier toute la bienveillante sym pathie  q u ’il a pour^ 
le Comité Consultatif In ternational.  Mais, re tenu  p a r  les 
devoirs de sa charge, il m ’a prié de l ’excuser auprès  de vous.

Avant de com m encer la  lècture des procès-verbaux des d e r 
nières séances des sous-commissions et des pro je ts  d ’avis 
q u ’elles on t préparés,  je  vous dem andera i  de vouloir bien, 
po u r  perpé tuer  le souvenir de cette réunion, vous p rê te r  à 
une séance de photographie  d ’ensemble. '

La séance, suspendue pendan t  quelques minutes, reprend  
à 10 h. 30.

L ec tu re  est donnée du procès-verbal de la dernière séance 
de la prem ière sous-commission. Ce procès-verbal est adopté 
sans modification.

Afin dé pouvoir libérer MM. les Délégués de l ’Union In te r
nationale  des Chemins de fe r  p résents  à  cette séance, lecture 
est donnée ensuite des Directives concernant la protection des 
c ircuits  té léphoniques.

Sur la proposition de M. Mûri qui estime inutile  de lire tout 
le texte des Directives, on se borne à la lecture du préam bule, 
ju s q u ’au T itre  I;

M. M ilon. —  Je m ’excuse, po u r  les ra isons  que vient d ’ind i
q uer  M. Mûri, de ne pouvoir faire lire le texte complet des



Directives, et a fortiori  des annexes. Je  dois rappeler q u ’un  
g rand  nom bre  des points  soulevés dans  ces Directives ont fait 
l ’objet soit de réserves, soit de dem andes de renseignem ents 
p lus précis.

Il ap p a r t ien d ra  à la Commission perm anen te  qui sera cons
tituée tou t à l ’heure  et qui se ré u n ira  cet après-midi d ’inscrire  
dans son p rog ram m e de travaux  po u r  l ’année 1925-1926 les 
points, su r  lesquels des études p lus approfondies sont néces
saires et pour  lesquels des rap p o r teu rs  seront d és ignés . . Le 
travail accompli en m atiè re  de pro tec tion  des lignes ne peut 
pas être considéré comme définitif et sera l’objet d ’études 
continues dans chaque adm in is tra tion .

J e  tiens à rem ercier  Messieurs les Délégués de la Conférence 
In ternationale  des Grands Réseaux d ’E nerg ie  électrique et de 
l’Union In te rna t iona le  des Chemins de fer p o u r  lé précieux 
concours q u ’ils nous ont prêté, et à les assu re r  de no tre  volonté 

' de collaboration étroite et continue en ce qui concerne les 
rapp rochem en ts  de nos lignes.

Nous allons passer m ain ten an t ,  si vous voulez bien, aux 
questions de la deuxièm e sous-commission : spécification des 
câbles téléphoniques in te rna tionaux  et appareils  et méthodes 
de m esures p o u r  l’en tre tien  des circuits  in te rna tionaux .

M. V a l e n si fa it  observer que le protocole rédigé à P ar is  du 
24 novem bre au 1er décembre 1924 su r  ce su je t  é tan t  un  en
semble de propositions form ulées p a r  la Commission p e rm a
nente, il y  avait lieu de le t ran s fo rm er  en avis nouveaux du 
Comité Consultatif In te rn a t io n a l;  chaque fois q u ’un  de ces 
avis nouveaux modifiait ou com plétait  u n  avis an tér ieur,  on 
a  mis u n  renvoi au bas de la page d o n n an t  l’indication du 
passage correspondan t  à la b rochure  verte, P aris  1924.

Lec tu re  est donnée de la deuxième par tie  seulem ent des 
avis re la tifs  à  la spécification des câbles in terna tionaux, afin de 
gagner du  temps. ,

M. M ilo n  précise que si u n  Délégué en  lisant u lté r ieu rem en t 
tous les textes avec a t ten t ion  s’apercevait d ’une erreu r ,  il p o u r
ra it  la s ignalèr au Secrétaria t  et il en sera tenu  com pte avant 
la publication de la nouvelle b rochure  relative au p résen t Con
grès.
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M. le Colonel P u r v e s  fa it  re m a rq u e r  q u ’à la page 2, 
deuxième alinéa, concernan t le choix d ’une unité  de tran sm is 
sion, il est question  de la  Conférence des Techniciens de 1910. 
Bien que  n ’ayan t pas assisté à cette Conférence, il croit q u ’elle 
n ’a p rescrit  aucune règle à  ce sujet, mais a s im plem ent m an i
festé une opinion générale. P o u r  ten ir  com pte de cette 
rem arque ,  la  rédaction  suivante est adoptée : « E n  a t tendan t,  
il y  a lieu de con tinuer à se conform er à l’opinion générale qui 
s’est m anifestée à la Conférence des Techniciens, tenue à Paris  
en 1910, et d ’exprim er dans les cahiers des charges les données 
de transm iss ion  en unités nature lles  (b) ».

L ecture est ensuite  donnée des nouveaux avis concernant les 
questions d ’organisa tion  générale.

Sur la proposition de la Délégation B ritannique, le dern ier  
alinéa de la recom m anda tion  d ’ordre  général concernant la 
langue employée dans les réun ions est rédigé de la m anière
suivante : « et en  m a rq u a n t  des tem ps d ’a r rê t  de m anière
à p e rm e ttre  à tous^ses collègues de ré sum er sa com m unication 
et au besoin de faire appel à des in terprètes.  »

L ecture  est ensuite donnée des nouveaux avis concernan t les 
questions d ’exploitation. •

M. V a l e n s i  fait re m a rq u e r  q u ’à ce docum ent sont annexés 
les modèles de tab leaux  s ta tis tiques  proposes p a r  M. Lignell, et 
num éro tés  la, Ib, II, III et IV. Ces tab leaux  rem placent les 
tab leaux  1, 2 et 4 de la b ro ch u re  verte, P aris  1924.

Le tableau V qui suit est une  reproduction  exacte du 
tableau 3 (pp. 46 et 47 de la  b rochure  verte, Paris  1924). Il 
n ’est pas destiné à être envoyé a u  Secrétariat,  m ais  à  être 
échangé s im plem ent en tre  adm in is tra t ions  correspondantes.

Les nouveaux avis du Comité Consultatif In terna tional 
n ’a y a n t  soulevé aucune  objection, sont approuvés à l’u n a n i 
mité et il est décidé de les im p rim er  et de les d is tr ibuer  
p rochainem ent.

M. M il o n . —  Il reste m a in ten an t  à renouveler po u r  1925- 
1926 les pouvoirs de la Commission perm anen te .

A ucune proposition de modification de cette Commission 
pe rm anen te  n ’est parvenue au Secrétariat,  ni au Comité.



\

Y a-t-il des objections à ce que pour  1925-1920, les m êm es 
adm in is tra tions*con tinuen t à ' faire . par tie  de la Commission 
perm anen te  ?

A ucune objection n ’é tan t  formulée, les 11 adm inis tra tions  
qui constituent la  Commission p erm an en te  sont invitées à 
désigner leurs  délégués à cette Commission. Bien q u ’en p r in 
cipe la Commission perm an en te  soit composée d ’un  Membre 
p a r  Délégation, ce Membre p o u rra  se faire assister d ’experts. 
La Commission perm anen te  ainsi constituée doit se réun ir  le 
m êm e jo u r  (29 ju in  1925, à 15 heures) pou r  fixer son pro
gram m e de travaux  p o u r  1925-1926 et exam iner plus particu - 
lièrém ent tous les points  su r lesquels des réserves ont été 
faites et qui doivent p a r  suite faire l ’objet d ’études supplé
m entaires.

L a  Commission perm anen te  a u r a  également à désigner des 
rap p o r teu rs  po u r  é tud ier les diverses questions du p rogram m e 
ainsi établi et devra fixer le lieu et la date de sa réunion  semes
trielle prochaine, ainsi que la date de la p rochaine  session 
du Comité Consultatif In ternational en 1926.

M. M il o n . —  Il me reste m a in ten an t  sim plem ent à vous 
rem erc ier  pou r  le travail considérable fourn i p a r  chacun  de 
nous au cours  de cette réunion. N ous pouvons, je  crois, nous 
féliciter des résu lta ts  obtenus dans cette deuxième session du 
Comité. Evidem m ent, l’im portance d ’u n  travail ne peut pas 
se ju g e r  au poids du pap ier  qui en résu lte  ; mais néanm oins 
la besogne matérielle accomplie représente  déjà  une charge 
considérable et à ce su je t  je ne voudrais  pas clore la session 
sans rem ercier  le Secrétariat,  MM. les secrétaires et les dam es 
sténo-dactylographes qui ont par tic ipé  à ces t ravaux . Je  suis 
sû r  que le Comité sera d ’accord avec moi po u r  leur exprim er 
ses rem erciem ents. I

Les résu lta ts  de nos t rav au x  ont été très im p o rtan ts  au point 
de vue des re la tions in terna tionales,  m ais  je  pu is  a jou te r  q u ’ils 
seront non moins im p o rtan ts  au point de vue du développe
m en t de la téléphonie à j ’in tér ieu r  de chaque  pays.

En ce qui concerne la Délégation Française, nous sommes 
très heureux  d ’avoir des docum ents  aussi im portan ts ,  é tudiés
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p ar  des personnes aussi compétentes en téléphonie, auxquels 
nous pourrons  nous reporte)* très  fréquem m ent.

Messieurs, j ’exprim e l ’espoir que nous nous retrouverons 
tous ici en bonne santé  l ’an prochain . Si des modifications sont 
apportées à l’organisa tion  du Comité, elles ne changeront, j ’es
père, ni nos m éthodes de travail, ni les sen tim ents  de cordialité 
et de confiance réciproque avec lesquels nous avons travaillé 
j u s q u ’à présent.

M. V an E m bdkn . —  Monsieur le Président, permettez-moi, 
au nom  de tous les Délégués qui sont rassem blés et dont je  N
suis sû r d ’être l’in terprète ,  de vous adresser nos rem erciem ents  
très cordiaux pour la  m anière  sym path ique  et l ’au torité  com 
péten te  avec lesquelles vous avez bien voulu guider nos t r a 
vaux.

L ’unanim ité  spontanée avec laquelle vous avez été choisi 
/  dans notre prem ière session comme P résiden t vous a déjà  

prouvé la confiance que nous avons en vous ; cette confiance 
s’est encore accrue, si possible, pendan t  cette réunion.

Je remercie en second lieu Monsieur le Secrétaire Général ; 
il est tout à fait « the r igh t m an  in the righ t place ». En  dehors '
de nos réunions, il a été un  centre  d ’inform ations auquel on ne 
s’est jam ais  adressé sans résu lta t .

Vous avez dé jà  remercié le Secrétariat, Monsieur le P rés i
d en t  ; de no tre  côté, nous voulons à nouveau le rem ercier  
pour  la lourde tâche q u ’il a accomplie d ’une m anière tou t à 
fait excellente ; nous avons été su rp ris  de la m anière  rapide 
et précise avec laquelle ont été dressés tous les procès-verbaux.

Je  vous exprim e aussi no tre  reconnaissance pour  la façon 
dont nous avons été accueillis p a r  ces Messieurs du Secrétariat,  
et pour  les bons soins q u ’ils ont prodigués po u r  rendre  notre  
sé jour à P aris  le plus agréable possible.

M. V a l k n s i . — Si j ’accepte les paroles trop  élogieuses que 
M. Van Em bden  a bien voulu prononcer, c’est un iquem en t 
po u r  les t ran sm e t tre  à  mes ch a rm an ts  collaborateurs : 
MM. Chavasse, Collet, Di Pace, H ubert  et Lavoignat à qui 
revient en fait la plus grande p a r t  du m érite  q u ’elles m ’a t t r i 
buent.  P our  moi, je  gardera i  seulement la satisfaction d ’avoir 
pu collaborer, pour une modeste part,  à la g rande œuvre que
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nous poursu ivons ensemble, et aussi le vif p laisir  que j ’éprouve 
chaque fois que je  m e re trouve parm i vous.

A van t de lever la séance, Messieurs les Chefs de Délégation 
sont priés de bien vouloir com m uniquer  réguliè rem ent au 
Secrétariat les compte rendus  des essais de téléphonie à grande 
distance que l ’on poursu it  ac tue llem ent en Europe.

De m êm e il serait  désirable de lui faire rem ettre  la liste 
des nouveaux circuits in te rn a t io n au x  au fu r  et à m esure  q u ’ils 
seront mis en service, dans la forme de la nom encla tu re  des 
circuits  publiée p a r  le Comité Consultatif In terna tional,  afin 
de ten ir  à jo u r  ce docum ent.

Il est enfin rappelé que le Comité a recom m andé en 1924 de 
com m uniquer  à la Commission perm anen te  tous les nouveaux 
p ro je ts  de câbles : d ’une  m anière  succincte lo rsqu’ils ne 
s’écarten t pas des spécifications du Comité et au contra ire  
d ’une m anière  très détaillée lo rsq u ’ils s ’en écarteront,  afin de 
pouvoir é tud ier les modifications qui p o u rra ien t  être éventuel
lem ent apportées aux  règles proposées a u jo u rd ’hui.

La séance est levée à 12 heures.



Procès-verbal de la troisièm e réunion  
de la Commission permanente 

(29 juin 1925)

L a séance est ouverte à  15 heures.

M. V a l e n si, Secrétaire Général, donne lec ture  de la liste 
des Délégués des onze ad m in is tra t io n s  représentées à la Com
mission perm anen te  pen d an t  l ’année  1925-1926 :

M. M il o n . —  Je dem ande à la Commission de désigner son 
Prés iden t  po u r  l’année 1925-1926. La façon dont il a été p ro 
cédé ju s q u ’à p résen t po u r  désigner le Président, p a r  accla
m ation  à la séance d ’ouverture, pouvait être admise d an s  les 
débuts d ’u n  Comité, m ais  ne doit pas être considérée commev 
un régim e perm anen t .  Le Comité Consultatif In terna tional 
verra  son existence confirmée ou t ransfo rm ée ou peut-ê tre  
m êm e —  ce que  je  n ’espère pas —  supprim ée p a r  la Confé
rence Télégraphique Universelle. Quoi q u ’il en soit, s’il existe 
encore l’année prochaine, l ’existence du Comité sera en 
quelque sorte rendue  officielle, et à p a r t i r  de ce m om ent il 
conviendra  d ’opérer comme dans tous les organism es de ce 
genre, en désignant un  Comité de direction dont les pouvoirs

Allemagne .   ..................' . . . . .
A u t r i c h e .....................................
B e l g i q u e .............. .. r . ..............
F ran c e   .............. ...............
Grande-Bretagne ...................
I t a l i e ............................................
Pays-Bas ...................................
Serbes-Croates-Slovènes . . .
Suède ..........................................
Suisse ............: ...................
Tchécoslovaquie .....................

M. le Docteur B reisig  ; 
M. H e id e r  ;
M. D e t h io u x  ;
M. M ilo n  ;
M. le Colonel P u r v e s  ; 
M. D i P ir r o  ;
M. V an E mbden ;
M. P o po v itc h  ;
M. IIallgren  ;
M. M û r i ;
M. Ch o ch olin  ;

12



seront valables p en d an t  un  nom bre  d ’années à déterm iner,  et 
qui sera chargé de procéder à l’élection du  Président.  Cette 
m esure  s’im posera sans doute si n o tre  organism e prend  un  
régime p e rm a n en t  et durable .

.P a rm i  les questions qui seront à étud ier  après la réunion 
de l’Union Télégraphique Universelle une des principales sera 
précisém ent la définition et;Té mode de fonctionnem ent de ce 
Comité ou Conseil de Direction.

P o u r  cette fois, il s’agit s im plem ent de désigner un  P rés i
den t  de la Commission p erm an en te  po u r  l ’exercice 1925-1926. 
Si. M. le Colonel Purves  voulait  accepter cette présidence, je  
crois que  nous en serions très  heureux*.

M. le Colonel P u iiv e s . —  Je  ne crois pas  posséder les q u a 
lités nécessaires p o u r  rem plir  ces fonctions ; d ’au tre  part,  é tan t 
donné le peu de tem ps don t il s ’agit, je  ne pense pas q u ’il 
convienne de changer no tre  P ré s id e n t ;  p lus ta rd  on po u rra  
procéder suivant une m éthode définitive à dé term ine r .  Enfin il 
me semble que, p en d an t  quelque tem ps encore to u t  au moins 
la présence du P rés iden t à Paris  auprès  du Secrétaria t  est très 
utile.

M. M il o n . —  Si la  Commission insiste et le  désire abso lu
ment, j ’acceptera i la présidence de la Commission perm anen te  
po u r  cette année encore, é tan t  en tendu  que ce régime ne peut 
d u re r  sous cette forme et q u ’une des prem ières questions à 
é tud ier  p rochainem en t sera la consti tu tion  d ’un  Conseil de 
Direction de n o tre  Comité.

II nous fau t m ain tenan t ,  Messieurs, fixer le p rog ram m e des 
travaux  de la Commission perm anen te  p o u r  l ’année 1925-1926. 
Le Secrétaire Général va donner lecture de la liste des ques
tions réservées ; il y a u ra  lieu d ’exam iner si d ’au tres  questions 
sont à m ettre  à l ’o rdre  du jo u r .

M. V a l e n si. —  Voici en p rem ier  lieu les points  concernant 
la protection  des circuits té léphoniques contre  l'influence 
p e r tu rb a tr ice  des insta lla tions  d ’énergie, qui sont restés en 
suspens et qui consti tuen t u n  p rem ie r  groupe de questions 
que  la Commission perm anen te  po u rra i t  peut-ê tre  m ettre  à 
l’étude :

—  178 -
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1° L ’im portance  des chocs acoustiques est-elle caractérisée 
pa r  l’énergie mise en jeu  ou la charge électrique ?

2° Quelle est la  réduction des tensions ou charges d ’in- 
lluence développées su r  les fils ou circuits ap p a r ten an t  à une 
nappe, lo rsque l’ensemble des fils de cette nappe est m ain tenu  
isolé ou relié à la  te r re  ?

Quelles valeurs doivent être attr ibuées  aux coefficients de 
capacité ?

3° E tude  des phénom ènes d ’induction  m agnétique, exercés 
pa r  les couran ts  des insta lla tions  industrielles  com portan t une 
mise à  la terre  et des insta lla tions  de trac tion  électrique en cas 
de court-circuit,  ou en régime no rm al d ’exploitation —  F o r 
m ules  valables pour  de grands écartem ents  {de l ’ordre du 
kilomètre  et écartem ents  supérieurs).

4° Comment peut-on ca rac té riser  l ’elTet p e r tu rb a teu r  des 
h arm on iques  des m achines  de trac tion  à co u ran t  continu ? 
E tu d e  des l im ites  tolérables de l’am plitude  de ces harm oniques.  
Mesures à p rendre  dans les cas de parallélisme en tre  lignes 
téléphoniques in terna tionales  et lignes <de trac tion  à courant 
continu.

5° Limite tolérable des b ru i ts  induits  su r  les circuits aériens 
e t s u r  les c ircu its  en câble.

M. le P résident. —  E n  ce qui concerne les questions de 
p er tu rb a t io n 'in d u c t iv e ,  on se trouve en présence d ’une s i tua
tion qui n ’est pas  com plètem ent connue, qui peut var ie r  très 
rap idem ent su ivan t les résu lta ts  des expériences de chaque 
adm in is tra tion ,  et, d ’au tre  part,  qui a fa it  l’objet de réserves 
d ’ordre général des rep résen tan ts  de l ’industrie  électrique. 
Toutes ces questions doivent être étudiées p a r  chaque ad m i
n is tra t ion  ; lo rsqu ’elle exam inera  a tten t ivem en t le texte des 
Directives, elle p o u rra  ind iquer les modifications (adjonctions 
ou suppressions) q u ’elle estim e désirable d ’appor te r  à ce texte 
l’année prochaine.

P a r  conséquent, en dehors des po in ts  spécialement én u m é
rés p a r  M. Valensi, il sera  nécessaire d ’exam iner tous ceux qui 
seront signalés à l’avenir.

M. Valensi fait conna ître  que, dans le même ordre d ’idées,
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M. le Délégué Italien avait proposé d ’inscrire au p rog ram m e des 
travaux  p o u r  1925-1926 la question de l ’électrolyse.

M. le P résident observe que cette question serait p lu tô t 
du ressort  d ’un, Congrès de techniciens, parce  q u ’elle fait en tre r  
en ligne de com pte des phénom ènes qui in téressen t davantage 
les exploitants des réseaux  u rba ins  que  les services de télé
phonie in terna tionale .  Néanm oins M. le P résident ne fait pas 
d ’objection à ce que cette question  de l’électrolyse soit mise 
à l ’ordre du jo u r  de la Commission perm anen te .

M. le Colonel P urves, fa it  re m a rq u e r  q u ’au Congrès des 
Techniciens de Budapest, il y  eut des discours à ce sujet, m ais  
on s’est borné à u n e  discussion académ ique sans essayer de 
faire u n  règlem ent qui p o u r ta n t  serait  peu t-ê tre  fort utile.

M. le P résident dem ande si tous les Délégués pensent q u ’il 
sera it  opportun  de faire un  règ lem ent su r  cette question.

M. le Colonel P urves dit que dans  l ’avenir elle au ra  b eau 
coup d ’app lica tions et M. Valensi précise que  l’on doit prévoir 
des parallélism es assez longs en tre  câbles té léphoniques in ter
na t io n au x  et lignes de trac tion  à cou ran t  continu so u s 'h a u te  
tension dans  lesquels se p rodu ira ,  très  vra isem blablem ent,  de 
l’électrolyse. Bien que les câbles téléphoniques souterrains ' 
longent en général les routes, ils p o u rro n t  également longer 
les voies ferrées  et, com m e il y  a des cou ran ts  de re to u r  im por
tan ts ,  il y  au ra  ce rta inem ent des phénom ènes d ’électrolyse à 
craindre.

M. le docteur BiiEisiG'dit q u ’en Allemagne on a fait des 
expériences su r  les ac tions chim iques s’exerçant su r l ’enve
loppe ou l ’a rm u re  des câbles. D ans  certaines contrées alle
m andes, les eaux  étaient chargées de chaux  et l ’enveloppe de 
p lom b d ’un câble té léphonique in te ru rb a in  fu t  en peu de tem ps 
très endommagée. 11 croit que l’étude de cette question  p o u r
ra i t  ê tre  utile.

A la suite de cet échange de vues, la Commission perm anen te  
décide d ’inscrire  au p ro g ram m e de t rav au x  de 1925-1926 le 
second groupe de questions su ivan t :

a) P rotection des câbles contre l’électrolyse ;

. b) P rotection  des câbles contre les actions chimiques.
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Sur» la dem ande de M. Mûri une  cinquièm e question est 
a jou tée au prem ier groupe de questions mis à l’étude :

D éterm ination  des limites tolérables des b ru its  indu its  su r 
les circuits aériens et su r  les circuits en câble.

La Commission perm anen te  désigne les R apporteurs  ch a r 
gés de l ’étude de ces deux prem iers  groupes de questions :

P r e m i e r  g r o u p e . —  L ’im portance  des chocs acoustiques 
est-elle caractérisée p a r  l’énergie mise en jeu , ou la charge 
électrique ?

Quelle est la réduction des tensions ou charges  d ’inlluence, 
développées su r les fils ou circuits  ap p a r ten an t  à une nappe 
lorsque l’ensemble des fils de cette nappe est m ain tenu  isolé 
ou relié à la  terre  ?

Quelles valeurs doivent être a ttr ibuées  aux  coefficients de 
capac ités?

E tude  des phénom ènes d ’induction  m agnétique, exercés p a r  
les cou ran ts  des installa tions industrielles com portan t une 
mise à la terre  et des installa tions de trac tion  électrique en 
cas de court-circuit, ou en régime norm al d ’exploitation —  
Form ules  variables p o u r  de grands écartem en ts  (de l’ordre  du 

- k ilom ètre et écartem ents  supérieurs) .
Comment peut-on ca rac té riser  l ’effet p e r tu rb a teu r  des h a r 

m oniques des m achines de trac t ion  à couran t continu ? E tude  
des limites tolérables de l ’am plitude  de ces harm oniques. 
M esures à p re n d re  dans les cas de parallé lism es en tre  lignes 
téléphoniques in terna tionales  et lignes de trac tion  à cou ran t  
continu. 1

Limite tolérable des b ru i ts  indu its  sur les c ircuits aériens!
et su r  le.s c ircuits en câble.

Rapporteurs  : pou r  l’Allemagne : M. B rauns;  pour  l ’Italie : 
M. Di P ir ro ;  pour  la Suisse : M. Mûri; pou r la Suède : M. Holm- 
gren.

D e u x i è m e  g r o u p e .  —  Protection  des câbles contre  l ’élec
trolyse.

Protection  des câbles contre les actions chimiques.

R apporteurs  : pou r  l ’Allemagne : M. le Docteur Breisig;
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pour la Grande-Bretagne : M. • Bartholom ew  ; po u r  les Pays- 
Bas : M. Pétri tsch .

Le Secrétaire Général indique ensuite  les questions laissées s 
en suspens p a r  la deuxièm e sous-commission et concernant la 
spécification des câbles in te rn a tio n au x  et les appareils et 
m éthodes de m esure  pour  l ’en tre tien  des circuits in te rn a 
t ionaux :

T r o i s i è m e  g r o u p e . 1 °  N orm alisa tion  de la g raduation  du 
dispositif de réglage de l’amplification des relais.

R apporteurs  : po u r  l ’Allemagne : M. H ôpfner ; pour  la 
G rande-Bretagne : M. H art;  pour  la Suède : M. Holmgren.

2 ° Modification éventuelle à ap p o r te r  à la décision provi
soire rela tive à  la  fréquence u n ique  des cou ran ts  de mesure.

R apporteurs : pou r  l’Allemagne : M. le D octeur Breisig ; 
pour  la Grande-Bretagne : M. H art ;  pou r  la Suède : M. H olm 
gren.

3° Précisions à appor te r  au  procédé de m esure  à la voix du 
crosstalk.

R apporteurs : pou r  l’Allemagne : M. le D octeur Breisig; 
pour  la G rande-Bretagne : M. ï j a r t ;  pour la Suède : M. H olm 
gren.

4° D éterm ination  d ’une m éthode d’essai de l’installation 
complète d ’un abonné depuis le b u reau  téléphonique local.

R apporteurs  : po u r  l’A llem agne : M. le D octeur Breisig ; 
p o u r  la Grande-Bretagne : M. H a r t ;  po u r  la Suède : M. H olm 
gren.

M. Va l e n si fait observer q u ’un certain  nom bre  de co m m u 
nications téléphoniques à g rande  d is tance ont été dé jà  essayées 
avec succès, mais en consu ltan t les quelques rap p o r ts  reçus  à 
ce su je t ,  on rem arq u e  que ce qu i em pêche de m ettre  dès m a in 
tenant des liaisons in terna tionales  à g rande  d is tance  en service 
com m ercial c’est le petit  nom bre  de circuits  disponibles. U 
serait  peut-ê tre  in téressan t d ’envisager l’exploitation m ultip le  
en h au te  fréquence de quelques-unes des lignes aériennes 
in terna tionales  existantes de m anière  à au g m en te r  le nom bre 
des c ircuits  m is à la  disposition du public. Peu t-ê tre  pour-
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, ra it-on dans cet esprit  m ettre  à l’ordre du jo u r  de la Commis
sion perm anen te  la question suivante :

Clauses essentielles d 'u n  cahier des charges-type pour la 
fo u rn itu re  d 'insta lla tions té léphoniques à hau te  fréquence et 
pour la fo u rn itu re  de relais té léphoniques à hau te  fréquence.

M. le P r é s i d e n t  signale q u ’il y  aurait  également in térê t  à 
. é tud ier  la question  suivante qui est l ’application p ra tique  d ’u n  
des avis émis en 1924. Il s’agit de l’in terconnexion des circuits 
à q u a tre  fils. La question va bientôt se poser en particu lier  à 
Paris, lorsque les nouveaux câbles seront en service : il s ’agira 
d’assu re r  des com m unications de transit  in terna tionales  au 
m oyen de circuits dont un  certain nom bre seront à q u a tre  fils. 
A la page 35 de la b rochure  verte du Comité Consultatif In te r
national,  Paris  1924, figure l’avis suivant :

1° Que dans le cas où deux circuits  à q u a tre  fils devront ê tre  
reliés entre  eux, sans in terposition  de relais amplificateurs, il 
y  a u ra  lieu, afin d ’éviter des pertes de transm ission , de recou
r i r  à l’emploi de cordons spéciaux é tablissant la continu ité  du 
circuit à q ua tre  fils dans  les m êm es conditions que dans les 
s tations in term édiaires  de la ligne norm ale  ;

2° Que, dans le cas où deux c ircuits  à q u a tre  fils devront 
être reliés en tre  eux, sans in terposition de relais amplifica
teurs ,  il y  au ra  lieu de faire cette liaison directem ent p a r  
jonction  m étallique des q u a t re  fils de la prem ière  ligne aux  
q ua tre  fils de la seconde ligne, sans passer p a r  des dispositifs 
in term édiaires  à deux fils.

• Des renseignem ents  ont été pris  auprès  des construc teurs  
et de quelques  adm in is tra tions  su r  la  façon don t ces in te r 
connexions à q u a t re  fils peuvent être établies. Il semble que 
la question ne soit pas tou t  à fait au point, n o tam m en t en ce 
qui concerne l ’exploitation commerciale. Il est essentiel que les 
com m unications soient établies sans perte  de tem ps et il serait 
bon de m ettre  à l’étude les procédés de réalisa tion  p ra tique  des 
in terconnexions de circuits  à q u a tre  fils et d ’é tab lir  les con
signes d ’exploitation à donner  à ce su je t  aux  téléphonistes 
dans  les b u reau x  centraux.

M. Valensi observe, d ’au tre  p ar t ,  q u ’il a été établi des
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cahiers des charges-types pour  des sections de câble comprises 
en tre  sta tions  de relais et aussi po u r  des longueurs  de fab ri
cation des bobines ou des relais ; m ais  on n ’a pas (et à dessein) 
établi u n  cahier des charges-type p o u r  la fo u rn itu re  d ’un  câble 
tout entier (y compris les s ta tions de relais) dans  le cas où 
u ne  adm in is tra t ion  désirera it  confier l’ensemble à u n  fourn is
seur unique.

La Commission p erm an en te  estime-t-elle q u ’il y a lieu de 
p rép a re r  égalem ent u n  p ro je t  de cahier des th a rg e s  d ’une 
application générale p o u r  la fo u rn itu re  d ’u n  câble tou t entier 
avec ses bobines et ses relais ?

M. le P r é s i d e n t  suggère que l’on p o u rra i t  peut-être, sans 
faire le cahier des charges-type correspondan t,  ind iquer  tout 
au m oins quelles sont les clauses essentielles à prévoir et qui 
n ’existent p as  dé jà  d an s  les cahiers  des charges partie ls  adop
tés p a r  le Comité. Quels devraien t être, p a r  exemple, d ’u n  bout 
à l ’autre , l ’efficacité de transm ission , la déform ation, le cross
talk, etc... ? Cette ques tion  p o u rra i t  à son avis ê tre  mise u ti le
m en t à l ’étude,;

M. le Colonel P u r v e s  dit q u ’en G rande-Bretagne le Post 
Office ne  com m ande jam a is  de câbles tou t entiers ; m ais  si 
d ’au tre s  adm in is tra tions  p en sen t  q u ’il leu r serait  utile d ’avoir 
u n  cahier des charges-type pour  une telle fo u rn itu re  d ’en
semble, il est d ’accord  p o u r  inscrire  ce tte  question  au 
program m e.

M. Mûri dem ande si, au lieu de s’occuper de la question 
de la téléphonie m ultip le  p a r  co u ran ts  po r teu rs  de h au te  f ré 
quence,, qui donnera  peu t-ê tre  u n  gros travail sans g rand  ré su l
ta t  et au su je t  de laquelle on res te ra  fa ta lem en t  dans  les 
généralités, il ne v au d ra i t  pas m ieux s’occuper de la coexis
tence des circuits  té légraphiques et té léphoniques dans les 
m êm es câbles.

M. le Colonel P u r v e s  dem ande s’il est dans l’in ten tion  de la 
Commission perm an en te  d ’app ro fo n d ir  les questions qui con
cernen t  la  té légraphie et n o tam m en t  si elle se propose 
d’é tud ier  les appareils  té légraphiques.

M. Mjl o n  pense que  le rôle de la Commission dans cette

\
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m atière doit se bo rner  à définir les limites de fréquence et 
d ’intensité dans  lesquelles doit se m ain ten ir  le télégraphe.

M. V a l e n s i  fait observer q u ’il n ’est pas désirable en effet 
que la  Commission en tre  dans le détail des appareils  télé
g raphiques :

Les méthodes d’exploitation té légraphique qui semblent 
devoir se généraliser à l ’avenir pour les circuits té légraphiques 
en câble consistent à m oduler au moyen des appareils  télé
g raph iques  ordinaires des couran ts  de fréquences h a rm o 
niques  ; des transm issions de cette n a tu re  sont tou t à fait 
com parables aux  com m unica tions  téléphoniques ordinaires, les 
salles de transm iss ion  té légraphique où se t ro u v en t  les ap p a 
reils té légraphiques jo u a n t  le rôle des postes d ’abonnés à  la 
disposition desquels on met tem pora irem en t u n  circuit  bifi
laire., En  ce qu i concerne ce circuit lui-même, on peut p a r  
su ite  se borner à é tud ier les limites de fréquence et d ’intensité 
qui devraien t ê tre  assignées au télégraphe.

M. le D octeur B r e i s i g  pense q u ’on p o u rra i t  inscrire cette 
question à l’ordre  du jo u r  de la Commission p erm an en te  sous 
lé t i tre  su ivant : coexistence dans  u n  m êm e câble de circuits 
téléphoniques et de circuits  té légraphiques q u a n t  aux  ques
tions de fréquence et d ’intensité.

Après u n  nouvel échange' de vues su r  la téléphonie m u l
tiple p a r  co u ran ts  po rteu rs  de h au te  fréquence et son appli
ca tion  éventuelle à  la  téléphonie in terna tionale  européenne, la 
Commission est d ’avis de laisser de côté cette question, qu it te  
à la rep ren d re  p lus tard .

P a r  contre, su r la  dem ande de la Délégation allemande, la 
question suivante est m ise à  l ’é tude  : E tab lissem ent de modèles 
de consignes et de fiches po u r  la  surveillance ct l’en tre tien  des 
circuits  in te rna tionaux  en câble à g rande  d istance : locali
sation  des dérangem ents  et m ain tien  d ’une bonne transm ission .

M. V a l e n s i . —  Voici l ’in té rê t  de cette question  :
Le Comité a émis l ’avis q u ’une des s ta tions te rm ina les  de 

chaque  groupe de circuits in te rna tionaux , nom m ée sta tion  d i
rectrice p o u r  ce groupe de circuits  à 1a suite d ’accords in te r 
venus entre  les A dm in is tra tions  intéressées, soit chargée de
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diriger l’en tre tien  de ces circuits. Cette s tation sera responsable 
des po in ts  su ivants  :

1° E tab lissem ent d ’un  p rog ram m e d ’essais de vérification en 
liaison avec toutes les au tre s  s tations intéressées;

2° Conserver les rapports  su r ces essais et s ’assure r q u ’ils 
sont faits  su ivant la p rocédure  établie;

3" Surveillance de la localisation des dérangem ents.
• L ’A dm in is tra tion  qui possède la section de ligne su r laquelle 

se trouve le dérangem ent se ra  responsable  de la relève de ce 
dérangem ent.  Il sera rendu  compte à la s tation  directrice de la 
cause du dérangem ent et de l ’h eu re  à laquelle il au ra  été relevé. 
La s tation  d irectrice conservera trace  de tous les dérangem ents .

4° D onner des ins truc tions  au su jet de la position du cad ran  
des appareils  de réglage de l’amplification. On ne devra pas 
changer ce réglage sans avoir reçu l’au to risa tion  de la station 
d irectrice;

5° La s tation directrice sera responsable du m ain tien  de l’effi
cacité de transm ission nom inale  de chacun  des circuits et de 
l ’organisation d ’u n  système d ’essais tel que les périodes pendan t  
lesquelles le circuit sera hors  de service p a r  suite des essais 
soient réduites  au m in im um .

Ce sont là des règles générales don t  il y a  lieu de  préciser et 
de faciliter l’application  pra tique . De m êm e que des modèles de 
cahiers  des charges ont été établis po u r  i l lustre r  la m anière 
d ’app liquer les recom m anda tions  du C. C. I. relatives à là spé
cification des câbles in te rna tionaux , il y  a lieu de p répare r,  pour 
l’en tre tien  des c ircuits  in te rn a tio n au x  en câbles à g rande dis
tance, des modèles de consignes à donner a u x  bu reau x  et s ta
tions de relais et des modèles de fiches à rem plir  p a r  ces bu reaux  
et s ta tions de relais p o u r  assu re r  le bon en tre tien  de ces circuits  
sous l ’au to rité  des stations directrices dont ils dépendent res
pectivement.

F ina lem en t le troisième groupe de questions inscrit  au pro
g ram m e de travaux  de la Commission p erm an en te  po u r  1925- 
1926 est le su ivant : '

Q u a t r i è m e  g r o u p e . —  1 °  Procédés et réalisa tion  des in te r 
connexions entre  circuits in te rn a tio n au x  à q u a tre  fils et consi
gnes d ’exploitation à p rép a re r  pour  les réaliser  :
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2° Clauses essentielles d ’u n  cahier des charges-type pour  la 
fo u rn itu re  d ’un câble té léphonique tou t entier  en tre  bureaux  
extrêmes, y  com pris les s tations de relais té léphoniques dans 
le cas où ce câble est com m andé à u n  fou rn isseu r  un ique  res-. 
ponsable du fonctionnem ent de l’ensemble.

Rapporteurs  ; po u r  l ’Allemagne : M. H ôpfner; p o u r  la 
G iande-Bretagne : M. H a r t ;  pour la Suède : M. Hallgren. ‘

3° Coexistence dans u n  m êm e câble de circuits téléphoniques 
et de circuits té légraphiques q u an t  aux questions de fréquence 
et d ’intensité.

Rapporteurs  : pou r  l’Allemagne : M. le Docteur Breisig; 
p o u r  la Grande-Bretagne : M. H a r t ;  p o u r  la Suède : M. Hall
gren.

4° E tab lissem ent de modèles de consignes et de fiches p o u r  
la surveillance et l’en tre t ien  des c ircuits  té léphoniques in te r 
nationaux  à grande distance : localisation des dérangem ents ,  
m ain tien  d ’une bonne transm ission.

Rapporteurs  : po u r  l ’Allemagne : M. H ôpfner;  p o u r  la 
Grande-Bretagne : M. H a r t ;  pour  la  Suède : M. Hallgren.

E n  ce qui concerne la correspondance en tre  le Secrétariat et 
MM. les rap p o r teu rs  désignés p a r  la Délégation Allemande, il 
est décidé que toutes les le ttres seront adressées à M. le Doc
teu r  Breiseig, avec prière de bien vouloir les t ransm ettre ,  s ’il 
y  a  lieu, à M. B rauns  ou à  M. Hôpfner.

Q uan t  au trafic et à l’exploitation, la Commission p e rm a 
nente, après  u n  échange de vues, décide d ’inscrire  dans son 
p rog ram m e de trav au x  po u r  l ’année 1925-1926, les cinquième, 
sixième, septième et hu itièm e groupes de questions suivantes:

C i n q u i è m e  g r o u p e . —  Code in te rna tiona l  d ’abréviations 
pour  la p répara tion  télégraphique des com m unications télé
phoniques.

Règles générales de La p répara tion  télégraphique des com 
m unications téléphoniques.

Rapporteurs:  pour la Belgique : M. Bocquet; pou r la F ran c e :  
M. Di Pace.

S i x i è m e  g r o u p e . —  E tude  des moyens propres  à ,  d im inuer
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les pertes de tem ps dans les com m unications téléphoniques 
in terna tionales  dues ,au re ta rd  que m etten t  les abonnés à ré 
pondre  à l ’appel du b u reau  in teru rba in ,  en vue d ’augm ente r  
•le rendem en t hora ire  des circuits in terna tionaux .

R apporteurs  : p o u r  les Pays-Bas : M. Van E m b d en ;  po u r  la 
Suisse : M. Moeckli; p o u r  la Suède : M. U gnell.

è
S e p t i è m e  g r o u p e . —  E tablissem ent d ’un  avan t-p ro je t  de 

règlem ent té léphonique in terna tional.
E tab lissem ent d 'une  taxe à la charge du d em an d eu r  poul

ies com m unications té léphoniques in terna tionales  donnan t  
lieu à  une  non-réponse du dem andé, afin de ré m u n é re r  l ’im 
mobilisation des circuits et les conversations de service.

Rapporteurs  : pou r  l ’Allem agne : M. W ieh l;  pou r  la F ran ce :  
M. Gellée; po u r  la Grande-Bretagne : M. G rant;  p o u r  les Pays- 
Bas : M. V an E m bden.

H u i t i è m e  g r o u p e . —  Continuation de l ’étude relative aux 
bases de calcul des taxes téléphoniques in ternationales.

Liste des ta r i fs  in te rn a tio n au x  appliqués ac tuellem ent aux 
com m unica tions té léphoniques européennes.

Rapporteurs  : po u r  la  Grande-Bretagne : M. G ran t;  pour  les 
Pays-Bas : M. Van Em bden.

Après u n  échange de vues au su je t  de ce hu itièm e groupe 
de questions, M. Van E m bden  est prié p a r  la Commission p e r
m anen te  de bien vouloir faire é tab lir  u n  nouveau questionnaire  
fa isan t suite à celui q u ’il a d é jà  p réparé  an té r ieu rem en t et qui 
a été envoyé aux  diverses A dm in is tra tions  du Comité Consul
tatif  In terna t ional .  Ce nouveau questionnaire  com prendra  en 
dehors  des questions dé jà  posées et concernant n o tam m en t 
les fra is  d’établissem ent des lignes ou des s ta tions de relais, 
les tau x  d ’am ortissem ent,  les dépenses d ’en tre tien  ou d ’exploi
tation, la question  su ivante :

Quels sont les ta r ifs  in te rn a tio n au x  ac tuellem ent en vigueur 
dans les re la tions  té léphoniques avec les au tre s  ad m in is tra 
tions européennes ?

Ce ques t ionnaire  sera envoyé p a r  le Secrétariat à toutes les 
adm in is tra tions  qu i ne seron t pas tenues d ’y  répondre.
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Le Secrétariat dressera ensuite un  tableau com para tif  des 
diverses réponses recueillies.

E n  ce qui concerne la taxe à appliquer au dem an d eu r  pour 
les com m unications téléphoniques in ternationales donnan t lieu 
à une non-réponse du dem andé, M. D ethioux dem ande que 
l ’on distingue les deux cas suivants :

Le cas où l ’abonné dem andé ne répond pas du tou t et le 
cas où l ’abonné dem an d é  répond tardivem ent.

E n  ce qui concerne la m éthode d ’exploitation nouvelle mise 
en service récem m ent aux  Etats-Unis sous le nom  de Dispatch  
Method, le secrétaire général est chargé de dem ander  à l ’Ame- 
rican Telegraph  an d  Telephon Co. des renseignem ents su r  cette 
m éthode d ’exploitation, ses m odalités d ’application et les ré 
su lta ts  q u ’elle a dé jà  perm is d ’obtenir.

M. M i l o n . —  U  reste  à dé te rm ine r  la  date à laquelle seront 
convoqués les rep résen tan ts  de l ’Am erican Telegraph  and  T é
léphoné Co. au su je t  du choix d ’une unité de transm ission  
un ique  pour le m onde entier.

Il fau t  également envisager le cas où la Conférence té légra
ph ique universelle, qui doit se ré u n ir  à Paris  le 1er septem bre 
1925, déciderait de s ’occuper du règ lem en t’ téléphonique.

Après un  échange de vues su r  ce sujet, il est décidé que l’on 
dem andera  à M. le Président de l’A m erican Telegraph  and  
Téléphoné Cy, de bien vouloir envoyer à Paris  des experts 
pour la question  de transm iss ion  vers le 15 novem bre 1925; 
trois ou qua tre  jo u rs  après  la réun ion  de la sous-commission 
spéciale chargée de l ’étude de cette question, la Commission 
p erm an en te  com m encera , à Paris  également, sa session sem es
trielle normale.

D’au tre  part,  MM. W iehl, Gellée, Grant, Van E m bden  qui, 
tous les quatre ,  p ren d ro n t  p a r t  à la Conférence té légraphique 
universelle et qui d ’ailleurs sont les rap p o r teu rs  désignés p a r  
la Commission perm anen te  pour  l’étude de l’avan t-p ro je t  de 
règlem ent téléphonique, se concerteront pour se réu n ir  à P aris  
au mois de sep tem bre ou au mois d ’octobre prochain , afin de 
rédiger un  rap p o r t  com m un su r  cette question, après avoir 
pris en considération toutes les observations recueillies su r ce
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su je t  auprès  des diverses adm in is tra tions  européennes p a r  le 
Secrétariat. '

L a  Commission perm anen te  désigne les m em bres de la sous- 
coinmission spéciale à laquelle p ren d ro n t  p a r t  les experts am é
ricains, et qui seront chargés de p rép a re r  un  rap p o r t  su r  la 
question suivante :

Choix d 'une un ité  de- transm ission  un ique pour le m onde  
entier.

M. le Docteur B r e isig .
M. B o cq uet .
M. Ma d se n .
Désignera u lté r ieu rem en t son 

délégué.
M. le Colonel P u r v e s .
M. Di P ir r o .
M. P k t r it sc h .
Désignera u lté rieurem ent son 

délégué.
M. le Docteur F o rh e r .

Des rep résen tan ts  de l’industrie  privée de construction  de 
m atérie l té léphonique p o u rro n t  accom pagner Messieurs les 
délégués à cette sous-commission en qualité d ’experts.

M. V alensi rappelle  à Messieurs les rapporteu rs ,  q u ’en vue 
de la prochaine réunion  de la Commission perm anen te ,  il serait 
utile d ’adresser leurs  rap p o r ts  respectifs au Secrétariat le 
15 octobre au p lus tard , de m anière  à laisser au m in im um  
trois semaines pour  effectuer la traduc tion ,  la rédaction  et 
l ’im pression  de ces rapports ,  ce qui facilite énorm ém ent les 
conditions du travail  en séance.

En ce qui concerne le vocabulaire  des expressions de la 
technique téléphonique, M. Mûri  estime q u ’il est nécessaire 
de J’étahlir  d ’abord en français en fa isan t suivre, s ’il y  a lieu, 
certaines expressions d ’une coiirte définition afin de préciser 
le sens exact des term es employés. La besogne de tou t le 
m onde serait facilitée si u n  tel texte frança is  é tait  envoyé par  
le Secrétariat aux  adm in is tra t ions  en les p r ian t  d ’ind iquer les

A l le m a g n e ....................................
Belgique ......... .............................
D a n e m a r k ..................
F rance ............................................

G ra n d e -B re ta g n e ........................
Italie     .....................................
Pays-Bas ..  .....................
S u è d e ......................... ....................

Suisse .............. ............. ...............



term es correspondan ts  dans  leurs  langues respectives. Cette 
manière de voir é tan t  adoptée, il est décidé que le Comité 
technique des Postes et Télégraphes p répare r#  la liste des ex
pressions de la tehnique téléphonique (avec définitions, sym 
boles et schémas de dessins, s ’il y a lieu). Cette liste sera  en
voyée p a r  le Secrétariat à M. le Docteur Breisig, M. Dethioux, 
M. le Colonel Purves, M. Hallgren et M. Mûri qui seront priés 
d ’ind iquer les term es allem ands, anglais et suédois corres
pondan ts  e t  de faire connaître  s ’ils approuven t les symboles et 
schémas de dessins proposés.

La séance est levée à 17 heures.

VILLENKÜVK ST  GKOEGKS. ----  IM P. L’U N IO N  TYPOGRAPHIQUE
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